
�>���G �A�/�, �?���H�b�?�b�@�y�R�y�d�3�8�j�R

�?�i�i�T�b�,�f�f�b�?�b�X�?���H�X�b�+�B�2�M�+�2�f�?���H�b�?�b�@�y�R�y�d�3�8�j�R

�a�m�#�K�B�i�i�2�/ �Q�M �k�3 �6�2�# �k�y�R�d

�>���G �B�b �� �K�m�H�i�B�@�/�B�b�+�B�T�H�B�M���`�v �Q�T�2�M ���+�+�2�b�b
���`�+�?�B�p�2 �7�Q�` �i�?�2 �/�2�T�Q�b�B�i ���M�/ �/�B�b�b�2�K�B�M���i�B�Q�M �Q�7 �b�+�B�@
�2�M�i�B�}�+ �`�2�b�2���`�+�? �/�Q�+�m�K�2�M�i�b�- �r�?�2�i�?�2�` �i�?�2�v ���`�2 �T�m�#�@
�H�B�b�?�2�/ �Q�` �M�Q�i�X �h�?�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b �K���v �+�Q�K�2 �7�`�Q�K
�i�2���+�?�B�M�; ���M�/ �`�2�b�2���`�+�? �B�M�b�i�B�i�m�i�B�Q�M�b �B�M �6�`���M�+�2 �Q�`
���#�`�Q���/�- �Q�` �7�`�Q�K �T�m�#�H�B�+ �Q�` �T�`�B�p���i�2 �`�2�b�2���`�+�? �+�2�M�i�2�`�b�X

�G�ö���`�+�?�B�p�2 �Q�m�p�2�`�i�2 �T�H�m�`�B�/�B�b�+�B�T�H�B�M���B�`�2�>���G�- �2�b�i
�/�2�b�i�B�M�û�2 ���m �/�û�T�¬�i �2�i �¨ �H�� �/�B�z�m�b�B�Q�M �/�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b
�b�+�B�2�M�i�B�}�[�m�2�b �/�2 �M�B�p�2���m �`�2�+�?�2�`�+�?�2�- �T�m�#�H�B�û�b �Q�m �M�Q�M�-
�û�K���M���M�i �/�2�b �û�i���#�H�B�b�b�2�K�2�M�i�b �/�ö�2�M�b�2�B�;�M�2�K�2�M�i �2�i �/�2
�`�2�+�?�2�`�+�?�2 �7�`���M�Ï���B�b �Q�m �û�i�`���M�;�2�`�b�- �/�2�b �H���#�Q�`���i�Q�B�`�2�b
�T�m�#�H�B�+�b �Q�m �T�`�B�p�û�b�X

�S�`�Q�T�`�B�û�i�û �B�M�i�2�H�H�2�+�i�m�2�H�H�2�X �:�û�Q�T�Q�H�B�i�B�[�m�2 �2�i �J�Q�M�/�B���H�B�b���i�B�Q�M
�J�2�H���M�B�2 �.�m�H�Q�M�; �/�2 �_�Q�b�M���v�- �>�2�`�p�û �G�2 �*�`�Q�b�M�B�2�`

�h�Q �+�B�i�2 �i�?�B�b �p�2�`�b�B�Q�M�,

�J�2�H���M�B�2 �.�m�H�Q�M�; �/�2 �_�Q�b�M���v�- �>�2�`�p�û �G�2 �*�`�Q�b�M�B�2�`�X �S�`�Q�T�`�B�û�i�û �B�M�i�2�H�H�2�+�i�m�2�H�H�2�X �:�û�Q�T�Q�H�B�i�B�[�m�2 �2�i �J�Q�M�/�B���H�B�b���@
�i�B�Q�M�X �*�L�_�a �1�/�B�i�B�Q�M�b�- �k�y�R�j�- �G�2�b �1�b�b�2�M�i�B�2�H�b �/�ö�>�2�`�K���b�- �N�d�3�@�k�@�k�d�R�@�y�d�e�k�k�@�N�X ���?���H�b�?�b�@�y�R�y�d�3�8�j�R��



MŽlanie Dulong de Rosnay, HervŽ Le Crosnier, PropriŽtŽ 
intellectuelle. GŽopolitique et Mondialisation, CNRS Editions, 
Collection Les Essentiels dÕHerm•s, Avril 2013, 225 p. ISBN : 
978-2-271-07622-9. ISSN : 1967-3566

PROPRIƒTƒ
INTELLECTUELLE

GŽopolitique
et mondialisation

MŽlanie Dulong de Rosnay
HervŽ Le Crosnier



SOMMAIRE

PrŽsentation gŽnŽrale
Une gŽopolitique de la propriŽtŽ intellectuelle ..........9

Le domaine public ..................................................37

La propriŽtŽ littŽraire et artistique ..........................55

La propriŽtŽ industrielle ..........................................79

Les institutions et nŽgociations internationales .........113

LÕacc•s aux savoirs ..................................................139

Construire un droit ŽquilibrŽ qui favorise lÕexpansion
et le partage des cultures et des connaissances ...........177

Bibliographie sŽlective .............................................195

Glossaire  ................................................................199

Sigles ......................................................................209

Les auteurs .............................................................213

Table des mati•res ..................................................217



Les termes repris dans le glossaire sont suivis dÕun astŽrisque*. Les notes 
Þgurent en Þn de texte.
Les  textes  de  la  revue  Herm•s  sont  en  acc•s  libre  sur http://
irevues.inist.fr/hermes

PrŽsentation gŽnŽrale
Une gŽopolitique

de la propriŽtŽ intellectuelle

Depuis les annŽes quatre-vingt, la propriŽtŽ intellectuelle occupe 
une position de plus en plus importante dans lÕorganisation Žconomique 
et  politi-  que  du  monde.  Le  terme  lui-m•me  a  pris  une  place 
dŽterminante dans les nŽgociations qui ont menŽ ˆ la constitution  de  
lÕOrganisation  mondiale  du commerce (OMC). Cet ouvrage propose 
une appro- che de la propriŽtŽ intellectuelle sous lÕangle des rela- tions 
internationales et des conßits gŽopolitiques. Les changements techniques 
(le  numŽrique,  les  biotech-  nologies,  la  connectivitŽ  mondiale)  ont 
rencontrŽ la mondialisation Žconomique. La connaissance est devenue 
autant un  outil  de progr•s  collectif  quÕun  outil de domination 
Žconomique, politique et cultu-  relle.  CÕest autour du savoir  et  de sa 
gestion que se rŽorganisent des alliances entre ƒtats, notamment entre les 
pays Žmergents et les autres et entre les divers secteurs industriels et de 
service.

Quelques ŽvŽnements rŽcents permettent de mettre  en  lumi•re  le  
caract•re  fondamentalement politique et gŽopolitique de la propriŽtŽ 
intellectuelle. Ils tŽmoignent dÕune place toujours plus grande de ces 
questions dans les nŽgociations et les rapports de force internationaux, 
ainsi que de lÕextension de ce domaine ˆ de nombreuses activitŽs qui ont 



trait  aux  pratiques  sociales  et  aux  Žchanges  collectifs.  Donnons  ici 
quelques exemples, dÕautres viendront au Þl de ce livre pour en Žclairer 
les divers aspects.

Le 11 fŽvrier 2012, plusieurs centaines de mani- festations ont eu 
lieu en Europe pour protester contre le traitŽ ACTA (Anti-Counterfeiting 
Trade Agree- ment). Apr•s la dŽmission du rapporteur de ce texte aupr•s 
du Parlement europŽen, qui  considŽrait que ce  traitŽ Žtait une Ç 
mascarade È, celui-ci est Þnalement rejetŽ, mettant Þn ˆ des annŽes de 
nŽgociations  inter-  nationales  menŽes  en  secret,  sans  publication  des 
textes en dŽbat comme cela est le cas pour les traitŽs, directives et lois 
discutŽs publiquement dans les dŽmocraties.

Le 22 aožt 2012, la Russie devient ofÞcielle- ment le 156e  membre 
de lÕOMC. Pour ce faire, elle a dž modiÞer profondŽment sa loi sur la 
propriŽtŽ intellectuelle. Pourtant, la Russie restait en 2012 parmi les dix 
pays mis en surveillance prioritaire par les ƒtats-Unis dans le Special 
301  Report  qui  liste  les  pays  nÕayant  pas  des  lois  et  des  pratiques 
conformes  aux  dŽsirs des  ƒtats-Unis  en  mati•re  de propriŽtŽ 
intellectuelle1.

AccŽdant au statut de grande puissance Žcono- mique, la Chine est 
en passe de modiÞer en 2013 (pour la troisi•me fois en quinze ans) sa loi 
sur la propriŽtŽ intellectuelle. Le projet nÕest plus portŽ par une pression 
vers lÕalignement sur les r•gles du commerce international, mais dŽÞnit 
une stratŽgie nationale  qui  estime  que  la  Chine  doit  quitter  le stade  
dÕune  Žconomie  de  lÕimitation  pour  devenir une nouvelle Žconomie 
centrŽe sur la propriŽtŽ intellectuelle2.

En aožt 2012, la police dans les rues londo- niennes  est  employŽe  
pour  surveiller  lÕusage  des termes Ç Jeux olympiques È, Ç JO 2012 È 
ou celui des  anneaux olympiques et faire ainsi respecter  lÕOlympic 
Brand  Policy  qui  donne  de  tels  pouvoirs  au  ComitŽ  international 
olympique  (CIO)  au  travers  de  la  loi  London  Olympic  Games  and 
Paralympic Games adoptŽe en Grande-Bretagne en 20063.

InstaurŽe en France en 2010, la Hadopi* (Haute autoritŽ pour la 
diffusion des Ïuvres et la protection des droits sur internet) avait portŽ 
en dŽcembre 2012 trois personnes devant les tribunaux, lÕune dÕentre 
elles ayant ŽtŽ relaxŽe, une autre dispen- sŽe de peine, et la troisi•me 
soumise ˆ  une amende de 150 euros4. Un maigre rŽsultat pour une loi 
ayant fait lÕobjet de dŽbats houleux, qui a conduit le minis- t•re de la 
Culture  ˆ  engager  une  consultation  natio-  nale pour rŽßŽchir ˆ  son 
Žvolution.



Parce quÕelle a pris en 2011 une dŽcision concer- nant lÕemballage 
des paquets de cigarettes aÞn de limi- ter ce que lÕOMS (Organisation 
mondiale de la  santŽ)  dŽsigne   par   le   terme   Ç  ŽpidŽmie   de  
tabagisme5 È, lÕAustralie est soumise ˆ  de fortes pressions menŽes par 
lÕindustrie du tabac et les pays producteurs, au nom de Ç la protection 
des marques È et du respect des accords sur les ADPIC (Aspects des 
droits de propriŽtŽ intellectuelle touchant au commerce) Žtablis lors de la 
constitution de lÕOMC.

Ces quelques exemples dÕactualitŽ rŽcente montrent combien les 
questions de propriŽtŽ intellec-  tuelle,  auparavant  considŽrŽes comme 
relevant de la spŽcialitŽ juridique et concernant spŽciÞquement le cercle 
professionnel restreint des activitŽs de crŽation ou dÕinnovation, sont en 
passe de devenir  un th•me  majeur  de  la  gŽopolitique  mondiale.  La 
propriŽtŽ intellectuelle cristallise les oppositions politiques, culturelles et 
Žconomiques entre les intŽr•ts des pays du Nord et du Sud, entre pays 
pauvres  et  pays  Žmer-  gents,  et  entre  secteurs  industriels.  Avec  le 
dŽvelop-  pement du numŽrique et  dÕinternet,  de nombreuses activitŽs 
non marchandes sÕinscrivent de surcro”t dans  le dŽbat. LÕapproche 
gŽopolitique de la propriŽtŽ intellectuelle  permet dÕŽviter  lÕangŽlisme 
dÕun  monde  pilotŽ  par  la technologie,  tout  comme  de dŽvoiler  les 
stratŽgies de domination. Le jeu dÕacteur des ƒtats,  des secteurs 
industriels et lÕapparition dÕune sociŽtŽ civile* concernŽe par ces 
questions inßuent sur les organisations multilatŽrales et sur les discours 
dans  tous  les  domaines,  depuis  lÕagriculture  jusquÕˆ  la  production 
culturelle,  en  passant  par  la  concurrence  industrielle et la recherche 
universitaire et mŽdicale.

Ë propos du terme de Ç propriŽtŽ
intellectuelle È

Le terme m•me de Ç  propriŽtŽ intellectuelle  È est  au  cÏur  du 
renversement de tendance qui a eu lieu depuis les annŽes quatre-vingt. 
SÕil avait dŽjˆ ŽtŽ utilisŽ et dŽÞni en 1967, lors de la crŽation de lÕOMPI6 

(Organisation mondiale de la propriŽtŽ intellectuelle), son usage restait 
marginal, cette institution elle-m•me  nÕayant  pas, ˆ  cette  Žpoque, 
lÕimportance quÕelle a prise aujourdÕhui. Sa gŽnŽralisation, marquŽe par 
exemple par  la  constitution du Code de la  propriŽtŽ intellectuelle  en 
France en 1992, est cependant un sympt™me majeur de cette conception 
avant tout poli-  tique des droits concernant la crŽation et lÕinnovation. 



Auparavant,  nous  avions  deux  catŽgories  de  droits  distincts, la  Ç 
propriŽtŽ littŽraire et artistique È (ou le copyright  dans  la  tradition  
anglo-saxonne)  et  la Ç propriŽtŽ industrielle È. Correspondant ˆ  deux 
types dÕindustries et de pratiques diffŽrentes, ces droits ont cependant 
fusionnŽ sous ce terme trompeur de Ç propriŽtŽ intellectuelle È suite ˆ  la 
pression conjuguŽe des industries du diver- tissement, de la pharmacie 
et de lÕinformatique, rapi-  dement rejointes par les industries des 
biotechnologies alors en pleine expansion. CÕest au cours de la phase de 
nŽgociations internationales dite Uruguay round, qui allait aboutir en 
1994 ̂  la crŽation de lÕOMC, que ces industries ont considŽrŽ quÕau-delˆ 
de leurs diffŽ- rences, leurs mŽtiers convergeaient vers la gestion de 
droits immatŽriels portant sur les contenus, les outils et les produits. Il  
sÕagissait Žgalement, alors que le marchŽ sÕŽtendait sur toute la plan•te, 
de contraindre les pays pauvres et ceux qui allaient devenir les pays
Žmergents, ˆ  reconna”tre la place centrale de la produc- tion de culture et 
de connaissances dans le nouvel ordre mondial. Ce que lÕon nommera 
plus tard Ç la  sociŽtŽ  de lÕinformation  È ou la  Ç sociŽtŽ de la 
connaissance  È  soulignait ainsi la volontŽ de reproduire  les formes 
antŽrieures de domination  et la  constitution  dÕun  nouveau partage 
mondial des lieux de production et de consommation.

Le terme de Ç propriŽtŽ intellectuelle È souligne que tout travail 
intellectuel peut devenir lÕobjet dÕune Ç propriŽtŽ È, par analogie avec 
la propriŽtŽ sur les biens physiques, droit naturel, allant  ̂lÕencontre 
des formes traditionnelles de partage des savoirs. Ce format Ç taille 
unique È pour regrouper des activitŽs sŽparŽes permet Žgalement de 
jouer successivement des justiÞcations portant sur chaque tableau 
(soutien aux crŽateurs, libertŽ dÕexpression, r•gles de protec- tion de 
lÕinnovation) pour faire avaliser dans le grand public des r•gles et des 
normes souvent contraires ˆ lÕintŽr•t gŽnŽral des sociŽtŽs. La tonalitŽ 
moralisatrice des nombreux dŽbats qui se sont dŽroulŽs depuis montre le 
succ•s de cette stratŽgie, qui laisse dans lÕombre le ressort Žconomique et 
gŽopolitique pour- tant au cÏur de lÕapproche, et que soulignent les 
quelques exemples citŽs plus haut.

Richard Stallman, fondateur du mouvement des logiciels  libres,  
nous  incite  ˆ  ne  jamais  utiliser  ce terme :  Ç Si  vous  voulez  
rŽßŽchir   clairement   aux  probl•mes  soulevŽs  par  les  brevets,  les 
copyrights, les marques dŽposŽes ou diverses autres lois, la premi•re
Žtape est dÕoublier lÕidŽe de les mettre toutes dans le m•me sac mais de 
les traiter comme des sujets sŽparŽs. La deuxi•me Žtape est de rejeter les 
perspectives  Žtri-  quŽes  et  lÕimage  simpliste  vŽhiculŽes  par  le  terme 
ÒpropriŽtŽ intellectuelleÓ. Traitez chacun de ces sujets sŽparŽment, dans 



leur intŽgralitŽ, et vous aurez une chance de les examiner correctement7 

È. Chacune de ces questions sera prŽsentŽe par la suite.
Plusieurs appellations encore peu usitŽes sont possibles Ð comme 

lÕexpression Ç  droits intellectuels  et communautaires  È Ð qui 
permettraient dÕŽviter les raccourcis liŽs ˆ la similitude avec la propriŽtŽ 
matŽ- rielle. Toutefois, les nŽgociations internationales, la coordination 
de divers mouvements sociaux qui se prŽoccupent de ces questions, et la 
dŽÞnition dÕun champ dÕaction, nous incitent ˆ  enregistrer lÕusage de
Ç propriŽtŽ intellectuelle È malgrŽ son caract•re mysti- Þcateur. M•me si 
nous nous plions ˆ un usage dorŽ- navant Žtabli, nous vous invitons  ̂
prendre cette expression avec toutes les rŽticences soulignŽes ici, et qui 
seront transverses ˆ  tout cet ouvrage.

Il sÕagit dans ce livre de donner des points de rep•re aux citoyens ˆ 
lÕintŽrieur  de ce cadre actuel  de domination et  de la forme juridique 
quÕelle prend, aÞn dÕŽclairer les dŽbats ˆ  venir.

Intervention des mouvements sociaux

Nous sommes en prŽsence dÕacteurs qui reprŽ- sentent des intŽr•ts 
divergents autour des droits sur la crŽation et lÕinnovation. Depuis plus 
dÕune dizaine dÕannŽes, des mouvements sociaux se sont emparŽs de 
ce sujet, et produisent un corpus de rŽßexions et dÕactivitŽs qui vient 
enrichir  la  conception de lÕintŽr•t  gŽnŽral  quand celui-ci  porte sur  le 
travail intellectuel. Nous ne sommes plus simplement devant des conßits 
internes entre les grands acteurs Žconomiques autour des brevets ou des 
droits de diffusion Ð comme le proc•s emblŽmatique opposant Apple ˆ  
Samsung a pu  en  reprŽsenter  lÕapogŽe  en  2012  Ð  mais  au

contraire, nous assistons ˆ un investissement citoyen dans de multiples 
domaines.  On y  trouve des formes  traditionnelles de rŽsistance ˆ  la 
nouvelle mainmise qui  accompagne lÕextension tous azimuts de la 
propriŽtŽ  intellectuelle,   ̂ lÕimage des paysans confrontŽs aux 
semenciers transnationaux. On y trouve Žgalement des formes de partage 
sÕappuyant sur des innovations juridiques.

Ë la suite du mouvement des logiciels libres, qui a su construire un 
cadre spŽciÞque   ̂ lÕintŽrieur du  droit   dÕauteur   avec   lÕinnovation  
juridique  majeure de la GNU GPL (General Public License), ce sont de 
nombreux secteurs de la sociŽtŽ civile qui inventent des mod•les et des 
contrats  adaptŽs  ˆ  leurs  besoins.  Ces  mouvements  montrent  en  cela 



combien lÕhŽtŽro- gŽnŽitŽ des situations concr•tes appelle des rŽßexions 
spŽciÞques,  par exemple  pour  permettre  la poursuite  des  formes 
traditionnelles dÕŽchange et de partage des semences entre paysans, ou ˆ 
lÕautre bout du spectre, ouvrir les donnŽes* numŽriques publiques ˆ  la 
rŽuti- lisation par les divers usagers.

Au-delˆ  de  leurs  spŽciÞcitŽs,  ces  divers  mouve-  ments trouvent 
Žgalement des formes et des lieux pour afÞcher leur interconnexion, et 
prŽparer ensemble les activitŽs ˆ venir. Ils le font avec des appuis ou des 
partenariats, tant™t avec des pays (par exemple dans  le cadre de 
lÕAgenda pour le dŽveloppement au sein de lÕOMPI), tant™t avec des 
entreprises des nouveaux

secteurs Žconomiques, en  particulier autour de  lÕinter-  net.  La 
DŽclaration  de  Washington sur  la  propriŽtŽ  intellectuelle et lÕintŽr•t 
gŽnŽral8, ŽlaborŽe en aožt
2011 aÞn dÕaider les mouvements ˆ  peser sur les dŽci- deurs politiques et 
proposer des solutions concr•tes ˆ ces derniers, est un exemple de ce 
type de coordina- tion souple.

LÕimpact des technologies

Si  la  force  majeure  qui  dŽtermine  lÕimportance  prise  par  la 
propriŽtŽ  intellectuelle  sur  la  sc•ne  poli-  tique  et  gŽopolitique  est  la 
rŽorganisation du monde autour de la Ç sociŽtŽ de la connaissance È, 
les tech-  nologies mises en Ïuvres  ont nŽanmoins un r™le dans  le 
basculement. Les technologies ne produisent des effets politiques quÕen 
rencontrant des conßits dÕintŽr•ts divergents et des rapports de force. 
Mais la fa•on dont ces nŽgociations sÕinscrivent dans la rŽalitŽ dŽpend  
des  options  technologiques.  Une  situation que le professeur de droit 
Lawrence Lessig Ð parlant de lÕarchitecture informatique et des effets 
juridiques qui sont intimement liŽs ˆ des choix techniques Ð rŽsumait 
dÕun lapidaire Ç Code is law 9 È.

Les technologies numŽriques

Le numŽrique, avec ses qualitŽs propres, est partie prenante des 
mutations juridiques en cours. Il permet la reproduction et la diffusion ˆ  
un cožt marginal qui tend vers zŽro. Il nÕest plus besoin de disposer de 
presses ˆ imprimer, de rŽseaux de tŽlŽvi- sion, de librairies ou de salles 



de cinŽma pour dupli- quer une Ïuvre  numŽrisŽe et la partager. Ce qui 
ouvre  une   place   pour   un   changement   majeur   du   r™le  des  
diffŽrents  acteurs :  alors  que  la  reproduction industrielle de masse 
ou  la diffusion par les  mŽdias  demandaient un large capital  Þxe et 
faisaient des nŽgociations avec les crŽateurs un point de passage obligŽ, 
ce sont aujourdÕhui des millions dÕutilisateurs individuels qui deviennent 
relais et points de partage des documents et informations. Les lois crŽŽes 
pour  des nŽgociations de type industriel se trouvent d•s  lors  
inadŽquates  devant  cette  multiplication  des
Žchanges non marchands. Une nouvelle pratique sociale sÕest mise en 
place,  appuyŽe sur  de  nouvelles  industries,  et  il  semble  dŽrisoire  de 
vouloir orchestrer le retour ˆ  une situation antŽrieure.

Est-ce ˆ  dire pour autant que le numŽrique serait  par   nature  
libŽrateur ?  Certes  non.  De  nouveaux pouvoirs se mettent en place, 
qui utilisent les crŽa- teurs,  les  dŽveloppeurs  de  logiciels  et  les  
logiques de partage en les dŽtournant ˆ  leur seul proÞt. Le

Ç contenu È, si nŽcessaire ˆ  lÕŽconomie du numŽrique, est devenu le 
parent pauvre de la situation actuelle o•  se constituent de nouveaux 
monopoles sur lÕinforma- tion. Et les rŽcentes volontŽs de changer les 
r•gles de la propriŽtŽ intellectuelle ne vont pas uniquement dans le sens 
dÕune extension du partage de la  connais-  sance et  de la  juste 
rŽmunŽration des auteurs,  mais  peuvent  servir  les  intŽr•ts  de  ces 
nouveaux pouvoirs.  Ce nÕest pourtant pas en criminalisant les usagers 
pour des pratiques largement rŽpandues que lÕon rŽsoudra la nouvelle 
Žquation aÞn de retrouver lÕŽquilibre entre les incitations ˆ la crŽation et 
la dŽfense de ses acteurs dÕune part, et les intŽr•ts de la circulation et de 
lÕŽchange des savoirs pour le bŽnŽÞce de la sociŽtŽ de lÕautre. Qui peut 
penser que voter une loi comme Hadopi Ð qui dŽsigne plusieurs millions 
de citoyens dans un pays comme la France comme Žtant des voleurs et 
des pirates Ð a des chances de rŽsoudre une question aussi sensible et 
majeure que celle de la crŽa- tion et de son Þnancement ? En tout cas 
pas Francis Gurry, directeur de lÕOMPI, qui dans un discours prononcŽ  
ˆ  Sydney  prŽcise :  Ç Je  pense  quÕil  faut modiÞer les comportements 
en reformulant la ques- tion que la majoritŽ du public se pose ou entend 
ˆ propos du droit dÕauteur et de lÕinternet. Les gens ne sont pas rŽceptifs 
lorsquÕon les traite de pirates10 È.

Le  paradigme  numŽrique  est  ˆ  lui  seul  un rŽsumŽ et un 
exemple du vortex dans lequel est enfer-



mŽe la rŽßexion sur la propriŽtŽ intellectuelle. Il est ˆ la fois le support 
de nouvelles formes de  domination  et de concentration qui peuvent 
mettre en  danger  la  libertŽ dÕexpression et  la  vie  privŽe des 
consommateurs  de culture, et un outil  dÕŽmancipation par lÕacc•s  au 
savoir, lÕŽchange non marchand et sa capacitŽ de coor-  dination entre 
acteurs rŽpartis sur une plan•te dŽsormais mondialisŽe. De ce point de 
vue, les usagers  ne  sont  pas  aussi  na•fs  que cela.  Ils  commencent  ˆ 
conna”tre les risques, mais savent bŽnŽÞcier des avan- tages. Quitte ˆ  
renvoyer dans les cordes les entreprises qui outrepasseraient les r•gles de 
Ç lÕavantage mutuel È,
ˆ  lÕimage de ce qui sÕest passŽ quand le mŽdia social sur la photographie 
Instagram, Þliale de Facebook, a voulu changer ses r•gles dÕusage en 
sÕappropriant le travail (et les droits dÕauteur) des usagers11.

Nous retrouvons dans un cadre technique nouveau cette question 
centrale de lÕŽquilibre entre les incitations ˆ la crŽation et le partage des 
connais-  sances qui  constitue le fondement historique de la propriŽtŽ 
intellectuelle. Une question renforcŽe par lÕenjeu dÕun acc•s mondial ˆ la 
culture.  Est-ce  que  les  pays  qui  disposent depuis  longtemps  des 
industries  correspondantes  peuvent  brimer  lÕacc•s  aux  pays  qui 
rejoignent le monde numŽrique ? Est-ce que la trans- formation dÕune 
logique dÕincitation en logique de rente est favorable ˆ  la mondialisation 
de la culture ?

LÕinternet, et plus largement le numŽrique (le marchŽ des appareils, 
des  logiciels  et  des  rŽseaux  en  complŽment  de  celui  du  contenu), 
provoque lÕappa- rition de nouveaux acteurs industriels, qui sont devenus 
en quelques annŽes ˆ la fois incontournables, tr•s concentrŽs et capables 
de  dicter  des  r•gles  du  jeu  en leur propre faveur. Les moteurs  de 
recherche (Google, Yahoo!, Yandex ou Baidu) indexent le web au nom 
de lÕusage lŽgitime (fair  use*) aÞn de produire un service qui nÕest ni de 
la reproduction ni de la reprŽsentation des documents, les deux piliers 
du droit  dÕauteur qui  requi•rent  une autorisation.  Mais ce faisant,  ils 
jouent un r™le dans la capacitŽ ˆ drainer des lecteurs vers les documents 
sources. En retour, les algorithmes, Žcrits pour dŽcupler leur puis- sance 
publicitaire, ont un effet de pouvoir sur les sites eux-m•mes.

Or,  les  moteurs  souhaitent  rester  en  dehors  de  toute  relation 
contractuelle avec les sites, qui les entra”neraient vers des nŽgociations 
commerciales traditionnelles de droit dÕauteur. M•me si cela est en train 
de changer dans le domaine de la vidŽo Ð YouTube (propriŽtŽ de Google) 



devient de plus en plus un mŽtamŽdia, avec des cha”nes qui partagent les 
bŽnŽÞces publicitaires Ð cette r•gle  de  sŽparation est  un  ŽlŽment 
fondamental  de  leur  stratŽgie.  Certains  souhaitent y  mettre Þn, par 
exemple en demandant  un droit dÕindexation, ˆ  lÕimage de la presse 
irlandaise,

ou des dŽbats en France pour un Ç droit voisin des
Žditeurs de presse12 È. Or, le lien hypertexte est au
cÏur  du fantastique dŽveloppement du web, et lÕins-
crire dans une loi de circonstance pourrait avoir des
consŽquences sur lÕensemble du web. De tels effets
collatŽraux  sont  frŽquents  dans  les  dŽbats  sur  la
propriŽtŽ intellectuelle qui trop souvent restent ÞgŽs
sur une rŽpartition des t‰ches entre producteurs de
contenu et usagers passifs.

La  concentration  verticale,  qui  fait  que  des
entreprises peuvent ˆ  la fois proposer des matŽriels
pour les utilisateurs et des produits numŽriques ou
des services, p•se Žgalement sur les autres acteurs de
la  production  culturelle.  Quand  des  entreprises
comme Apple et Amazon peuvent crŽer un monopole
de fait sur les sources de livres numŽriques adaptŽes
ˆ  leurs appareils de lecture (iTunes Store pour lÕiPad
ou la librairie dÕAmazon pour le Kindle), brisant ainsi
la capacitŽ de circulation des livres, elles se retrouvent
en position de contraindre les auteurs et les Žditeurs
ˆ  accepter leurs conditions. Ce qui est tr•s exactement
la situation de monopole des fabricants sur la culture
qui a ŽtŽ ˆ  lÕorigine de la premi•re loi sur le droit
dÕauteur, le Statut dÕAnne en Angleterre au dŽbut du
XVIII e  si•cle.

LÕarchitecture de rŽseau dite cloud, ou Ç infor-
matique en nuages È, tend ˆ  dŽpossŽder un usager de
sa collection de documents pour la transformer en

pointeurs dans un espace immense et accessible de partout. Le marketing 
sait montrer les  avantages  de  cette   situation  :   qualitŽ   de   la  
compression,   usage  de  plusieurs  appareils,  acc•s  ubiquitaire, 
sauvegarde, etc. Il faut toutefois garder en mŽmoire les consŽ- quences 



sur la notion de Ç copie privŽe È et de Ç biblio- th•que personnelle È, qui 
sont deux fondamentaux des pratiques culturelles. Si un tiers g•re nos 
biens  culturels,  il  peut  Žgalement  nous  en  priver,  pour  des  raisons  
idŽologiques  (propres  ou  imposŽes  par  des
ƒtats, comme lÕacc•s bridŽ en Chine auquel se plient les  grands  acteurs  
de   lÕinternet)   ou   commerciales  (prise  en  otage  des  collections 
personnelles dans des nŽgociations entre acteurs hyperconcentrŽs).

On  con•oit  dans  ce  cadre  que  le  droit  dÕauteur  soit  fortement 
touchŽ par les technologies numŽ- riques. M•me si le discours ofÞciel se 
focalise  sur  les  activitŽs  privŽes  des  internautes,  ce  sont  bien  des 
affrontements  de  gŽants  Žconomiques  qui  forment  la  trame de  fond. 
Avec, en  bout  de  course, la  mise  en  danger,  soit  par  des  moyens 
juridiques, soit par des formes dÕorganisation techniques, de la capacitŽ 
des lecteurs ˆ  partager leurs lectures ; une source pourtant essentielle du 
dŽveloppement de la culture.

Les  technologies  numŽriques  introduisent  un  calcul (codage et 
dŽcodage) entre le  support de lÕinfor-  mation  et sa transformation 
analogique pour que le lecteur puisse y accŽder. Cette situation permet 
de

crypter les informations, lÕappareil de lecture devant possŽder une clŽ de 
dŽverrouillage pour  permettre  lÕacc•s au contenu. Ce syst•me est dit 
DRM* (Digital Rights Management) et soumet le lecteur aux r•gles du 
distributeur.  Le  changement  dÕappareil  de  lecture,  le  pr•t  privŽ,  le 
confort  dÕusage,  la  transmission  du  patrimoine  et  m•me  les  droits 
collectifs, comme la conservation en biblioth•que, sont rŽduits par ce 
syst•me. Et pourtant, les derni•res lois et traitŽs, depuis  le  DMCA *  
(Digital  Millenium  Copyright Act) de 1996 aux ƒtats-Unis, visent ˆ 
renforcer  le  pouvoir  des  DRM  en  interdisant  leur  contournement 
technique.

Ces restrictions portent sur lÕidŽe gŽnŽrale que le partage, qui est 
au  cÏur  du  fonctionnement  de  la  culture,  menacerait  les  industries 
culturelles. Pour- tant, de nombreuses Žtudes montrent quÕil existe des 
changements de pratiques qui laissent la place ˆ de nouvelles formes de 
rentabilitŽ de ces secteurs en sÕadaptant  au numŽrique.  On sÕaper•oit 
Žgalement  que  ceux  qui  partagent  le  plus  sont  aussi  ceux  qui 
consomment et ach•tent le plus de biens culturels.

Le numŽrique reprŽsente le point majeur dans les dŽbats autour de 
la  propriŽtŽ  intellectuelle.  Mais  dÕautres innovations technologiques 
participent Žgale- ment de lÕŽbranlement de la propriŽtŽ intellectuelle 



et incitent  ̂repenser son r™le et sa fonction dans lÕintŽr•t global de la 
sociŽtŽ mondiale.

Les biotechnologies et les sciences du vivant

Traditionnellement, le vivant Žtait placŽ en dehors de la propriŽtŽ 
intellectuelle.  Or,  de plus en plus de brevets, ou de COV (CertiÞcats 
dÕobtention  vŽgŽtale),  portent  sur  le  vivant  ou  sur  certaines  de  ses 
particularitŽs, notamment la gŽnŽtique. CouplŽes ˆ la capacitŽ de calcul, 
des  techniques  nouvelles  apparais-  sent, comme la gŽnomique ou la 
biologie de synth•se.  Pour tout un secteur industriel, qui  va de la 
pharmacie
ˆ  lÕagriculture, de  la  dŽtection dans  lÕenvironnement  aux  tests 
dÕŽvaluation mŽdicaux, le vivant nÕest plus un partenaire quÕil convient 
de comprendre et dÕapprivoiser, mais un matŽriau quÕil sÕagit de trans- 
former. On parle dÕailleurs de Ç productions È vŽgŽ- tales ou animales. 
Cette  conception  industrielle  du  vivant  a des  consŽquences 
ŽpistŽmologiques,  mais  surtout,  pour ce  qui nous  concerne  ici,  elle 
devient lÕenjeu de multiples actions pour revendiquer des propriŽtŽs sur 
le vivant et sur les techniques associŽes.

Toutes les limites Žthiques et juridiques mises  en place pour 
Žviter la mainmise sur le vivant, et notamment sur le corps humain, dans 
des buts indus- triels, sont repoussŽes petit ˆ  petit. Alors m•me que les 
avancŽes de la science nous montrent la complexitŽ du fonctionnement 
du vivant, la  logique industrielle  des  brevets  associant  sŽquences 
gŽnŽtiques et fonc- tions, reste dominante. Ceci a des consŽquences sur

la  cha”ne  alimentaire.  Le  paysan  devient  dŽpendant  des trusts 
agrochimiques, qui sont par ailleurs les trusts  semenciers  utilisant  la 
propriŽtŽ industrielle pour une adaptation  des  plantes  ˆ  leurs  produits  
et  mettre en Ïuvre  des tests de dŽtection pour contraindre le paysan ˆ  
acheter tous les ans ses semences. Ceci a
Žgalement des consŽquences sur la mŽdecine, avec lÕirruption  de  la  Ç 
mŽdecine   personnalisŽe  È   dans  lÕimaginaire  biomŽdical  (et 
informatique puisque cela repose sur lÕexplosion du calcul) et enÞn, sur 
la compŽtition mondiale,  chaque pays souhaitant deve- nir leader des 
biotechnologies auxquelles on prŽdit un  immense  avenir,  notamment 
pour remplacer lÕextrac- tion de combustibles fossiles.

LÕensemble des techniques liŽes au vivant, et souvent les savoirs 



eux-m•mes (au  sens de dŽcouvertes  scientiÞques, notamment le 
dŽcryptage du gŽnome de virus), se retrouvent consignŽs dans les ofÞces 
de  brevets. Quand auparavant  la recherche se dŽlivrait  dans des 
publications scientiÞques, elle passe de plus en plus par le dŽp™t de 
brevets. Ceci est notamment liŽ ˆ  lÕirruption du capital-risque dans le 
secteur des biotechnologies. Il  sÕagit de disposer dÕarmes juridiques pour 
imposer une entreprise sur un secteur, et surtout  pouvoir la revendre 
quand la technologie devient mature. Le brevet devient alors un actif 
immatŽriel de lÕentreprise, sorte de contrat de garantie pour lÕacheteur qui 
pourra ainsi Žcarter du domaine les concurrents.

Le cadre juridique  et institutionnel

La propriŽtŽ intellectuelle, domaine auparavant rŽservŽ aux juristes 
spŽcialisŽs, est devenue un enjeu politique, Žconomique et culturel, une 
source  de  conßits et de nŽgociations entre ƒtats, multinationales  et 
organisations non gouvernementales, au m•me titre que des ressources 
telles que le pŽtrole ou lÕeau. Les r•gles de la propriŽtŽ intellectuelle ont 
un impact sur lÕacc•s  ˆ  de  nombreuses  ressources,  la  suprŽmatie
Žconomique, le  contr™le politique et  la  diversitŽ cultu-  relle,  et 
reprŽsentent en cela un rŽel enjeu gŽo- politique.

La propriŽtŽ intellectuelle est un cadre juridique qui octroie un 
monopole temporaire dÕexploitation
Žconomique ˆ  certains types de crŽations et dÕinno- vations. Le premier 
chapitre se doit  donc de dŽcrire  ce  qui  nÕest  pas  susceptible 
dÕappropriation (le domaine public). Les deux suivants prŽsenteront les 
deux grandes branches de la propriŽtŽ intellectuelle que sont la propriŽtŽ 
littŽraire et artistique (droit dÕauteur pour les industries culturelles et du 
divertis-  sement) et  la  propriŽtŽ industrielle (marques et  brevets 
dÕinvention). Cette approche sera complŽtŽe, dans un quatri•me chapitre, 
par une prŽsentation du cadre des  nŽgociations  multilatŽrales  et  des 
institutions interna-  tionales de production des normes et  gestion des 
droits. Y interviennent les ƒtats, mais aussi les entre-

prises  et  la  sociŽtŽ  civile.  Ces  acteurs  constituent  des  alliances 
stratŽgiques gŽopolitiques en fonction des types de ressources et dÕacc•s 
aux technologies,  dÕafÞ-  nitŽs  culturelles  et  politiques et  de  marchŽs 
Žcono- miques. EnÞn, nous aborderons les questions dÕacc•s au savoir 
dans un cinqui•me et dernier chapitre. Alors que de nombreux dŽbats se 



focalisent sur la protection de lÕexclusivitŽ Žconomique des producteurs 
et  des  distributeurs  quÕoffre la  propriŽtŽ intellectuelle,  lÕapproche 
inverse, celle du renforcement des droits dÕacc•s ˆ  la culture et aux 
connaissances, appara”t plus  fŽconde. Avec la  technique,  on voit 
appara”tre  de  nouvelles limitations  ˆ cet acc•s, mais Žgalement des 
opportunitŽs  nouvelles, souvent portŽes par des crŽa-  teurs et des 
innovateurs qui souhaitent favoriser la circulation de leurs idŽes. Ceci 
est particuli•rement sensible dans le domaine scientiÞque, o•  le partage 
des savoirs, qui fait partie de lÕŽthique de la recherche, est trop souvent 
bloquŽ soit par lÕusage des brevets dans les universitŽs, soit par les 
stratŽgies commerciales des
Žditeurs des revues scientiÞques  ou lÕapparition de  nouveaux droits 
dÕexclusivitŽ au bŽnŽÞce des produc- teurs de bases de donnŽes. Les 
mouvements des cher- cheurs qui veulent revenir aux crit•res essentiels 
de la communautŽ scientiÞque ont su faire avancer lÕidŽe dÕun acc•s 
libre aux publications scientiÞques primaires. La collecte des donnŽes, 
tant scientiÞques quÕissues des administrations et institutions publiques,

rel•ve Žgalement de ce mouvement pour lÕacc•s au savoir.
La protection des biens communs et des droits humains dans une 

sociŽtŽ mondialisŽe et en rŽseau fera lÕobjet de la conclusion de cet 
ouvrage. Nous  nous  interrogerons  sur  les  moyens  nŽcessaires  pour 
reconstruire de lÕŽquilibre dans la propriŽtŽ intellec- tuelle. Un premier 
Žquilibre concerne les relations entre les pays dŽveloppŽs et les autres, 
pays Žmergents et pays en grande difÞcultŽ. Alors que la richesse des 
premiers  sÕest faite sur la traite  nŽgri•re  puis  sur  lÕexploitation  des 
ressources primaires des seconds, il existerait aujourdÕhui une tendance ˆ  
naturaliser la domination intellectuelle acquise en raison de cet exc•s de 
richesse. Or, la conception dÕune mondiali- sation ˆ  dimension humaine 
nous renvoie ˆ  lÕacc•s
Žquitable aux productions intellectuelles, notamment pour faire face aux 
ßŽaux repŽrŽs dans les Objectifs du millŽnaire pour le dŽveloppement 
de lÕONU (Organisation des Nations unies). Comment faire respecter les 
principes du dŽveloppement dans chaque  dŽbat   sur   la   propriŽtŽ  
intellectuelle  ?   Et   comment  construire  des communs  de  la 
connaissance, protŽgŽs par tous et rendant accessibles les savoirs tout en 
respectant les producteurs de ces connaissances ?

La  propriŽtŽ  intellectuelle ne  peut  •tre  un  ensemble  juridique 
sŽparŽ  des  droits  fondamentaux.  Les Droits de lÕhomme consid•rent 
autant le droit au



respect de la crŽation que celui de toute la sociŽtŽ de bŽnŽÞcier de la 
culture et  de lÕinnovation. Ce que de nombreux mouvements sociaux 
essaient aujourdÕhui de maintenir, face ˆ la tendance majeure ˆ la priva- 
tisation de la culture et des connaissances. ConsidŽrer le caract•re de 
bien commun du savoir nous ouvre en cela de nouvelles perspectives.

Notre objectif est de donner aux lecteurs des moyens de replacer 
les questions de propriŽtŽ intel- lectuelle dans la sph•re politique, celle 
o• le citoyen peut intervenir. Il  est temps de sortir les dŽbats autour de la 
propriŽtŽ  intellectuelle  de  la  sph•re  des  juristes  experts   pour   les  
confronter  aux  vŽritables  ressorts
Žconomiques, politiques et gŽopolitiques qui organi- sent notre monde.

Politiser la propriŽtŽ intellectuelle

Les dŽbats autour du droit dÕauteur ou des brevets, les pratiques de 
mouvements sociaux pour le partage des connaissances, les nouvelles 
lois natio-  nales,  les  directives  rŽgionales,  les  traitŽs  multilatŽ-  raux, 
rŽgionaux  et  bilatŽraux  ayant  une  incidence  sur  la  propriŽtŽ 
intellectuelle, se sont largement dŽve- loppŽs ces dix derni•res annŽes. 
Mais ce nÕest que le dŽbut dÕun ßux continu qui devrait perdurer encore 
longtemps, car derri•re ces lois et traitŽs, on trouve

toujours lÕŽconomie et les rapports de force politiques et  gŽopolitiques.  
La   Ç  sociŽtŽ   de   la   connaissance  È,  nouvelle phase de la 
mondialisation, a  besoin  dÕun  cadre rŽgulateur. Savoir si  celui-ci 
renforcera les domi-  nations  ou  ouvrira  une  pŽriode de  partage  des 
savoirs  nÕest  pas encore  jouŽ.  Cela  dŽpendra  largement  de 
lÕinvestissement des citoyens dans ce domaine. Il  sÕagit  de  sortir  la 
propriŽtŽ intellectuelle de la technicitŽ des dŽbats juridiques pour la faire 
entrer sur la sc•ne poli- tique. Ou plut™t de faire prendre conscience aux 
citoyens que leur avenir Ð et celui du patrimoine de lÕhumanitŽ Ð est 
conditionnŽ par cette politisation de la propriŽtŽ intellectuelle. Celle-ci 
concerne dorŽna- vant tous les secteurs de lÕactivitŽ, tant la production 
industrielle que la santŽ, lÕŽducation, la culture, la production agricole et 
les transformations agroali- mentaires, la recherche et le dŽveloppement 
technique autant que le divertissement et la culture.

Chaque secteur dÕactivitŽ cherche ˆ  introduire,



ˆ  partir de son point de vue spŽciÞque, des change-
ments  majeurs  sur  les  rŽgulations  touchant  ˆ  la
propriŽtŽ intellectuelle. Ceci fait perdre le Þl politique
gŽnŽral, chacun prŽsentant avec conviction lÕŽtat des
intŽr•ts de son secteur particulier, et cherchant dans
la propriŽtŽ intellectuelle une position de pouvoir et
dÕexclusivitŽ.

Il  Žtait donc indispensable pour la revue Herm•s,
au travers de cet Essentiel, de traiter cette question

qui  traverse  ses  th•mes  de  prŽdilection13.  La  commu-  nication  de  la 
culture et des connaissances, la construction des normes, le secret des 
nŽgociations,  la politique  et  la gŽopolitique  appuyŽe sur lÕintercom- 
prŽhension entre les humains, tout comme lÕextension des sciences, des 
savoirs, et leur transmission, sont en permanence recomposŽes par les 
normes de la propriŽtŽ intellectuelle. Le petit livre que vous tenez entre 
les  mains veut  contribuer  ˆ  la  mise en commu- nication de ce sujet 
majeur, ˆ rendre comprŽhensibles les enjeux et les points de vue. Nous 
tentons dÕy expliquer les concepts juridiques ˆ lÕÏuvre et dÕen dŽgager 
les  enjeux  Žconomiques,  politiques  et gŽopo-  litiques. Le  nouveau 
contexte est marquŽ la fois par lÕextension de la mondialisation et ses 
effets  de  sŽpa-  ration  entre  les  lieux  de  conception  et  les  lieux  de 
rŽalisation, et par lÕextension du numŽrique.

Nous aurons rempli notre r™le si, ˆ la Þn de votre lecture, vous vous 
sentez plus en mesure de comprendre les jeux dÕacteurs, les forces en 
prŽsence et les stratŽgies ˆ  lÕÏuvre dans ce domaine ; si vous pouvez 
par la suite aborder des ouvrages juridiques plus techniques avec un 
bagage critique ; et si vous pouvez participer, en tant que citoyen(ne)s 
ŽclairŽ(e)s,
ˆ  ces nouveaux dŽbats qui  vont dŽÞnir  le  cadre des  relations 
Žconomiques et gŽopolitiques ˆ  venir.
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Le domaine public

En mati•re de droits intellectuels, le domaine public recouvre les 
Ïuvres et les connaissances qui ne sont pas couvertes par un droit de 



propriŽtŽ. Il  consti- tue un espace de libertŽ et de gratuitŽ, composŽ de 
ressources accessibles et utilisables par tous, sans droits rŽservŽs, sans 
quÕil soit nŽcessaire de demander  une  autorisation ˆ  quiconque. Le 
domaine public consti- tue en cela un bien commun de lÕhumanitŽ. CÕest 
le socle sur lequel peuvent sÕexercer la crŽativitŽ et lÕinnovation pour 
dŽvelopper dÕautres savoirs et connaissances, crŽer de nouvelles Ïuvres,  
prŽserver et diffuser le patrimoine culturel ou faciliter lÕŽducation sans 
rencontrer dÕobstacle juridique ou Žconomique1.

Le domaine public comprend diffŽrents ŽlŽments,
Ïuvres, inventions et autres crŽations intellectuelles, qui vont varier en 
fonction des catŽgories de crŽation et des pays, en raison de diffŽrences 
entre les lŽgisla-  tions.  Au sens strict,  le  domaine public  dŽsigne les 
ressources dont la protection par un droit de propriŽtŽ intellectuelle a 
expirŽ.  Au sens large,  le  domaine public englobe Žgalement le fonds 
commun, les infor- mations qui, par nature, nÕont jamais ŽtŽ couvertes

par un droit de propriŽtŽ intellectuelle parce quÕelles ne constituent pas 
des formes protŽgeables juridique- ment : idŽes, procŽdŽs, dŽcouvertes, 
donnŽes*  brutes, thŽor•mes mathŽmatiques, etc. On doit Žgalement y 
inclure le domaine public consenti, constituŽ par les
Ïuvres  volontairement partagŽes par leurs auteurs ˆ  lÕaide dÕune 
licence libre  ou ouverte* de type Creative Commons*. EnÞn, selon les 
pays, les travaux rŽalisŽs  par le  gouvernement, les institutions et 
administrations publiques appartiennent au domaine public2. CÕest le cas 
aux ƒtats-Unis pour les Ïuvres  produites par les agents fŽdŽraux dans 
le cadre de leur activitŽ profes- sionnelle. La Nasa par exemple, place 
les informations de son site dans le domaine public, ce qui permet 
lÕusage mondial libre des photographies, et notamment ce fameux clichŽ 
recomposŽ dit Blue Marble montrant la Terre vue depuis lÕespace3.

LÕensemble de ces rŽservoirs dÕÏuvres permet au public dÕutiliser 
sans restriction la culture et le savoir pour lÕenrichissement personnel, 
mais Žgalement pour crŽer dÕautres produits et connaissances. Les excep- 
tions au droit dÕauteur, qui seront prŽsentŽes dans le chapitre suivant sur 
la propriŽtŽ littŽraire et artistique, peuvent •tre considŽrŽes comme une 
source supplŽ- mentaire enrichissant le domaine public dans la mesure 
o• certains usages comme la citation ou la parodie sont libres dÕune 
exclusivitŽ privŽe.

Le domaine public dŽÞni par la durŽe



Le domaine public est constituŽ en premier lieu par les ressources 
dont le monopole dÕexploitation a expirŽ. Il reste cependant difÞcile ˆ  
identiÞer, cette durŽe variant selon les types de ressources et les lŽgis- 
lations. Les termes sont difÞciles  ̂calculer, et les registres sont rares ou 
incomplets. La durŽe actuelle dÕexclusivitŽ pour les Ïuvres littŽraires et 
artistiques est de soixante-dix ans apr•s la mort de lÕauteur ou du 
dernier coauteur en France et en Belgique. Mais les circonstances et 
dates de dŽc•s peuvent modiÞer cette durŽe. CÕest le cas par exemple 
pour les Ïuvres produites avant ou pendant les deux guerres mondiales. 
La France consid•re Žgalement trente annŽes supplŽmentaires pour les 
auteurs morts pour la France. Toutefois, ces prorogations sont calculŽes 
sur la base dÕune durŽe initiale de cinquante ans, qui
Žtait la r•gle avant lÕextension ˆ  soixante-dix ans intro- duite en 19974. 
CÕest  ce  qui  explique  que  lÕÏuvre  de  Guillaume  Apollinaire, 
mortellement blessŽ au front en 1918, nÕentrera dans le domaine public 
en  France  quÕen septembre 2013. Autre  exemple, Janus Korczak 
(mŽdecin et Žcrivain polonais) est mort en 1942 ˆ Auschwitz, mais la 
date exacte nÕŽtait pas connue ofÞ- ciellement,  et  nÕa  ŽtŽ  dŽclarŽe  
administrativement

quÕen 1946. La date dÕentrŽe dans le domaine public de ses Ïuvres serait 
donc  2017,  mais  une  ONG  (Organisation non  gouvernementale) 
polonaise a lancŽ un recours au tribunal.

Ces r•gles complexes sont source dÕincertitude juridique pour les 
utilisateurs et de conßits judiciaires. Elle crŽe une situation dans laquelle 
le patrimoine commun, effectivement disponible ˆ  la rŽŽdition ou
ˆ  tout autre type dÕexploitation, est difÞcile ˆ identi- Þer et de ce fait, 
sous-utilisŽ. LÕabsence dÕharmonisa-  tion  internationale  aggrave  ce 
phŽnom•ne. Ainsi, la durŽe post mortem est de cinquante ans au Canada. 
CÕest pour cette raison quÕen 2012, lÕauteur Fran•ois Bon a proposŽ une 
nouvelle traduction du Vieil homme et la mer dÕHemingway, proÞtant de 
son inclusion dans le  domaine public  outre-Atlantique.  Il  sÕen est vu 
interdire la  diffusion en France, car les Žcrits  dÕHemingway restent 
propriŽtŽ des ayants droit5.

Le domaine public par nature

Toutes les crŽations intellectuelles ne peuvent pas •tre rŽservŽes de 



mani•re  exclusive  par  des  droits  de  propriŽtŽ  intellectuelle.  Dans  le 
champ dÕapplica- tion de la propriŽtŽ industrielle, les formalitŽs de dŽp™t 
et dÕenregistrement  prŽvoient  certaines condi-  tions dÕoriginalitŽ aÞn 
dÕobtenir la protection priva-

tive qui permettra ˆ  lÕinventeur dÕ•tre le seul ˆ  pouvoir  effectuer une 
exploitation  Žconomique.  Quant  au  droit dÕauteur pour les Ïuvres  
littŽraires et artistiques, il ne sÕapplique quÕaux crŽations qui remplissent 
certaines  conditions  dÕoriginalitŽ  et  de forme.  Les  dŽcouvertes  et 
crŽations trop gŽnŽrales ne sont pas susceptibles dÕappropriation : les 
idŽes non rŽalisŽes ou insufÞsamment dŽveloppŽes, les histoires non 
rŽdigŽes, les thŽories, les mŽthodes, les informations et les donnŽes 
brutes constituent un fonds commun ou un domaine public par nature. 
Ce seront la mise en forme rŽdactionnelle ou artistique, la rŽalisation, 
lÕinclusion dans une base de donnŽes, qui donneront forme ˆ une idŽe 
ou une donnŽe et permettront son appropriation.

Le domaine public consenti

Certains auteurs dÕÏuvres littŽraires, artistiques ou logicielles ne 
souhaitent pas exercer lÕensemble des droits dont ils bŽnŽÞcient en vertu 
du  caract•re  auto-  matique  Žmanant  de  la  Convention  de  Berne  (un 
auteur  est  rŽputŽ  titulaire  de  droits  exclusifs  ou  propriŽtaire  de  ses 
crŽations par  leur  simple crŽation,  sans enregistrement  ou dŽp™t). Ils 
choisissent alors de diffuser leurs travaux selon les termes dÕune licence 
libre ou ouverte aÞn de les partager avec le public et

de faciliter leur utilisation selon des modalitŽs qui se rapprochent dÕun 
domaine public consenti.  ƒtymo-  logiquement, une licence est une 
autorisation. Ces
Ïuvres partagŽes sous licence GNU GPL (pour les logiciels) ou Creative 
Commons (pour les autres crŽa- tions), pour citer les contrats les plus 
utilisŽs,  consti-  tuent  des biens communs.  Leurs auteurs signalent  au 
public quÕils lui donnent la permission de reproduire et distribuer leurs 
Ïuvres.  Cette  infrastructure  juridi-  que innovante  comprend un texte 
juridique  et  des  mŽtadonnŽes*  informatiques qui permettent de cher- 
cher des Ïuvres partagŽes en ligne. Ce processus sÕapplique ˆ tous les 
secteurs de la crŽation, des bases de donnŽes publiques aux ressources 



pour  lÕŽducation  en  passant  par  les  publications  scientiÞques  et  les 
photographies.  Ce  choix  des  auteurs  est  une  mani•re  dÕenrichir le 
domaine public. Ces licences sÕappuient sur le droit des contrats pour 
lÕexercer  autrement et  accompagner  les  pratiques  de  partage  et  de 
crŽation  collaborative  ˆ  lÕ•re  numŽrique,  aÞn  de  contribuer  ˆ  un 
patrimoine collectif librement accessible, un domaine public contractuel. 
Cette stratŽgie dÕouver- ture et de partage volontaire de certains travaux 
constitue  en  cela  une  forme  dÕinnovation  juridique,  qui  donne  aux 
citoyens la possibilitŽ dÕexprimer leur volontŽ pour crŽer une norme plus 
ßexible. Les licences utilisŽes par les crŽateurs sÕappuient sur le droit des 
contrats, pour autoriser les usagers ˆ  exercer

plus de droits que ne le permettrait le droit dÕauteur par dŽfaut, en vertu 
m•me  du  monopole  dÕexploita-  tion  qui  leur  est  concŽdŽ.  Un  cas 
particulier de ce domaine public est celui des donnŽes et travaux produits 
par les gouvernements et les institutions publiques. Un vaste mouvement 
pour les donnŽes ouvertes ou open data se met en place, pour que les 
productions de lÕƒtat soient librement rŽutilisables.  La question de 
lÕinclusion  des  donnŽes  culturelles  et  patrimoniales  est en  cours de 
discussion, ˆ lÕoccasion de la rŽvision de la directive europŽenne sur la 
rŽuti- lisation des donnŽes publiques.

Cette  conception  large  du  domaine  public  incluant  le  domaine 
public  volontaire  ou  consenti  provient   du   Manifeste   pour   le  
domaine  public (cf. note 1), qui tente dÕarticuler une dŽÞnition posi- 
tive, comme droit humain ˆ accŽder et utiliser un ensemble de richesses 
partagŽes ˆ  partir  duquel  pour-  ront se  dŽvelopper dÕautres 
connaissances. La  recon-  naissance  dÕun domaine public positif  est 
essentielle au dŽveloppement social, culturel, Žconomique et scientiÞque 
de notre sociŽtŽ, ˆ la dŽmocratie, ˆ la libertŽ dÕexpression, au droit ˆ  
lÕŽducation et ˆ  une vie intellectuelle riche.

LÕextension du champ de la propriŽtŽ
intellectuelle

Mais le domaine public est en permanence menacŽ par lÕextension 
des droits exclusifs de propriŽtŽ. Le dŽp™t de connaissances dans des 
bases de donnŽes est par exemple une forme de dŽgradation du domaine 
public, car les donnŽes sont alors soumises aux condi- tions dÕutilisation 
du producteur de la base de donnŽes et, dans certains pays, comme en 



Europe,   ̂ un droit  sui  generis*  pour les producteurs de bases de 
donnŽes. Une situation qui est encore plus aigu‘ quand il  sÕagit pour des 
chercheurs  dÕaccŽder ˆ  des donnŽes scienti-  Þques comme  des 
sŽquences gŽnŽtiques de virus pour faire face ˆ  des ŽpidŽmies6.

LÕallongement  de  la  durŽe  de  propriŽtŽ,  lÕŽlar-  gissement ˆ  des 
secteurs auparavant considŽrŽs comme  ne  dŽpendant  pas  du  droit 
dÕauteur et les pressions mondiales entre pays lors de la nŽgociation des 
accords de commerce bilatŽraux sont autant dÕautres moyens de rŽduire 
la part du domaine public.

Le copyfraud constitue une forme plus insidieuse de grignotage du 
domaine public par la crŽation dÕune nouvelle couche de droit par des 
institutions  qui  enferment  et  neutralisent  le  domaine  public.  Il  sÕagit 
dÕopŽrations de valorisation du domaine public qui se traduisent au 
Þnal par la crŽation dÕune nouvelle couche de droit qui privatise celui-
ci. Selon Jason

Mazzone, qui a forgŽ le terme en 2006, le copyfraud recouvre  quatre  
activitŽs  :   la   fausse   dŽclaration   de  possession  dÕun  contenu 
appartenant au domaine public ; la prŽtention ˆ  imposer des restrictions 
dÕuti- lisation non prŽvues par la loi ;  la prŽtention ˆ  priva- tiser un 
contenu en arguant de la dŽtention dÕune copie ou dÕune archive de ce 
contenu ; la prŽtention
ˆ  privatiser un contenu du domaine public en le diffu-  sant  sous  un 
nouveau support7. De nombreuses insti- tutions publiques en charge de la 
valorisation du patrimoine sÕattribuent des droits additionnels sur des
Ïuvres du domaine public en raison de leur numŽ- risation et de leur 
mise ˆ  disposition dans une base  de  donnŽes8.  Ce  phŽnom•ne  est 
aggravŽ par la pres- sion des gouvernements pour que les musŽes et les 
biblioth•ques dŽgagent des recettes propres,  ainsi  que par la mise en 
place  de  partenariats  public-privŽ,  qui  dŽl•guent  la  numŽrisation  des 
Ïuvres  appartenant  au  patrimoine  ˆ  des  entreprises,  avec  un  droit 
dÕexclusi- vitŽ qui est contraire  ̂la nature m•me du domaine public qui 
est  de nÕavoir  aucune limitation dÕutilisa-  tion.  Au moment o•  nous 
mettons sous presse,  un  large  dŽbat  existe dans la communautŽ  des 
bibliothŽ-  caires  en France autour  dÕune opŽration  de numŽri-  sation 
massive menŽe par la Biblioth•que nationale de France, au terme de 
laquelle un droit dÕexclusivitŽ serait accordŽ pour dix ans aux sociŽtŽs 
prestataires9.



Il sÕagit ici dÕun dŽbat juridique et politique important, qui a trait ˆ 
la part du savoir collectif qui ne peut •tre soumis ˆ  un rŽgime de droits 
exclusifs et
ˆ  la  notion de valorisation du patrimoine. Valoriser  signiÞe-t-il 
monŽtiser,  comme lÕentend en France lÕAPIE (Agence du patrimoine 
immatŽriel de lÕƒtat10), qui dŽpend du minist•re de lÕƒconomie et des 
Finances ; ou bien sÕagit-il de permettre lÕacc•s criti- que le plus large 
au patrimoine, comme le sugg•re le rapport du groupe de travail sur le 
patrimoine culturel numŽrisŽ pour le compte du minist•re de la Cultu- 
re11 ? Celui-ci rŽsume en effet son travail ainsi : Ç Un principe gŽnŽral 
doit guider lÕaction du minist•re et de ses Žtablissements en mati•re 
de rŽutilisation des  donnŽes publiques :  maximiser la  prŽsence, la 
frŽquen- tation et lÕappropriation des donnŽes publiques cultu- relles sur 
les rŽseaux.  Pour la mettre en Ïuvre,  il  faut  conclure le plus grand 
nombre de licences possible,  permettant la rŽutilisation  des donnŽes 
publiques  culturelles  sur des sites tiers de toute nature, et  leur 
appropriation par les particuliers dans le cadre dÕusages personnels et 
collaboratifs È. Une orientation qui reste malheureusement lettre morte, 
tant des restrictions dÕusage sont rŽguli•rement apposŽes par les institu- 
tions publiques sur les versions numŽrisŽes dÕÏuvres du domaine public 
par lÕintermŽdiaire des conditions dÕutilisation contractuelle de leurs 
sites web. Si lÕon peut comprendre la nŽcessitŽ dÕŽquilibrer des budgets

culturels dŽfaillants,  cela peut-il se faire au dŽtriment  de lÕobjectif 
m•me du domaine public ?

Sur les Žpaules des gŽants : dŽfense et 
illustration  du domaine public

Extension   continue   de   la   durŽe   du   droit dÕauteur, mainmise 
sur des ŽlŽments qui auparavant
Žtaient considŽrŽs comme Žchappant au formalisme de la  propriŽtŽ 
intellectuelle (brevets de logiciels et de mŽthodes, sŽquences de g•nes, 
privatisation des dŽcouvertes, etc.) ; discours public qui assimile les 
idŽes  et  la  forme  (par  exemple  pour  les  interfaces  informatiques)  ; 
passage sous des rŽgimes de propriŽtŽ  intellectuelle  de la  captation 
automatique de donnŽes (au travers du droit sui generis des banques de 
donnŽes) ; menace sur le datamining ou traitement de donnŽes ; brevets 



sur  certaines plantes et  modiÞcation  des certiÞcats dÕobtention 
vŽgŽtaleÉ le grignotage du  domaine public existe bel et bien, sans 
dŽmonstration scientiÞque dÕun avantage dŽcisif pour lÕensemble de la 
sociŽtŽ. LÕexistence et le dŽveloppement du domaine public, la capacitŽ ˆ 
utiliser les technologies pour en Žlargir lÕacc•s et le partage forment des 
crit•res  dÕŽvaluation des politiques ayant trait  ˆ  la  propriŽtŽ 
intellectuelle. Partir du domaine public offre  un angle  dÕapproche   
particuli•rement   fŽcond,   notamment

pour analyser lÕintŽr•t et la place spŽciÞque des formes de propriŽtŽ 
privŽe des connaissances et de la culture.

La culture ne peut se rŽduire ˆ une relation unilatŽrale, descendant 
des producteurs, gŽnies artis- tiques extŽrieurs au monde quotidien, vers 
des lecteurs (ou auditeurs et spectateurs) qui seraient rŽduits ˆ recevoir la 
culture.  Lire, cÕest rŽinterprŽter  les Ïuvres en leur  donnant  sens.  Le 
lecteur est le personnage central de la culture, celui qui la fait vivre. Les 
auteurs ont commencŽ par lire (Žcouter ou regarder) avant de rejouer la 
grande partition culturelle du monde avec leurs qualitŽs propres. LÕacc•s 
ˆ  la  culture  ne  peut  se  limiter ˆ  lÕacc•s au travers des voies 
commerciales, par achat ou par Þnancement publicitaire. Pour •tre efÞ- 
cace, et donc favoriser les crŽations ˆ venir, mais aussi lÕŽducation et 
lÕusage dans les pays en dŽveloppement, lÕacc•s doit Žgalement pouvoir 
se faire en dehors dÕun marchŽ de la culture, soit au travers dÕorganismes 
dont  cÕest  la  mission  (biblioth•ques,  structures  Žducatives, 
conservatoires musicaux, etc.), soit par lÕŽchange culturel direct entre les 
lecteurs. Or, les voies commer-  ciales et sociales dÕacc•s ˆ  la culture 
Žvoluent et entrent souvent en compŽtition, rompant lÕŽquilibre propre au 
droit dÕauteur qui comprend un espace non rŽservŽ, le domaine public.

La question du domaine public est centrale, elle ne porte pas sur un 
passŽ ˆ  conserver, mais sur le  socle  des crŽations et innovations 
actuelles. Nul ne peut

prŽtendre partir de rien pour produire des Ïuvres  ou des connaissances. 
Chacun est installŽ Ç sur les Žpaules des  gŽants12 È  qui  lÕont  prŽcŽdŽ.  
LÕauteur,  avant dÕŽcrire, est un lecteur, souvent assidu, qui va rŽinter- 
prŽter th•mes et styles ; le musicien hŽrite, suivant chaque tradition, 
de r•gles harmoniques et de compo-  sition quÕil va enrichir de ses 
Žmotions particuli•res ; le scientiÞque se nourrit dÕabord aux r•gles de son 
Žcole de pensŽe, son paradigme, avant dÕajouter sa brique au mur de la 



connaissance ; lÕinventeur sÕappuie sur les techniques antŽrieures, pour 
les amŽliorer. Le mythe  du Ç gŽnie È, qui  est nŽ avec lÕauteur 
romantique et  perdure dans les industries du divertissement, est une 
construction abstraite, qui ne sert dans le domaine  juridique quÕ ̂
minimiser lÕimportance  et la  place du  collectif dans le  travail de 
crŽation ou dÕinnovation.

Pour  rendre  compte  de ce  r™le  de la  collectivitŽ,  qui  outre  des 
grands anciens consid•re aussi les passeurs, notamment la transmission 
par lÕŽcole, il sÕagit dÕavancer vers une dŽÞnition positive du domaine 
public. Pour cela, il faut nous Žloigner de la conception restrictive des 
droits de propriŽtŽ intellec- tuelle comme relevant de lÕactivitŽ privŽe. Il 
convient de remettre au devant de la sc•ne des sujets collectifs du droit 
que peuvent •tre les ƒtats  et  leurs institu-  tions, mais Žgalement des 
communautŽs particuli•res, par exemple dans le cas de connaissances 
tradition- nelles, ou dans la production ouverte de nouveaux

biens de la connaissance placŽs sous des licences ouvertes, ˆ  lÕimage 
des logiciels libres.

Alors m•me que nous assistons ˆ une extension sans prŽcŽdent ˆ  un 
tel rythme de la privatisation des connaissances, et que lÕintervention 
privŽe devient survalorisŽe par rapport aux savoirs et cultures qui ont 
construit le terreau sur lequel peut ßeurir cette activitŽ  nouvelle,  la 
question du domaine public, de sa dŽÞ- nition et de sa protection contre 
les nouvelles enclo- sures* devient un sujet central de la politique de la 
propriŽtŽ intellectuelle.

La question des Ç communs de la connaissan- ce13 È, qui, au-
delˆ  de ce domaine public cherche ˆ  dŽÞnir le travail intellectuel 
collectif et ses r•gles de partage, constitue Žgalement un contrepoids 
essentiel
ˆ  la  privatisation du savoir et ˆ  la  multiplication de  r•gles et 
dÕembžches qui limitent la circulation des connaissances.

Vers la reconnaissance dÕun domaine public positif

Il  manque  une  dŽÞnition  claire,  inscrite  en droit, du domaine 
public, dans tous  les pays14.  Des  propositions  sont  en  cours  de 
dŽveloppement  au  niveau  international,  europŽen  et  national  par  des 
associations  et  des  activistes15.  Par  consŽquent,  le



domaine public nÕappara”t que de mani•re nŽgative et rŽsiduelle entre 
les interstices des droits rŽservŽs, ˆ lÕexception du Chili. Le fait dÕavoir 
introduit  le  domaine public  dans cet  ouvrage, avant m•me  la 
prŽsentation  des  droits  de  propriŽtŽ  intellectuelle  qui  le  dŽlimitent, 
participe de la volontŽ de rŽtablir le paradigme historique : le domaine 
public est la r•gle, la propriŽtŽ intellectuelle est lÕexception. Le droit 
dÕauteur peut en effet •tre considŽrŽ comme une exception au principe 
naturel de la libre circulation des Ïuvres  et des connaissances. Une 
exception qui  ne sÕapplique que  pendant une durŽe  limitŽe  dans le 
temps, dans le but dÕŽtablir un Žquilibre entre les incitations pour les 
crŽateurs et lÕintŽr•t  gŽnŽral  de la sociŽtŽ.  Cependant,   la  propriŽtŽ  
intellectuelle  qui offre un monopole dÕexploitation temporaire aux titu- 
laires  de  droits prŽsente  des  retombŽes  Žconomiques  directement 
visibles.  Pouvoir  construire  dÕautres  richesses sans devoir demander 
dÕautorisation, ni payer de royalties, est plus difÞcile ˆ  Žvaluer. On peut 
considŽrer pour cela la baisse des cožts de transaction administratifs, les 
nouvelles recettes Þscales sur les produits crŽŽs en sÕappuyant sur le 
domaine  public.  Mais  cÕest avant  tout  dans  lÕextension  du  bien-•tre 
collectif et les initiatives de partage du savoir et de la culture, que se 
manifeste  cette  richesse.  Un  travail  au  niveau  des  indicateurs  de 
dŽveloppement est donc nŽcessaire pour lÕŽvaluer.

Mais le domaine public nÕa pas de propriŽtaire pour le protŽger 
contre les appropriations juridiques, contractuelles ou techniques qui le 
limitent  depuis une  vingtaine dÕannŽes, et lÕintŽr•t gŽnŽral est plus 
difÞcile
ˆ  reprŽsenter que lÕintŽr•t privŽ. Les technologies de  lÕinformation 
rendent possible la reproduction et la distribution des connaissances ˆ  
un cožt marginal nul, permettant un Žlargissement sans prŽcŽdent de la 
trans- mission du savoir et de la culture. A contrario, les fronti•res de 
lÕacc•s ˆ  la  connaissance et  au patrimoine  culturel sont juridiques, 
cognitives,  linguistiques,  gŽographiques, en  un  mot, 
communicationnelles.
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La propriŽtŽ littŽraire et 
artistique

La propriŽtŽ littŽraire et artistique se compose du droit dÕauteur et 
de diffŽrents droits voisins au bŽnŽÞce des autres acteurs de la crŽation, 
dont lÕimportance grandit au fur et ˆ mesure de la diver- siÞcation des 
modes de production et de diffusion des
Ïuvres. LÕŽvolution du droit dÕauteur, avec lÕappari- tion de nouveaux 
droits  et  catŽgories  de  titulaires  de  droits,  co•ncide  avec  le 
dŽveloppement de nouveaux procŽdŽs techniques de reproduction ou de 
distribu- tion1. Elle co•ncide Žgalement avec une orientation
Žconomique et politique de plus en plus patrimoniale du droit dÕauteur, 
manifeste dans lÕŽvolution des lois sur la propriŽtŽ littŽraire depuis le 
XVIII e  si•cle.  LÕappa-  rition  de  nouveaux  acteurs  et  de  nouvelles 
techniques menace en permanence les mod•les Žconomiques en place et 
incite les titulaires de droits installŽs ˆ quali- Þer de contrefa•on, de Ç 
piratage È ou de parasitisme les pratiques Žmergentes. Nous avons dŽjˆ 
connu  cela  avec le  phonogramme (qui  mena•ait  les  vendeurs  de 
partitions),  avec la  radio  (et  notamment  les  radios dites   Ç pirates È  
devenues  radios  Ç libres È),  avec  le

magnŽtoscope, et le m•me cycle recommence aujour- dÕhui avec le 
numŽrique.

Le droit dÕauteur rŽgule ˆ la fois un marchŽ et lÕacc•s ̂  la culture et 
la connaissance. Ce double statut en fait un sujet typiquement politique 
et communi-  cationnel.  Il  proc•de  ˆ une adaptation du  droit ˆ  la 
technique et  aux  pratiques sociales  : les  diffŽrentes  vagues 



lŽgislatives  suivent  toujours  celles  de  la  diffu-  sion des  innovations 
techniques dans la sociŽtŽ, de lÕimprimŽ ˆ lÕinternet. LÕŽvolution du droit 
dÕauteur illustre la dialectique entre intŽr•t privŽ et intŽr•t public, entre 
les diffŽrentes conceptions de la culture dont la propriŽtŽ et lÕusage se 
partagent entre le crŽa- teur, lÕinvestisseur et lÕhumanitŽ. Les utilisateurs 
peuvent sÕappuyer sur les exceptions et limitations aux droits. Celles-ci 
crŽent des prŽrogatives en faveur du public pour certaines pratiques ou 
certaines catŽgories  dÕusagers,  par exemple  les Žcoles  ou  les 
biblioth•ques, leur permettant dÕaccŽder ˆ  des ressources sous rŽgime de 
droits exclusifs et les utiliser sans devoir demander dÕautorisation. Les 
transformations  des  modes  de  reproduction  introduites  par  les 
technologies sont historiquement passŽes du statut de contrefa•on ˆ celui 
dÕexception lŽgale. En dehors du domaine public et des zones dÕusage 
tolŽrŽ, les modalitŽs tradition- nelles dÕexercice des droits requi•rent des 
auteurs de nŽgocier des contrats avec les exploitants Žcono- miques, ou 
de passer par lÕintermŽdiaire de sociŽtŽs

de  perception  et  de  rŽpartition  des  droits,  dites  sociŽtŽs de  gestion 
collective, telles que la Sacem pour la musique en France.

Historique

Aux  XVII e   et  XVIII e   si•cles, les  imprimeurs-  libraires-Žditeurs 
disposaient de privil•ges, dont lÕabo- lition a conduit ˆ  la naissance des 
premi•res lois sur le droit dÕauteur, en 1710 en Angleterre et en 1791 
et 1793 en France2. Le droit dÕauteur appara”t comme un droit individuel 
privŽ, comportant deux parties  :  le droit  de reproduction  pour  les 
auteurs dÕŽcrits et le droit de reprŽsentation pour les auteurs dramatiques. 
Les lois avaient pour objectifs de protŽger les auteurs et dÕencourager les 
activitŽs intellectuelles, dÕemp•-  cher  les  Žditions  ou  reprŽsentations 
thŽ‰trales non autorisŽes,  tout en favorisant la diffusion des connais- 
sances  allant  vers  lÕafÞrmation  dÕune  propriŽtŽ  publi-  que.  Il sÕagit 
dÕinciter les personnes ŽclairŽes ˆ produire les Ïuvres utiles ˆ la sociŽtŽ 
(Statut  dÕAnne,  Angleterre,  1710)  ou  de  reconna”tre  lÕimportance  du 
travail des auteurs.

DiffŽrentes  reprŽsentations  sÕopposent  au  cours  du XIX e   si•cle, 
entre droit  naturel, droit  personnel et  droit de propriŽtŽ, qui  se 
traduisent par lÕextension en 1866 de la durŽe du droit dÕauteur de 
cinq ˆ



cinquante ans apr•s sa mort. Ceci marque ainsi la patrimonialisation de 
ce droit qui devient transmis- sible aux hŽritiers. LÕinternationalisation 
du droit  dÕauteur  en 1886 avec la  Convention de Berne,  permet aux 
auteurs Žtrangers de bŽnŽÞcier des m•mes  droits que les auteurs 
nationaux en vue de contr™ler la contrefa•on qui sÕopŽrait dans les villes 
Žtrang•res. Cette convention dŽÞnit Žgalement la source de la propriŽtŽ 
dans le seul acte de crŽation, sans dŽp™t prŽalable. Les ƒtats-Unis, qui 
ont vŽcu jusquÕen 1976 sur le mod•le du dŽp™t et de lÕenregistrement 
des
Ïuvres qui revendiquaient une propriŽtŽ, nÕont Þna- lement signŽ cette 
convention internationale quÕen
1989. LÕapparition de la photographie, du cinŽma, de la radio, puis de la 
tŽlŽvision,  vont  successivement  remettre en question les modes  de 
distribution, jusquÕˆ devenir eux-m•mes des mŽdias dominants, qui,  ˆ  
lÕimage  des  corporations  dÕimprimeurs  au XVIII e  si•cle, vont demander 
et obtenir de nouveaux droits exclusifs tout au long du XXe  si•cle ; des 
droits quÕils opposent actuellement ˆ  la technologie de lÕinternet, ses 
entreprises et ses utilisateurs.

Avec lÕindustrialisation de la production cultu- relle, la Þction de 
lÕauteur romantique, titulaire de droits personnels mŽritŽs ˆ  la Ç sueur 
de son front È, qui  serait  lÕunique crŽateur dÕune Ïuvre, marque ses 
limites.  La  reconnaissance  des  industries  culturelles,  notamment des 
industries de la musique, du cinŽma,

de lÕaudiovisuel puis du logiciel, lÕŽlaboration de rŽgimes au bŽnŽÞce 
des autres  acteurs  participant  ˆ la  crŽation  (artistes-interpr•tes, 
producteurs, organismes de radiodiffusion, etc.) et le Þnancement de la 
production collective Ð notamment le cinŽma Ð vont conduire ˆ  Žlargir 
et redŽÞnir les Ç  droits voisins  È.  Ceux-ci  ont  ŽtŽ  dŽÞnis  dans  la 
Convention de Rome de 1961 qui, fait intŽressant, sÕest tenue sous la 
triple
Žgide de lÕOIT (Organisation internationale du travail), de lÕUnesco et de 
lÕOMPI,  marquant  ainsi  lÕirruption   dÕun   rŽgime   pour   les   Ç 
travailleurs  du savoir et de la culture È.

En France, la loi de 1985 prend acte de la place des Ç industries 
culturelles È. Elle introduit la recon- naissance dÕun statut pour les 
Ïuvres  audiovisuelles et dŽÞnit les sociŽtŽs de Þnancement du cinŽma. 
Elle inscrit dans la loi, aux c™tŽs du droit dÕauteur, des droits voisins au 



bŽnŽÞce des artistes interpr•tes, des producteurs de phonogrammes et de 
vidŽogrammes (enregistrements disques et vidŽos) et des entreprises de 
communication audiovisuelles (les sociŽtŽs de radio et de tŽlŽdiffusion). 
Elle consacre les sociŽtŽs de gestion collective et int•gre les Žvolutions 
techniques en appliquant le droit dÕauteur aux logiciels et aux supports 
dÕenregistrement vierges destinŽs ˆ la copie privŽe dÕÏuvres protŽgŽes.

DÕautres lois vont suivre, qui marquent plus encore lÕirruption de 
lÕindustrialisation dans le droit

de la propriŽtŽ intellectuelle. La loi de 1998 recon- na”tra ainsi un droit  
sui generis*  pour les producteurs de bases de donnŽes. Cette prise en 
compte  des  intŽr•ts  des  industries  culturelles  et  informationnelles 
transforme lÕesprit de la loi. On passe dÕun droit personnel, qui peut •tre 
cŽdŽ par  lÕauteur  ˆ  un exploi-  tant  Žconomique,  ˆ  la  reconnaissance 
immŽdiate dÕune dimension Žconomique qui prot•ge lÕinvestis- sement 
du producteur.

Droits moraux, droits patrimoniaux et exceptions 
aux droits exclusifs

En France, et plus gŽnŽralement  dans lÕEurope continentale,  le 
droit  dÕauteur a  toujours eu  deux  composantes  : des droits 
patrimoniaux*  pour contr™- ler les reproductions et les communications 
au public, et des droits moraux*  attachŽs ˆ  la personnalitŽ de lÕauteur 
et dont ne peuvent par consŽquent se prŽva- loir les entreprises. Selon la 
th•se classique, seule une
Ïuvre  considŽrŽe comme originale est  protŽgŽe par la  loi.  Cette 
originalitŽ de la forme reß•te lÕempreinte de la personnalitŽ de lÕauteur, 
fondement du mono- pole dÕexploitation qui reconna”t le lien entre la 
personne de lÕauteur et lÕÏuvre qui en est le prolon- gement. Le droit 
moral  est  perpŽtuel,  inaliŽnable  et  incessible, tandis que les droits 
patrimoniaux ont une

durŽe limitŽe, pour un Žquilibre entre lÕincitation ˆ la crŽation et les 
prŽrogatives du public. Les attributs du droit moral comprennent :

Ð le droit  dÕattribution qui  implique de citer  le  nom de lÕauteur ˆ  
chaque reproduction et reprŽ- sentation de lÕÏuvre ;



Ð  le droit au respect de lÕintŽgritŽ de lÕÏuvre et ˆ
lÕhonneur et ˆ  la rŽputation de lÕauteur ;

Ð  le droit de divulgation qui permet ˆ  lÕauteur de
contr™ler  le  moment  de  la  premi•re  mise  ˆ
disposition du public de son Ïuvre ;

Ð  le droit de retrait et de repentir qui lui permet
de retirer son Ïuvre  de la circulation ou de la
corriger, sous rŽserve de compenser les Žventuels
cessionnaires dÕun droit dÕexploitation.

Les droits patrimoniaux, devenus transmissibles aux descendants et 
autres ayants droit de mani•re de plus en plus accentuŽe ˆ  chaque loi, 
rel•vent pour leur part des contrats, qui relient un auteur et un Žditeur 
(contrat  dÕŽdition),  ou  un  artiste-interpr•te  ˆ  un  producteur  (contrat 
dÕenregistrement). Ils concernent
Žgalement  les  diverses  formes de reversements  liŽs  ˆ  des  r•gles 
collectives  (licence  lŽgale  des  radios  au  titre  des exploitations 
audiovisuelles), achats par les biblio- th•ques ou ˆ des usages publics 
(musique dans les lieux accueillant du public) ou privŽs (redevance pour 
copie privŽe).

Des exceptions aux droits exclusifs quÕaccorde le droit  dÕauteur  
permettent  au  public  dÕutiliser  les
Ïuvres  avant  quÕelles ne rejoignent le  domaine public  sans devoir 
demander dÕautorisation ni  verser de rŽmu-  nŽration :  reprŽsentation 
privŽe,  courte  citation, paro-  die ou caricatureÉ  DÕautre part, des 
limitations aux droits exclusifs permettent dÕexercer certains actes sans 
autorisation  prŽalable, mais  requi•rent  le  versement  dÕune 
rŽmunŽration  : copie privŽe,  licence  lŽgale pour  la radiodiffusion 
dÕÏuvres et dÕenregistrements sonores  et audiovisuels ;  rŽmunŽration 
Žquitable pour la  diffu-  sion  de musique dans les lieux  publics ; 
reprographie ;  reprŽsentation et copie privŽe dont la rŽmunŽration est 
obtenue sur lÕachat de supports vierges, droit de pr•t en biblioth•que, 
etc. Cet ensemble dÕexceptions et de limitations trouve ses fondements 
sur :

Ð  des droits fondamentaux (la libertŽ dÕexpression, le respect de la vie 
privŽe, le droit ˆ lÕinfor- mation) : la courte citation, la parodie 
ou la caricature ;

Ð  lÕintŽr•t du  public  ou  de  certaines catŽgories  dÕusagers 
(enseignement, biblioth•ques, musŽes, personnes handicapŽes) ;



Ð une carence du marchŽ, une inaptitude ˆ  Žvaluer  et ˆ  contr™ler 
certains actes comme la copie privŽe.

En parall•le, le syst•me amŽricain du copyright,
Žtymologiquement  Ç droit  de  copie È,  octroie  des

droits exclusifs depuis la constitution de 1787 pour
Ç promouvoir le progr•s de la science et des arts È. En
dŽcoule une sŽrie de quatre principes de lÕusage Žqui- table ou fair  
use*  (usage lŽgitime, lÕŽquivalent des
exceptions). Ces crit•res orientent le juge aÞn dÕinter- prŽter si une 
utilisation peut ou non •tre lŽgitime :

Ð  le but et le caract•re de lÕusage, par exemple sa destination ˆ des 
Þns Žducatives ou non lucratives ;

Ð  la nature de lÕÏuvre ;
Ð  lÕimportance de la partie utilisŽe par rapport ˆ

lÕensemble de lÕÏuvre ;
Ð  lÕincidence sur le marchŽ potentiel ou le prŽju-

dice Žconomique.

Le  contr™le  de  lÕusage  de  lÕÏuvre,  associant  des  droits 
patrimoniaux  et  moraux  avec  un  syst•me  dÕexceptions au 
fonctionnement complexe, diff•re  des transferts de propriŽtŽ ordinaires. 
Il limite  les possi- bilitŽs dÕutiliser les Ïuvres, notamment de les modi- 
Þer, et en cela entre en conßit avec les nouvelles pratiques expressives et 
crŽatives en ligne (remix,  mashup,  traduction et  sous-titrage,  etc.).  Il 
concentre  le  pouvoir  dans  les  mains  des  titulaires  originaux  et  des 
intermŽdiaires de droits. Les dŽcisions de justice appliquant le droit au 
respect de lÕÏuvre sont plut™t rares, mais les proc•s engagŽs par des 
titulaires de droits  refusant  de  voir  leurs  travaux  utilisŽs  sous

lÕenseigne  du  fair  use,  se  multiplient,  par  exemple  ˆ  lÕencontre   de  
biblioth•ques  aux  ƒtats-Unis,  crŽant une forte incertitude juridique 
pour le public.

La possibilitŽ des ƒtats  de  mettre  en place des  limitations  et 
exceptions dans leur droit est encadrŽe par la Convention de Berne qui 
dŽÞnit le Ç test en trois Žtapes È. Pour •tre recevable, une exception 
doit concerner des cas spŽciaux, qui ne portent pas atteinte
ˆ lÕexploitation normale de lÕÏuvre, ni ne causent prŽjudice injustiÞŽ aux 
intŽr•ts  lŽgitimes  du  titulaire  du  droit.  Ce  test  a  pour  objectif  de 



rŽconcilier  les  traditions  du  copyright  et  du  droit  dÕauteur.  Mais  sa 
formulation vague fait  peser  sur  les  ƒtats  la  menace  dÕune  sanction 
commerciale,  d•s  lors  quÕune excep-  tion  mise  en place par  une loi 
nationale serait consi- dŽrŽe comme ne remplissant pas les trois crit•res. 
Ce test en trois Žtapes a ŽtŽ repris dans de nombreux traitŽs, notamment 
dans les ADPIC ˆ lÕOMC, qui signiÞcativement ont remplacŽ la notion 
de Ç titulaire du droit  È par Ç dŽtenteur du droit  È, mettant en avant 
lÕexploitant des Ïuvres. Ce test peut Žgalement •tre utilisŽ par un juge 
pour  dŽterminer  la  lŽgalitŽ  de  lÕusage dÕune exception et limitation, 
rendant difÞcile lÕapprŽciation et la portŽe de celles-ci. MalgrŽ lÕinsŽ- 
curitŽ juridique quÕil met en place, ce test en trois
Žtapes est actuellement transposŽ dans le droit  fran•ais  par les lois 
DADVSI* (Droits  dÕauteurs et  droits  voisins dans la  sociŽtŽ de 
lÕinformation) et Hadopi* .

Copyright, droit  dÕauteur, folklore et 
connaissances traditionnelles

Le  cadre juridique  international de  la  propriŽtŽ  littŽraire et 
artistique  reste dominŽ  par  deux logiques  occidentales  reßŽtant  des 
diffŽrences de conception culturelle du domaine.

DÕune part nous avons un Ç droit de lÕÏuvre È, pour lequel le 
dŽtenteur  des droits  dÕusage Žconomi-  que est  le seul  nŽgociateur et 
rŽcup•re ainsi les bŽnŽ- Þces de la reproduction ou de la reprŽsentation. 
CÕest la logique du copyright, implantŽ dans les pays anglo- saxons et 
devenu majoritaire dans le monde. DÕautre part, nous avons des pays, 
principalement en Europe continentale, qui consid•rent que le travail de 
crŽation est une extension de la personnalitŽ de son crŽateur, et ˆ ce 
titre rel•ve des droits de la personne. On parle alors de Ç droit dÕauteur 
È, ce terme Žtant dÕailleurs utilisŽ dans le monde pour dŽsigner les 
r•gles quÕen France  nous  appelons  le  Ç droit  moral È  et  qui 
donnent ˆ  lÕauteur un  pouvoir  inaliŽnable notamment  sur les 
modiÞcations de ses Ïuvres.  Une chose que  les  cinŽastes  de 
Hollywood, qui devaient subir le Þnal cut dŽcidŽ par les commerciaux 
des  studios,  auraient  bien aimŽ conna”tre. Cette distinction  est trop 
souvent mise en avant en France comme une forme de supŽrioritŽ du 
droit continental. CÕest aller vite en besogne. Si les nombreux exemples 
de mŽsusage des



Ïuvres au nom de la  titularitŽ  des droits  de copyright  abondent,  les 
limitations et exceptions apportŽes par la notion de fair use permettent 
des usages collectifs  et valorisent lÕintŽr•t  gŽnŽral.  Or,  ce  sont  ces 
oppor-  tunitŽs offertes par ces r•gles  dÕusage lŽgitime qui  sont 
aujourdÕhui  remises  en  cause  au  sein  m•me  des
ƒtats-Unis,  notamment dans les  nŽgociations rŽgio-  nales,  comme 
lÕactuel  traitŽ  en  cours  de  nŽgociation  dit TPP (Trans-PaciÞc 
Partnership).

En sens inverse, de nombreux artistes dans le monde souhaitent 
voir sÕŽtendre chez eux les protec- tions offertes ˆ lÕintŽgritŽ de leurs 
Ïuvres par le droit moral. Ils se mobilisent en ce sens, notamment pour 
recevoir de justes citations de leur travail quand il est rŽutilisŽ, ou garder 
la possibilitŽ de refuser un usage de leurs crŽations quÕils estimeraient 
illŽgitime (par exemple, un usage publicitaire). Le devoir de citation du 
crŽateur,  ou du moins de la source primaire dÕune crŽation,  est  ainsi 
obligatoire  dans  les  licences  Crea-  tive  Commons* alors que 
lÕattribution ne lÕest pas dans le droit amŽricain qui a pourtant inspirŽ ces 
licences.

En dehors de ces deux Þgures centrales et indi- viduelles, il  existe 
Žgalement dÕautres syst•mes juri- diques et extrajuridiques qui mettent 
en avant des  gestions communautaires. Ce sont par exemple, les 
pratiques issues du folklore et des connaissances tradi- tionnelles. Les 
traditions orales, comme celle du conte,

nÕemp•chent nullement le respect et la reconnaissance des contributeurs 
qui ont prŽcŽdŽ le conteur dans lÕusage de rŽcits ou de formules. De 
m•me que des formes codiÞŽes de musique servent de supports  ̂de 
nombreuses variations et  improvisations, ˆ  lÕimage  du  blues qui 
appartient collectivement ˆ  tous les blues-  men,  m•me si  les 
interprŽtations particuli•res de ce fonds communs mŽritent protection 
individuelle.  Ce  sont alors les normes  sociales  des communautŽs 
concernŽes qui organisent les formes du respect mutuel tout en permettant 
le partage des savoirs3. La question devient plus aigu‘ quand ces normes 
sociales  sont  confrontŽes, dans le cadre de la mondialisation, ˆ  des 
mod•les Žcrits et basŽs sur la propriŽtŽ individuelle,  qui plus est 
Žmanant des pays dominants. Cela conduit  souvent ˆ  lÕutilisation de 
ressources folkloriques en dehors de leur cadre collectif au proÞt dÕun 
syst•me marchand qui ne retient pas les prŽsupposŽs spirituels qui les 
accompagnent, ni les normes collectives qui organisent les formes de 
leur diffusion et leurs limites. Les pratiques issues du folklore et des 



connaissances  traditionnelles produites notamment dans les pays en 
dŽveloppement sont lÕobjet dÕappropriation par  des  industries 
culturelles ou pharmaceutiques des pays du  Nord. Ce phŽnom•ne 
dÕaccaparement des ressources est renforcŽ par les enjeux gŽopolitiques 
lors des nŽgo-  ciations internationales pour plaquer sur des mod•les 
fonctionnant  sur  une  propriŽtŽ  collective  par  les

communautŽs  locales, la  logique juridique individuelle  des mod•les 
dominants du copyright ˆ  lÕanglo-saxonne et du droit dÕauteur inßuencŽ 
par le droit romain et germanique.

LÕextension de la propriŽtŽ littŽraire et artistique

Si  les  fondements,  les  objectifs  et  le  syst•me  des  exceptions 
diff•rent entre le droit dÕauteur et le copy- right, les deux conceptions de 
la  propriŽtŽ  littŽraire  et  artistique Žvoluent de mani•re similaire et 
aboutissent
ˆ  renforcer la protection des intŽr•ts Žconomiques des  titulaires de 
droits. Le droit dÕauteur et le copyright ont bŽnŽÞciŽ dÕune extension 
ˆ  la fois dans la durŽe et dans leur champ dÕapplication. Repousser les 
fron- ti•res de la propriŽtŽ intellectuelle permet aux titu- laires de droits 
et ˆ  leurs hŽritiers ainsi quÕaux structures de production qui ont nŽgociŽ 
des contrats dÕŽdition, de bŽnŽÞcier de plus de contr™le.

Le droit dÕauteur ne fonctionne pas selon un mŽcanisme dŽclaratif. 
Tout auteur bŽnŽÞcie dÕune protection automatique, sans quÕil soit requis 
dÕaccom-  plir une quelconque  dŽmarche. Le  droit  dÕauteur est 
applicable pleinement par dŽfaut, ce qui rend difÞcile lÕidentiÞcation du 
domaine public et des titulaires de droits. Le cas des Ïuvres  orphelines, 
dŽnommŽes ainsi

car on ne peut pas retrouver leurs titulaires de droits et qui ne peuvent 
donc pas •tre exploitŽes, est rŽvŽla-  teur des dysfonctionnements du 
syst•me, ˆ  lÕheure o• la crŽation et la diffusion ne sont plus rŽservŽes 
aux seuls professionnels et o•  lÕacc•s ne passe plus seule- ment par 
lÕachat de supports physiques ou lÕemprunt en biblioth•que.

Cependant, dÕautres types de crŽations lient les conditions dÕentrŽe 
dans le domaine public ˆ la date de la publication de lÕÏuvre et non pas 
au dŽc•s de lÕauteur. Le domaine public des enregistrements musi- caux 



auxquels sÕappliquent, en plus du droit dÕauteur, les droits voisins des 
artistes interpr•tes et des produc- teurs de disques est ouvert cinquante 
ans apr•s la date de publication de cet enregistrement. Toutefois, une 
directive europŽenne de 2011, qui nÕest pas encore transposŽe en France, 
prolonge la  durŽe des droits  voisins de cinquante ˆ  soixante-dix ans, 
rŽduisant ainsi le domaine public. Les interprŽtations des dŽbuts du rock 
europŽen  devenant  susceptibles  dÕaccŽder  au  domaine public, les 
intŽr•ts Žconomiques affŽrents  aux Beatles, aux Rolling Stones, ˆ  
Johnny Hallyday  et  autres  cŽlŽbritŽs,  ont  largement  fait  pencher  la 
balance pour retarder lÕentrŽe dans le domaine public. Le domaine public 
de  lÕinterprŽtation  permet  de  reproduire  les  enregistrements  et  les 
diffuser  sans  demander  dÕautorisation,  mais  ne  dispense  pas  du 
reversement des droits aux auteurs et compositeurs,

qui eux, perdurent soixante-dix ans apr•s le dŽc•s du dernier survivant. 
Toutefois, ces droits sont forfai- taires (ils ne peuvent •tre refusŽs ˆ une 
personne demandant la rŽŽdition dÕune interprŽtation du domaine public, 
et ne sont donc pas soumis ˆ nŽgo- ciation) et versŽs directement aux 
sociŽtŽs de percep- tion et rŽpartition des droits du pays de la rŽŽdition.

Pour certaines entreprises du divertissement,  de la musique,  des 
mŽdias  ou  de  lÕŽdition,  les  enjeux  Þnanciers  sont  considŽrables  et 
justiÞent  la  pression  exercŽe par les titulaires sur  les gouvernements 
natio-  naux  et  Žtrangers  et  les  organisations  de  rŽgulation  du  droit 
dÕauteur, aÞn de prolonger la durŽe de la rente. La  derni•re  extension  
de  la  durŽe  des  droits  aux
ƒtats-Unis  a  ŽtŽ  surnommŽe  la  loi  Mickey,  la  propo-  sition  Žtant 
intervenue au moment o• les Ïuvres de Walt Disney se rapprochaient du 
domaine public. Or,
ˆ c™tŽ de ces grandes industries concentrŽes et verti- calisŽes, le domaine 
culturel  est  le  domaine  de  prŽdi-  lection de lÕactivitŽ multiforme de 
petites entreprises, souvent composŽes de passionnŽs. Avec lÕinternet, ce 
domaine  devient  Žgalement  celui  dÕune  action  directe  des  auteurs 
indŽpendants et des lecteurs qui sÕappro- prient en les rediffusant, les 
dŽtournant ou les intŽ- grant dans de nouvelles Ïuvres, les documents 
qui circulent sur le rŽseau. Cette dichotomie des situa- tions, accentuŽe 
par la technologie dÕune part, mais
Žgalement par la circulation et le mŽtissage mondial

des cultures de lÕautre,  est  difÞcilement  entendue  quand  il  sÕagit  de 



renforcer les droits de propriŽtŽ, et surtout de renforcer les formes et les 
mŽthodes destinŽes ˆ  les appliquer.

Chaque innovation technique perturbe les  mod•les  Žconomiques 
des  industries  culturelles  et  crŽatives  gŽnŽrant  des  tensions  entre  les 
porteurs  dÕintŽr•ts privŽs et  publics, avant de donner  lieu ˆ  un 
compromis et ˆ  une nouvelle source de rŽmunŽration, souvent organisŽe 
par la  crŽation dÕune limitation  aux  droits exclusifs  assortie  dÕune 
rŽmunŽration  Žquitable  comme cela a ŽtŽ le cas pour la radio, la 
photocopie, le c‰ble ou la copie privŽe.

Les conßits qui interviennent  ̂ lÕoccasion de lÕadaptation du droit 
dÕauteur aux possibilitŽs ouvertes par le numŽrique ne sont pas encore 
rŽsolus et illus- trent ˆ  nouveau la lutte entre lÕŽmergence de biens 
communs et le renforcement du contr™le demandŽ par  les industries 
culturelles.  Prenant en compte les tech-  nologies naissantes de 
lÕinternet et lÕextension de la numŽrisation, lÕOMPI a ŽlaborŽ en 1996 
le traitŽ sur  le droit dÕauteur WCT (WIPO Copyright  Treaty) et  le 
WPPT  (WIPO  Performances  and Phonograms  Treaty) sur 
lÕinterprŽtation et lÕexŽcution des phono-  grammes. Celui-ci dŽÞnit 
comme une infraction  le  contournement des mesures techniques  de 
protection (cryptage ou DRM* 4) que les Žditeurs pensaient ̂  cette
Žpoque  appliquer  aux  Þchiers  musicaux.  La  loi

DADVSI en France avait le m•me objectif, et a donnŽ lieu ˆ  dÕintenses 
dŽbats ˆ  lÕAssemblŽe nationale. Il est intŽressant ˆ  ce titre de remarquer 
que pour la  premi•re  fois depuis  des annŽes, alors quÕil sÕagissait 
principale-  ment de la  ratiÞcation dÕune directive europŽenne, les 
questions de propriŽtŽ intellectuelle devenaient lÕenjeu de rŽels dŽbats 
politiques,  par ailleurs transverses  aux  grandes familles politiques. 
PubliŽe au Journal ofÞciel le 2 aožt 2006, cette loi  DADVSI portŽe par 
lÕindustrie  phonographique a prŽcŽdŽ de quelques mois seulement  la 
dŽcision prise par ces m•mes industries de retirer les  DRM de leurs 
Þchiers numŽriques5, considŽrant que les contraintes sur les usagers se 
rŽvŽlaient supŽrieures aux avantages quÕelles pouvaient en retirer. Ce qui 
nÕa pas emp•chŽ la France de ratiÞer le traitŽ WPPT Þn
2009, montrant  bien le  dŽcalage persistant  entre la  conception 
idŽologique des droits et les pratiques concr•tes, tant des usagers que 
des entreprises. CÕest ce que nous appelons lÕapproche Ç moralisatrice È 
du droit dÕauteur.

Celle-ci sera encore plus marquŽe avec la loi qui en France crŽe la 



Hadopi et la logique voulue Ç pŽda- gogique È des trois Žtapes de la 
menace au proc•s. Une logique suivie par la CorŽe, et maintenant en 
discus- sion dans de nombreux pays, alors m•me que son
Žchec en France est patent, les usagers ayant dŽportŽ
leurs pratiques vers dÕautres usages (le streaming et les

Žchanges privŽs), et les proc•s ayant rŽellement eu lieu se terminant 
souvent au bŽnŽÞce des justiciables.

NŽgociation des revenus de
la propriŽtŽ intellectuelle et r™le
des intermŽdiaires

La notion de Ç monopole de lÕauteur sur son
Ïuvre È, qui est au cÏur  de lÕexclusivitŽ Žconomique octroyŽe par les 
droits  de  propriŽtŽ  intellectuelle,  est  synonyme  de  capacitŽ  de 
nŽgociation. Ceci sÕinscrit dans une situation o• lÕauteur est confrontŽ ˆ 
un appareil industriel assurant la diffusion de son travail,
ˆ lÕimage de lÕŽdition ou des mŽdias. Le contrat dÕŽdi- tion devient alors 
le document de rŽfŽrence pour cette nŽgociation Žconomique.

Cependant,  avec les  changements  techniques,  nous  voyons 
appara”tre  des  Ïuvres  qui  incorporent  le  travail de tr•s  nombreux 
participants.  Les  gŽnŽriques  des  Þlms en tŽmoignent  aisŽment.  La 
nŽgociation devient alors beaucoup plus complexe. CÕest pour rŽpondre 
ˆ  la place devenue centrale des Ç  industries  culturelles  È que des 
mŽcanismes collectifs de percep- tion des droits ont ŽtŽ mis en place, et 
cÕest bien du c™tŽ du Þnancement des industries culturelles et de leur 
place spŽciÞque de fournisseur de contenu pour

de nombreuses autres activitŽs, depuis les mŽdias jusquÕaux acteurs de 
lÕinternet, quÕil nous faut cher- cher pour comprendre lÕŽvolution de la 
propriŽtŽ intellectuelle. Une situation par ailleurs totalement lŽgitime : ce 
sont bien des industries, avec leur mode de rŽpartition des t‰ches et 
dÕorganisation  du  travail,  qui  permettent aux  travaux des auteurs 
dÕatteindre  le  public. Cependant, les  conditions m•mes  de  cette 
reprŽsentation et la place respective des diverses indus- tries concourant ˆ 
la fabrication et la diffusion du contenu culturel changent profondŽment, 



et cÕest la nature et la qualitŽ de ce changement qui sont centrales dans 
les rŽßexions sur la diffusion actuelle des Ïuvres.

Des  organismes collectifs, les sociŽtŽs de percep-  tion et de 
rŽpartition des droits, reprŽsentent les auteurs et les Žditeurs tant aupr•s 
des pouvoirs publics,  que dans la  rŽpartition vers les  auteurs, 
compositeurs, interpr•tes et autres participants  ̂la crŽation de sommes 
rŽunies pour des raisons diverses  (taxes sur la  copie privŽe,  licence 
lŽgale des radios, participation des biblioth•ques au Ç droit de pr•t  È, 
etc.). Ces orga- nismes sont actuellement remis en cause, ˆ  la fois en 
raison de  leurs frais  de  gestion importants,  de leur  position 
disproportionnŽe de pouvoir et dÕexclusivitŽ (par  exemple,  jusquÕˆ  un  
accord  expŽrimental  de
2012, les statuts de la Sacem imposaient  ̂ses adhŽ- rents dÕapporter 
lÕensemble de leurs droits sur leurs

Ïuvres  et les emp•chaient dÕen proposer certaines sous  des licences 
Creative Commons), et parce que dÕautres acteurs viennent bousculer 
cette reprŽsentativitŽ.

En effet, les intermŽdiaires de la culture numŽ- rique (plateformes 
de vente en ligne, syst•mes de tra•age et dÕenregistrement des activitŽs, 
plateformes de stockage en mode cloud, serveur de streamingÉ) sont 
dorŽnavant en mesure de procŽder eux-m•mes
ˆ  la rŽpartition Þne des reversements Žconomiques aupr•s des auteurs. 
Ces plateformes centralisŽes, notamment les plus grandes dÕentre elles, 
que  lÕon  surnomme AAGF (Apple,  Amazon,  Google  et  Face-  book) 
visent ˆ  jouer tous les r™les des mŽtiers de la culture. Un dirigeant 
dÕAmazon  dŽclarait  ainsi  pour  les mŽtiers du livre  :  Ç  Les seules 
personnes nŽcessaires dans le processus de publication sont dorŽnavant 
lÕauteur et le lecteur. Risques et opportunitŽs sont lÕhorizon  de  tous  
ceux  qui  se  tiennent  entre  les deux6 È.

Si elle satisfait lÕair du temps de lÕŽconomie indi- vidualisŽe, cette 
nouvelle situation dÕun auteur (ou musicien,  interpr•te,  photographeÉ)  
devant  gŽrer lui-m•me les nŽgociations de lÕexploitation de ses droits 
avec de tels pouvoirs centralisŽs, ne saurait offrir des garanties sufÞsantes 
pour obtenir cet  Žquilibre recherchŽ entre lÕincitation ˆ  la crŽation et 
lÕintŽr•t gŽnŽral.

On voit en ce domaine combien les jeux dÕacteurs sont importants, 



et combien les alliances et stratŽgies collectives, entre industries, entre 
partici-  pants ou entre pays sont dŽterminantes dans la dŽÞ- nition et 
lÕŽvolution des droits de propriŽtŽ intellectuelle. Nous sommes bien ici 
dans  un  syst•me  de  communication,  qui  rel•ve  pleinement  de  la 
politique.

Au terme de ce tour dÕhorizon des lois, traitŽs et  directives qui 
organisent la propriŽtŽ littŽraire et artis- tique, nous pouvons constater 
lÕŽvolution  progressive  de ce champ juridique. LÕŽquilibre entre les 
intŽr•ts de la sociŽtŽ, marquŽs par le domaine public, les excep- tions et 
limitations, lÕopportunitŽ de rŽutilisation des
Ïuvres  dans des crŽations secondaires, et lÕusage dans la transmission 
Žducative dÕune part, et les intŽr•ts privŽs et le plus souvent marchands 
de lÕautre, se dŽporte largement, et surtout rapidement, en direction des 
seconds7.  La  contradiction  entre les opportunitŽs  offertes par les 
nouvelles techniques de stockage et de diffusion de la culture pour un 
plus grand partage Ð en particulier ˆ  lÕŽchelle du monde Ð et les limites 
inscrites dans les lois sous la pression des exploitants Žcono- miques, 
devient plus marquŽe ̂  chaque Žtape. Le droit dÕauteur sÕoriente de plus 
en plus vers un droit patri- monial, transmissible aux hŽritiers, Žlargissant 
les possi- bilitŽs de contr™le sur les usages. On perd lÕŽquilibre

au proÞt dÕune conception de la Ç propriŽtŽ È sans limite, et 
lÕŽconomie de rente qui y est attachŽe.
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La propriŽtŽ industrielle

Apr•s la propriŽtŽ littŽraire et artistique, lÕautre grande branche de 
la propriŽtŽ intellectuelle concerne plus directement le secteur productif, 
les  actifs  des entreprises et les signes distinctifs. La propriŽtŽ indus- 
trielle  fonctionne Žgalement sur  le  principe dÕun  monopole 
dÕexploitation sur une invention, un mod•le ou une marque. Celui-ci est 
octroyŽ pour une pŽriode donnŽe en Žchange, dÕune part, dÕun syst•me 
dÕenregistrement (et donc des versements rŽguliers aupr•s des ofÞces qui 
g•rent ces traces qui valent preuve), et dÕautre part dÕune description de 
lÕinven- tion qui devrait permettre ˆ  la sociŽtŽ dÕŽtendre les savoir-faire 
techniques.  On  retrouve  la  notion  dÕŽqui-  libre  entre  lÕincitation  ˆ 
lÕinnovation en offrant au dŽposant le bŽnŽÞce dÕun avantage temporel et 
la  possibilitŽ  de  nŽgocier  des  licences  avec  des  parte-  naires, et les 
intŽr•ts de la  sociŽtŽ, en principe garantis  par  la publication  des 
connaissances et syst•mes techniques.  Mais,  comme nous le  verrons, 
nous retrouvons Žgalement dans ce domaine une Žvolution qui entra”ne 
la perte de cet Žquilibre par diverses stra- tŽgies spŽculatives et par 
lÕextension en dehors du

cadre industriel des brevets et des signes distinctifs. En ce domaine 
Žgalement, cÕest la seconde phase de la mondialisation autour de la Ç 



sociŽtŽ de la  connais-  sance  È qui  est moteur des Žvolutions, en 
sÕappuyant sur les changements techniques que lÕon regroupe souvent 
sous le terme de technologies de rupture (informatique, biotechnologies, 
nanotechnologies, neurosciences).

Les inventions brevetŽes deviennent accessibles
ˆ  tous vingt ans apr•s le dŽp™t du brevet, ou plus t™t
encore si les frais annuels ne sont pas acquittŽs aupr•s
des ofÞces de brevet. Les brevets des mŽdicaments
sont dŽchus quinze ans apr•s la mise sur le marchŽ,
celle-ci intervenant souvent longtemps apr•s le dŽp™t
du brevet, cette disposition offre de facto une durŽe
plus longue. Ce nÕest quÕ ̂lÕexpiration de ce dŽlai que
dÕautres  entreprises  peuvent  fabriquer  des  Ç gŽnŽ-
riques È, reprenant lÕinvention et les molŽcules phar-
maceutiques, mais ne devant verser aucun droit de
licence ni demander dÕautorisation.

Les  dessins  et  mod•les,  les  produits  semi-
conducteurs, les certiÞcats dÕobtention vŽgŽtale, les
marques et autres formes de propriŽtŽ industrielle,
dŽpendent elles aussi de formalitŽs dÕenregistrement
pour •tre protŽgŽes pendant une durŽe limitŽe. Ces
connaissances,  techniques  et  identiÞcations,  rejoi-
gnent ensuite le domaine public o• elles peuvent •tre
exploitŽes par tous.

La propriŽtŽ industrielle est obtenue par suite dÕun dŽp™t devant un 
ofÞce spŽcialisŽ. En France, cÕest lÕINPI (Institut national de la propriŽtŽ 
indus-  trielle) qui re•oit  les dŽp™ts de brevets, de marques ou de 
mod•les. LÕOfÞce europŽen des brevets g•re le brevet communautaire, et 
lÕOMPI  les  brevets  inter-  nationaux.  Ces dŽp™ts  sont  payants  et  une 
redevance annuelle  doit  •tre  versŽe par  le  dŽposant  pour  main-  tenir 
valide le titre de propriŽtŽ industrielle. Ces frais de dŽp™t et de maintien 
dÕun brevet offrent des budgets consistants aux ofÞces de brevets et les 
inci-  tent  ˆ  vouloir  Žtendre en permanence le  champ de la  propriŽtŽ 
industrielle.  La  couverture  des  titres  de  propriŽtŽ  industrielle  est 
nationale.  Un  dŽposant  qui  veut couvrir une zone gŽographique doit 
dŽposer dans  chacun  des  pays  concernŽs.  Dans  les  autres  pays, 
lÕinvention reste disponible pour tout  usage, ˆ  lÕexcep-  tion  de 
lÕexportation vers les pays couverts par le dŽp™t.



Le brevet dÕinvention

LÕidŽe de garantir aux inventeurs des innovations techniques une 
pŽriode dÕexclusivitŽ est ancienne. Elle sÕest manifestŽe ˆ  Florence, et 
surtout ˆ  Venise, qui  d•s 1474 prot•ge les inventions originales, 
fonction- nelles et utiles par la Parte Veneziana. On parle alors

de  Ç privil•ges È.  LÕenjeu  Žconomique  consistant  ˆ conserver les 
meilleurs artisans en leur assurant protec-  tion, est le moteur de ces 
initiatives. Mais ces privil•ges et lettres de patentes couvrent, au-del  ̂de 
lÕinvention, lÕautorisation dÕexercer un contr™le sur des secteurs
Žconomiques entiers et sont lÕobjet de pressions et de passe-droits. 
Un syst•me juridique plus consistant devenait nŽcessaire. En 1624, la 
Chambre des communes anglaise abolit ces privil•ges et crŽe le Statute 
of monopolies, qui ne concerne que les inven- tions nouvelles, et Þxe ˆ 
quatorze ans la durŽe dÕexclu- sivitŽ. CÕest aux ƒtats-Unis quÕappara”t la 
premi•re loi  moderne sur les brevets, qui  reconna”t  et garantit 
lÕexclusivitŽ qui revient ˆ  lÕinventeur en raison de la nouveautŽ de son 
apport. En France, la premi•re loi sur les brevets dÕinvention est ŽdictŽe 
en 1791.

LÕ•re  moderne  des  brevets  dŽbute  avec  la
Convention de Paris, adoptŽe en 1883, qui gŽnŽralise
ˆ  tous les pays signataires les r•gles de dŽp™t et de
validitŽ des brevets, et qui permet lÕextension ˆ  ces
m•mes pays dÕune demande dŽposŽe dans lÕun des
pays participants. On souligne ici quÕ ̂ la diffŽrence
des droits de propriŽtŽ littŽraire et artistique, cÕest la
date de dŽp™t, et donc le premier dŽposant, qui dŽter- mine lÕouverture 
des droits de propriŽtŽ industrielle1. Ceci   a   deux   consŽquences :   
lÕexistence   dÕofÞces dÕenregistrement de la propriŽtŽ industrielle et la 
recherche  dÕantŽrioritŽ  nŽcessaire  pour  valider  un

brevet (il  faut que lÕinvention soit rŽellement nouvelle,
ˆ  ce titre, toute publication antŽrieure a prŽcŽdence).
Le caract•re international de la Convention de Paris
permet ˆ  un dŽposant dans un des pays de dŽposer
ensuite dans un autre, sans que son premier dŽp™t ne
puisse •tre considŽrŽ comme une antŽrioritŽ. Ceci



sÕest Žtendu ˆ  lÕŽchelle internationale avec le PCT
(Patent   Cooperation   Treaty),   dŽposŽ   aupr•s   de
lÕOMPI, qui permet durant une annŽe de dŽposer un
brevet dans les divers pays membres de lÕOMPI. Cette
annŽe permet au dŽposant de vŽriÞer la soliditŽ de
son brevet (par la recherche dÕantŽrioritŽ) et de juger
sÕil est valable pour lui dÕŽtendre le brevet dans les
pays avec lesquels il  dŽsire travailler.

La validitŽ dÕun brevet repose sur lÕŽvaluation de
quatre crit•res, qui sont dŽÞnis dans le Code de la
propriŽtŽ intellectuelle. En France, Ç sont brevetables,
les inventions nouvelles impliquant une activitŽ inven-
tive et susceptible dÕapplication industrielle È.

Par Ç invention È, il  faut entendre une diffŽrence
avec  les  Ç dŽcouvertes È.  Ces  derni•res,  en  gŽnŽral
issues   de   la   recherche   scientiÞque,   mettent   en
Žvidence ce qui existait dŽj  ̂dans la nature. Ce crit•re
est cependant rŽguli•rement contournŽ, notamment autour du brevetage 
du  vivant2.  Si  lÕon  ne  peut  dŽpo-  ser  des  brevets  sur  des  structures 
vivantes elles-m•mes (depuis les plantes jusquÕaux sŽquences ADN), le 
lien entre le vivant et des fonctions ou des applications

est, quant ˆ lui, autorisŽ. De m•me, lÕisolement dÕun g•ne est considŽrŽ 
aux  ƒtats-Unis  comme  une  inven-  tion. Une porte ouverte ˆ  la 
monopolisation du savoir sur le vivant lui-m•me, qui a des effets sur les 
savoirs traditionnels, par exemple dans lÕusage des plantes mŽdicinales, 
et sur la recherche en gŽnŽtique.

LÕactivitŽ inventive, pour sa part, renvoie au concept de Ç lÕhomme 
de lÕart  È, qui conna”trait un secteur donnŽ de la technique, et pour 
lequel le brevet ne dŽcoulerait pas dÕune Žvidence dans lÕapplication des 
savoir-faire de ce secteur. Malheureusement, le jugement est portŽ par 
des juristes, et un tel person- nage omniscient dÕune technique est avant 
tout une Þction de rŽfŽrence. Ceci explique notamment les incohŽrences 
des Ç brevets de mŽthodes È. Non breve- tables en Europe, mais objets 
de nombreux brevets aux ƒtats-Unis, les mŽthodes dÕorganisation et de 
commerce  dŽcrivent  souvent  des  techniques  certes
Ç utiles È (crit•re de lÕinvention aux ƒtats-Unis), mais peu Ç inventives 
È. Le brevet one-click dŽposŽ par le libraire en ligne Amazon, et qui 
dŽcrit un usage commercial de la mŽthode des cookies bien connue 
des informaticiens du web, est un exemple notable de ces glissements.



LÕactivitŽ  industrielle  renvoie  ˆ  la  possibilitŽ  dÕappliquer 
lÕinvention dans une production  ou un service.  Ainsi,  une recette  de 
cuisine nÕest pas breve- table ˆ  moins quÕelle ne soit ŽtudiŽe pour des 
plats

prŽparŽs ou des conserves. Une idŽe de jeu et ses r•gles ne sont pas 
brevetables mais le deviennent quand elles sont associŽes ˆ un plateau de 
jeu ou un lot de cartes que lÕon peut imprimer et vendre. On retrouve 
cette  logique  fondatrice  dans  tous  les  secteurs  de  la  propriŽtŽ 
intellectuelle qui veut que les idŽes soient libres, mais que seule la forme 
quÕelles peuvent pren- dre, dans la crŽation ou dans lÕinvention, soient 
susceptibles dÕappropriation privŽe.

La question de la nouveautŽ est lÕenjeu majeur des conßits entre 
entreprises autour des brevets. Le brevet doit contenir une description 
technique qui nÕŽtait pas disponible auparavant, sous aucune autre forme 
(ni brevet antŽrieur, ni article scientiÞque, ni publication commerciale). 
Les examinateurs des ofÞces de brevets doivent vŽriÞer cette antŽrioritŽ. 
Chaque invention nÕexistant quÕau travers dÕun cadre technique donnŽ, 
lÕexaminateur mentionne des rŽfŽ-  rences antŽrieures que le dŽposant 
peut contester en montrant la spŽciÞcitŽ de son brevet. Dans les affaires 
de brevets, un plaideur peut relever une antŽrioritŽ qui nÕaurait pas ŽtŽ 
mentionnŽe par lÕexaminateur et faire ainsi invalider un brevet, ou exiger 
le versement de droits de licence pour les usages qui auraient ŽtŽ faits de 
lÕinvention antŽrieure.

Mais en gŽnŽral, les proc•s autour des brevets impliquent la mise 
en cause croisŽe de lÕensemble des crit•res de brevetabilitŽ. Le proc•s-
ßeuve qui a opposŽ

Apple ˆ Samsung en 2012 et sÕest traduit par des conclusions diffŽrentes 
selon  les  pays  (du  non-lieu  ˆ  lÕimposition  de  lourdes  pŽnalitŽs  ˆ 
Samsung en Cali- fornie3) est un exemple. Chaque partie a recherchŽ en 
dehors  des  brevets  eux-m•mes  des  arguments  pour  contrer  les 
revendications de lÕadversaire, allant jusquÕˆ ressortir des mails internes 
ou des schŽmas et plans relevant du secret industriel.

UtilitŽ  du brevet dÕinvention

Ces quatre crit•res restent assez gŽnŽraux pour pouvoir sÕadapter 



aux Žvolutions des techniques et ˆ lÕŽmergence de secteurs enti•rement 
nouveaux, comme ont pu lÕ•tre lÕinformatique ou les biotechnologies dans 
les annŽes quatre-vingt. Ils restent cependant con•us et adaptŽs pour des 
techniques industrielles, un concept qui lui-m•me a beaucoup changŽ ˆ  
la Þn du XXe  si•cle avec lÕextension des services et le lien fort
Žtabli entre la recherche Ð y compris fondamentale Ð et les secteurs 
industriels Žmergents. Beaucoup sÕinter- rogent Žgalement sur lÕefÞcacitŽ 
Žconomique des brevets, et plus encore sur son impact concernant le 
dŽveloppement des connaissances, notamment ˆ lÕŽchelle du monde.

Le fait dÕobtenir un monopole dÕexploitation sur une invention 
ne garantit pas un bŽnŽÞce pour

lÕentreprise qui soit supŽrieur ˆ  ses propres cožts  de dŽveloppement, 
auxquels il faut ajouter les cožts juri- diques. De nombreuses Žtudes sur 
les  pratiques  des  entreprises  indiquent  que  lÕavantage  concurrentiel 
principal porte sur la mise rapide sur le marchŽ des innovations. Dans ce 
cadre, le secret commercial resterait la protection la plus efÞcace. Citant 
plusieurs enqu•tes, Fran•ois LŽv•que et Yann MŽni•re indi- quent que 
les responsables de R&D * (Recherche et dŽveloppement) ne verraient 
lÕefÞcacitŽ des brevets quÕaux alentours de 35 % des innovations de 
produit et 23 % des innovations de procŽdŽs4.

D•s  lors,  pourquoi  assistons-nous  ˆ  une  course  aux  brevets, 
notamment dans les technologies de pointe ? Le brevet est utilisŽ pour 
dÕautres aspects que cette logique dÕŽchange entre explicitation du savoir 
(qui servira la sociŽtŽ) et exclusivitŽ de monopole (qui garantit lÕintŽr•t 
privŽ). Le brevet a dÕabord une logi- que de facilitation des Žchanges 
de technologie. Le fait de permettre la production par dÕautres entre- 
prises sous licence accentue le dŽcouplage entre les entreprises ˆ  forte 
concentration de recherche et celles qui vont exŽcuter les rŽalisations. 
Nous retrouvons ce r™le de la propriŽtŽ intellectuelle pour justiÞer et 
faire fonctionner la seconde phase de la mondialisation
Žconomique.

Mais le brevet constitue Žgalement une arme
judiciaire.  Les  entreprises  de  grande  taille  veulent

disposer dÕun vaste portefeuille de brevets pour quÕil y en ait toujours 
un qui puisse •tre opposŽ  ̂une revendication  dÕun  concurrent.  On  
parle  alors  de
Ç buissons de brevets È. Les divers dŽtenteurs de brevet doivent coopŽrer 



en Žchangeant des licences croisŽes, souvent dans le cadre de r•glement 
de dŽmarches judiciaires dŽbutŽes sur un mode plus offensif. On voit 
Žgalement appara”tre  des  pools  de  brevets,  dans  lesquels  plusieurs 
entreprises placent des brevets, en laissant leur usage sous une licence 
dite Ç raisonnable et non discriminatoire È (Rand*), cÕest-ˆ-dire Žquita- 
ble pour tous les acteurs,  sans revendication dÕexclu-  sivitŽ quand la 
licence est payŽe. CÕest par exemple le cas pour les brevets associŽs aux 
formats audio et vidŽo de la norme informatique MPEG ŽlaborŽe dans 
des  groupes  de  travail de  lÕISO  (Organisation de  norma-  lisation 
internationale),  ou  la  constitution  de  pools  de  brevets  sur les 
mŽdicaments essentiels aupr•s de lÕOMS.

Cette constitution de  portefeuilles de  brevets  pour  se  protŽger 
dÕattaques judiciaires explique nombre de rachats dÕentreprises. Google 
a  ainsi  rachetŽ  Motorola,  qui  disposait  de  nombreux  brevets  sur  la 
tŽlŽphonie mobile, avant de lancer Android. Avant dÕentrer en bourse, 
Facebook a prŽfŽrŽ acheter
750 brevets ˆ IBM pour contrer une attaque de Yahoo!5. En 2011, pour la 
premi•re fois, les frais judiciaires et les dŽp™ts ou rachats de brevets ont 
ŽtŽ

plus  ŽlevŽs  que  les  frais  de  R&D  chez  Apple  et
Google6.

On  peut  donc  lŽgitimement  sÕinterroger  sur
lÕefÞcacitŽ des brevets dans lÕinnovation elle-m•me,
notamment  autour  de  deux  questions  essentielles :
lÕextension du mod•le des brevets au monde entier et
les questions de santŽ publique.

La  monŽtisation  des  brevets  dÕinvention  est
Žgalement une question qui mŽrite dÕ•tre soulevŽe
dans  le  cadre  dÕune  approche  internationale  de  la
propriŽtŽ intellectuelle. Un brevet est un droit de
monopole qui permet ˆ  lÕinventeur, ou ˆ  sa sociŽtŽ
mandataire, soit de produire lui-m•me des biens en
utilisant lÕinvention, et de ce fait dÕinterdire ˆ  dÕautres
son usage, soit dÕentrer dans des contrats de licences
permettant ˆ  des entreprises tierces de produire et
vendre le produit ou dÕutiliser la technique sur ses
propres  marchŽs  spŽciÞques.  Or,  ˆ  lÕheure  de  la
mondialisation marchande, cette derni•re hypoth•se
devient un vŽritable casse-t•te. Comment emp•cher



la circulation des marchandises au-del  ̂des fronti•res ?
Une  nŽgociation  ŽquilibrŽe  peut-elle  se  mettre  en
place entre les grandes entreprises multinationales et
des inventeurs isolŽs ou travaillant dans des conditions
difÞciles et un environnement Žconomique dŽgradŽ
(la majeure partie du monde) ?

Dans  la  situation  antŽrieure,  les  pays  dans
lesquels un brevet nÕŽtait pas dŽposŽ, soit parce que

lÕinventeur nÕavait pas les moyens de le couvrir, soit parce quÕaucune loi 
ou ofÞce de brevet nÕy existait, restaient en dehors de ce cadre gŽnŽral. 
Les entreprises de ces pays pouvaient alors utiliser le savoir-faire global  
dans  les  productions  locales  et  les  marchŽs
Žmergents  (hors  exportation  vers  les  pays  o•  lÕinven-  tion aurait  ŽtŽ 
dŽposŽe). CÕest ce qui a permis le dŽcollage Žconomique de la CorŽe, ou 
encore la crŽa- tion et le renforcement dÕune industrie pharmaceuti- que 
en Inde. Sans parler de lÕexemple historique des
ƒtats-Unis du XIX e si•cle qui  ont refusŽ de reconna”tre  les  brevets 
europŽens tant que leur Žconomie nÕa pu en supporter le cožt ou rivaliser 
avec les inventions venues du vieux continent.

CÕest cette situation, que les accords sur les ADPIC, associŽs ˆ la 
crŽation de lÕOMC, ont voulu supprimer. Il sÕagissait dÕimposer aux pays 
dŽsirant entrer dans le marchŽ mondial la mise en place de r•gles sur la 
propriŽtŽ intellectuelle et notamment sur les brevets et les marques, en 
Žtablissant des lois qui devaient ressembler, au mieux, ˆ celles existant 
dans les pays dŽveloppŽs. Au bout des dix annŽes de dŽlai, ces pays ont 
dž Ždicter des lois qui les pla•aient en concurrence directe avec les 
poids lourds de lÕŽcono- mie. CÕest par exemple le cas de lÕInde o• 
une telle loi existe depuis 2005, annŽe qui a vu les principaux trusts 
pharmaceutiques dŽposer en masse des brevets sur les mŽdicaments. 
Depuis, ceux-ci intentent des

proc•s  ˆ  rŽpŽtition  contre  les  crit•res  prŽsents  dans  la  loi  indienne, 
crit•res qui ne reprŽsentent pas les intŽr•ts des Big Pharma, les grands 
groupes de lÕindus-  trie  pharmaceutique,  mais  plut™t  la  dŽfense  de 
lÕindustrie locale ßorissante des gŽnŽriques. Une rŽsis- tance dÕƒtat qui a 
bŽnŽÞciŽ du soutien des ONG du domaine mŽdical, tant les besoins en 
mŽdicaments
ˆ des cožts abordables sont une prŽoccupation constante pour les pays 



pauvres ou en dŽveloppement. Ce qui montre ˆ  nouveau, quÕau travers 
de jeux dÕacteurs et  de rapports de force Žconomiques, cÕest bien de 
gŽopolitique quÕil sÕagit.

Un  autre  aspect  de  la  monŽtisation  des  brevets  passe par des 
stratŽgies juridiques de harc•lement dites patent troll. Des entreprises se 
constituent  des  porte-  feuilles  de  brevets  aÞn  dÕŽtablir  des  points 
dÕaccroche dans de nombreux secteurs, et portent ensuite plainte contre 
des opŽrateurs industriels au nom dÕun supposŽ  empiŽtement  sur  les 
techniques prŽsentes dans ces brevets. Souvent, pour Žviter des proc•s 
longs et onŽreux, celles-ci prŽf•rent payer des droits de licence abusifs, 
notamment  aux ƒtats-Unis o•  le  plaignant  dans   un   proc•s   en  
contrefa•on  industrielle  nÕest jamais contraint ˆ rembourser les frais de 
justice7. CÕest Žgalement le cas dans les technologies de pointe, o• le 
rythme dÕinnovation est tr•s rapide.

PropriŽtŽ industrielle et 
dŽveloppement

Les  dŽfauts  du  syst•me  des  brevets  sont  connus  et  heurtent 
certaines formes dÕamŽliorations tech- niques dans les pays dŽveloppŽs. 
Mais que dire de leur effet sur les pays en dŽveloppement, et parmi eux, 
sur  les diffŽrences de stratŽgies entre les pays pauvres et  les pays 
Žmergents  ? Cette question centrale pour la  seconde  phase  de  la 
mondialisation nÕa pas vraiment re•u de rŽponse claire. La tentative la 
plus avancŽe a
ŽtŽ  dŽveloppŽe par  une commission  Žtablie  en  Grande-Bretagne ˆ la 
demande du gouvernement britannique en 2001. Le rapport de cette IPR 
Commission8    Ð  prŽsidŽe  par  le  professeur  John Barton Ð reste un 
outil  fondamental pour comprendre  les incidences de la  propriŽtŽ 
intellectuelle sur le dŽve- loppement. En effet, la commission a essayŽ de 
sÕappuyer sur des Žtudes concernant lÕimpact rŽel de  la  propriŽtŽ 
intellectuelle sur les recherches, sur le dŽveloppement et sur lÕŽconomie 
en gŽnŽral, au travers des principaux secteurs notamment lÕŽduca- tion, 
lÕalimentation et la santŽ. Ë  la diffŽrence  de  nombreuses  prises  de 
position, la commission met en question les avantages supposŽs de la 
propriŽtŽ intellectuelle9 :

Ç Ces incitations op•rent diffŽremment en fonc- tion des effets sur 
lÕoffre Žconomique. Elles imposent



des cožts aux consommateurs et autres utilisateurs des  technologies 
protŽgŽes. LÕŽquilibrage entre les cožts et les avantages variera selon 
les  modalitŽs  dÕapplica-  tion  des  droits  et  selon  les  circonstances 
Žconomiques et sociales du pays concernŽ. Les normes de protection de 
la propriŽtŽ intellectuelle susceptibles de convenir
ˆ  des  pays  dŽveloppŽs  peuvent  entra”ner  des  cožts  supŽrieurs aux 
avantages lorsquÕelles sont appliquŽes dans des pays en dŽveloppement, 
fortement tribu- taires de savoirs crŽŽs ailleurs pour rŽpondre ˆ leurs 
besoins fondamentaux et pour encourager le dŽvelop- pement. [É] La 
dŽlivrance  de  droits  de  propriŽtŽ  intellectuelle est un instrument de 
politique publique qui devrait •tre con•u de mani•re ˆ  ce que les avan- 
tages quÕen tire la sociŽtŽ (par exemple gr‰ce ˆ  lÕinven-  tion  dÕun 
nouveau mŽdicament ou dÕune nouvelle technologie) soient supŽrieurs 
au cožt que cela reprŽ- sente pour la sociŽtŽ (par exemple, le cožt plus 
ŽlevŽ dÕun mŽdicament ou les frais de gestion du syst•me de propriŽtŽ 
intellectuelle). Mais les droits de propriŽtŽ intellectuelle sont des droits 
privŽs, avec pour consŽquence que les avantages et les cožts Þnan- ciers 
intŽressent des groupes diffŽrents au sein de la sociŽtŽ. [É]  Le fait de les 
dŽcrire comme des Ç droits È ne devrait pas occulter les rŽels dilemmes 
de leur  application dans les  pays en dŽveloppement, lˆ  o•  les  cožts 
supplŽmentaires  quÕils  engendrent  mobilisent  certains   fonds   au  
dŽtriment  du  Þnancement  des

ŽlŽments essentiels ˆ  la vie des populations pauvres. [É] Il ne faut pas 
imposer un rel•vement du niveau des normes de propriŽtŽ intellectuelle 
aux pays en dŽveloppement sans effectuer une Žvaluation appro- fondie 
et objective des incidences de ces derni•res sur le dŽveloppement et sur 
les populations pauvres. È

Ces  mises  en  garde,  dans  le  langage  tr•s  diplo-  matique  dÕun 
rapport ofÞciel, pointent  en  creux  la  tendance  idŽologique  qui  est 
majoritaire  dans  les  milieux  de  la  propriŽtŽ  industrielle  ˆ  vouloir 
considŽ- rer que la propriŽtŽ par elle-m•me serait la fondation pour de 
nombreux avantages dans les sociŽtŽs concernŽes.

Comme le signale encore le rapport  : Ç  ƒtant  donnŽ que la 
plupart des pays en dŽveloppement nÕont pas de capacitŽ de recherche 
importante, ils nÕont rien ˆ gagner en accordant une large protection par 
brevet pour encourager la recherche, mais ils risquent par contre dÕ•tre 
lŽsŽs par lÕimpact des brevets sur les prix. Par consŽquent, les pays en 
dŽveloppe- ment devraient rechercher des normes de brevetabilitŽ strictes 
aÞn dÕŽviter de dŽlivrer des brevets nÕayant quÕune valeur limitŽe eu 



Žgard ˆ  leurs objectifs  de santŽ publique.  De tels  syst•mes devraient 
viser  ˆ  promouvoir la concurrence et fournir des garanties  en cas 
dÕusage abusif du syst•me des brevets. È

LÕextension du champ de la propriŽtŽ
industrielle et le r™le des ofÞces
de brevets

RŽservŽe aux inventions, la propriŽtŽ industrielle voit Žgalement son 
domaine sÕŽlargir dans les pratiques des dŽposants comme dans celles des 
ofÞces de brevets.  Des dŽcouvertes (sŽquen•age de virus, donnŽes*  
gŽnŽ-  tiques), des modes de raisonnement  (algorithmes,  mŽthodes 
relationnelles et commerciales via ordina- teur), des idŽes dÕergonomie 
(interfaces informatiques) commencent ̂  •tre acceptŽs Ð en gŽnŽral par 
des  voies  dŽtournŽes  Ð par les ofÞces dans certains pays. Cette 
extension conduit ˆ  une dŽgradation  du domaine  public, mettant  en 
danger les formes dÕinnovations basŽes sur la disposition collective du 
travail scientiÞ- que, ˆ  lÕimage du domaine du logiciel libre.

Les brevets et les autres titres de propriŽtŽ indus-  trielle sont 
accordŽs apr•s un enregistrement et une
Žvaluation  du  respect  des  conditions  de  brevetabilitŽ  par  un  ofÞce 
spŽcialisŽ.  Le  dŽveloppement,  les  condi-  tions  de  travail  et  de 
Þnancement  de  ces  ofÞces  forment  donc  des  ŽlŽments  centraux  de 
lÕanalyse du syst•me de la propriŽtŽ intellectuelle.

Pour  quÕun  brevet  reste  applicable,  le  dŽposant  doit  sÕacquitter 
chaque annŽe dÕune redevance aupr•s  des ofÞces nationaux des pays 
dans lesquels il  a dŽposŽ

un brevet.  Cette  redevance augmente  dÕannŽe en annŽe, incitant les 
dŽposants ˆ  abandonner au plus t™t la propriŽtŽ sur les technologies 
quand elles perdent de leur intŽr•t stratŽgique. En France, seule- ment la 
moitiŽ des brevets est prolongŽe au-del  ̂de dix ans.

Les ofÞces et leurs examinateurs sont donc placŽs  devant  une  
question   importante  :   plus   ils  acceptent de brevets, et plus leurs 
revenus sont impor- tants, au risque dÕune dŽgradation de la qualitŽ des 
brevets qui va porter atteinte  ̂la crŽdibilitŽ dÕensem- ble du syst•me. 
Ces  ofÞces  sont  souvent  des  orga-  nismes  privŽs  qui  exŽcutent  des 
missions de service public, ˆ  lÕimage de lÕOEB (OfÞce europŽen des 



brevets)  ou de lÕINPI.  LÕŽlargissement  des techno-  logies brevetables 
nÕest donc pas seulement une ques- tion dŽbattue dans les institutions 
politiques,  mais reprŽsente un intŽr•t  direct  pour les ofÞces,  qui  font 
alors  un  lobbying  intense,  souvent  au  nom  dÕune  concurrence 
internationale du dŽp™t de brevets. Ë cet
Žgard, la dŽcision de lÕOEB, Þn 2012, dÕaccorder une
Ç prime È aux examinateurs en raison des bŽnŽÞces de
lÕorganisme, a ŽtŽ interprŽtŽe comme une incitation
ˆ  la productivitŽ10, qui en ce domaine recoupe lÕexten-
sion des techniques brevetables ce que refusent pour
leur part les reprŽsentants politiques.

La question des brevets de logiciels est signiÞ-
cative ̂  cet Žgard. Traditionnellement, les algorithmes

(le principe de fonctionnement) rel•vent des thŽo- r•mes mathŽmatiques 
(non brevetables) quand les logiciels qui les appliquent rel•vent du droit 
dÕauteur (il y a de tr•s nombreuses possibilitŽs dÕŽcrire des programmes 
diffŽrents  pour  exŽcuter  une  action  donnŽe).  Mais  depuis  les  annŽes 
quatre-vingt-dix lÕofÞce  des  ƒtats-Unis  (USPTO :  United  States 
Patent OfÞce), suivi par celui du Japon, a enregistrŽ des brevets portant 
sur le logiciel. LÕofÞce europŽen aimerait bien les suivre dans cette voie 
mais  le  Parle-  ment  europŽen  a,  jusquÕˆ  prŽsent,  toujours  refusŽ  la 
brevetabilitŽ aux logiciels. La raison en est simple : il est impossible 
dÕŽcrire un programme dÕordinateur sans utiliser, ici o• lˆ, une mŽthode 
dŽjˆ connue, une idŽe dŽjˆ implŽmentŽe par dÕautres moyens. Avec un 
rŽgime de droit dÕauteur, le programmeur peut justi- Þer son travail par 
la  forme diffŽrente  quÕil  a  donnŽe dans son code source* .  Mais les 
brevets sont dŽposŽs avec des revendications tr•s larges (justement pour 
couvrir ces variations) et portent sur la technique mise en Ïuvre, et non 
la forme du programme lui-m•me. Tout dŽveloppeur informatique est 
alors au risque dÕutiliser une technologie brevetŽe.

On  voit  au  travers  de  cet  exemple  les  effets  nŽgatifs  sur 
lÕinnovation dÕune application sans rete- nue du principe des brevets. Et 
cela dÕautant plus que le logiciel, ˆ lÕimage dÕailleurs dÕun grand nombre 
dÕapplications  industrielles  modernes,  est  construit

sur un mode incrŽmental, ˆ la fois pour amŽliorer chaque logiciel, mais 
Žgalement pour lÕadapter ˆ lÕŽvolution de lÕenvironnement informatique. 
De  nombreuses  entreprises  du  logiciel  libre  se  sont  mobi-  lisŽes en 



Europe pour maintenir ce refus des brevets de logiciels. Mais en sens 
inverse, les ofÞces de brevets et les juristes spŽcialisŽs font preuve dÕun 
lobbying permanent, qui fait que la question revient sans cesse au travers 
de chaque  discussion,  m•me  dŽcentrŽe  par  rapport  aux  crit•res  de 
brevetabilitŽ,  comme  rŽcem-  ment ˆ  propos du  brevet unitaire 
europŽen.

Car en marge du pouvoir des ofÞces eux-m•mes, il faut Žgalement 
compter avec lÕextension du nombre  des juristes spŽcialisŽs dans  la 
propriŽtŽ industrielle. Une situation qui tient ˆ la fois de la multiplication 
des  affaires  portant  sur  les  brevets,  mais  Žgalement  de  la   structure  
m•me  des  brevets,  qui  distingue  une partie technique, Žcrite par des 
ingŽnieurs, dÕune partie de Ç revendications È, qui est celle qui fait foi 
devant les tribunaux et qui est rŽdigŽe dans un langage  dÕune haute 
technicitŽ juridique. LÕexistence de ce fort  contingent  de  juristes 
spŽcialistes est dÕailleurs un des outils dont les tenants de lÕextension des 
modalitŽs de la propriŽtŽ intellectuelle ˆ  tous les pays font lÕusage et la 
promotion. Les ƒtats-Unis et lÕOMPI Þnancent de nombreuses activitŽs 
pour former de telles Žlites, qui deviendront les meilleurs dŽfenseurs de 
lÕexten- sion de la propriŽtŽ intellectuelle par les pays en dŽve-

loppement, souvent en dŽsaccord avec leurs coll•gues travaillant dans 
lÕindustrie, le commerce, lÕŽducation ou la santŽ.

Brevets et normalisation technique

La  normalisation  technique  est  une  autre  forme  de   la   Ç 
coopŽtition  È   (coopŽration   et   compŽtition  entrem•lŽes)  entre  les 
entreprises dÕun secteur donnŽ. Avec le dŽveloppement de la tŽlŽphonie, 
puis  du  numŽrique,  la normalisation est  devenue  un  enjeu  essentiel. 
LÕutilitŽ des  rŽseaux de communication et  des  appareils  de  codage/
dŽcodage des Þchiers numŽ- riques (son, vidŽo, textes, etc.) est en effet 
intimement  liŽe   ̂ la  capacitŽ  des  divers  appareils  ˆ  Žchanger  des 
informations et des documents. Deux voies sont possibles et peuvent 
•tre utilisŽes conjointement.

Ð   La normalisation  : lÕensemble des entreprises  dÕun secteur 
sÕentendent sur une mani•re de prŽsenter  les interfaces dÕacc•s aux 
informations ou  aux services.  Par  exemple, la  forme des  prises 
Žlectriques pour le service de lÕŽlectricitŽ.



Ð  LÕinteropŽrabilitŽ :  les  interfaces  dÕacc•s  et dÕencodage des 
informations sont publiques, charge
ˆ chaque entreprise de crŽer des adaptateurs entre le format interne de 
ses appareils et les formats utilisŽs

par dÕautres entreprises du m•me secteur. Par exem- ple, des 
adaptateurs pour les prises de courant.

La normalisation demande une activitŽ de communication politique 
importante. Les reprŽsen- tants des divers acteurs dÕun secteur donnŽ se 
rŽunis- sent pour dŽcider de la norme commune. Dans ces dŽbats, chacun 
cherche  ˆ  faire  avaliser  dans  la  norme  ses  propres  avancŽes 
technologiques. On voit  d•s lors se dŽvelopper les stratŽgies les plus 
diverses pour pondŽrer les positions de forces donnŽes par lÕexclu- sivitŽ 
accordŽe par la propriŽtŽ industrielle et celles relevant de lÕavance sur les 
marchŽs innovants. Il  sÕagit  dÕemporter  lÕadhŽsion  des  usagers,  tout 
comme  de  gagner  lÕaval  des  pairs,  sur  la  table  des  nŽgociations 
techniques.  Ces  pratiques  Žconomiques  reß•tent  de  rŽelles luttes de 
pouvoir entre  entreprises souvent  regroupŽes au sein de dŽlŽgations 
nationales.

La question des technologies du web est signi- Þcative ˆ cet Žgard. 
Dans les premiers temps du web, chaque navigateur voulait imposer ses 
formes de codage, conduisant ˆ  ce que lÕon a appelŽ la Ç guerre des 
navigateurs11 È. Vu  la rapiditŽ des Žvolutions tech-  nologiques de ce 
secteur, les brevets Žtaient de peu dÕutilitŽ. Il sÕagissait au contraire de 
gagner  au  plus  vite  une  base  dÕusagers  pour  imposer  ensuite  ses 
avancŽes propres dans  le processus de  normalisation.  La  distribution 
gratuite des navigateurs est devenue lÕoutil principal de cette bataille 
industrielle. Si Nets-

cape a tenu la corde au dŽbut, Microsoft sÕest ensuite imposŽ avec son 
navigateur Internet Explorer en utili-  sant une autre stratŽgie liŽe ˆ  
lÕeffet de rŽseau : le lock-in. Il sÕagit dÕenfermer les utilisateurs dans 
une technique donnŽe en rendant onŽreux le passage ˆ dÕautres  outils :  
en   lÕoccurrence,   en   distribuant   le  navigateur  Internet  Explorer 
conjointement  avec  son  syst•me  dÕexploitation  Windows.  La 
normalisation  devenait indispensable. La  crŽation du W3C* (World 
Wide Web Consortium) en 1994 devait avancer dans ce sens, en mettant 
autour de la table de nŽgociation des industriels,  mais Žgalement des 
universitaires et des reprŽsentants des fournisseurs de contenu. Ce qui 



nÕemp•che pas les conßits entre entreprises de conti- nuer dÕexister, ˆ la 
fois dans les dŽbats feutrŽs de cet organisme, mais Žgalement aupr•s du 
public (notam- ment dans lÕacc•s web au travers des rŽseaux mobiles).

Une des questions qui sÕest rapidement posŽe au W3C, et qui est 
signiÞcative de la place de la normalisation par rapport ˆ la propriŽtŽ 
industrielle, est  celle  de  lÕintŽgration  de  technologies  brevetŽes dans 
les normes publiques et  ouvertes.  La position de lÕorganisme a variŽ 
entre 2001 et 2004, ce qui montre quÕelle nÕest pas simple ˆ gŽrer. Dans 
un  premier  temps, prenant acte de lÕextension des brevets sur  les 
techniques informatiques et logicielles, le W3C a cru bon dÕaccepter que 
des normes soient ŽdictŽes alors m•me que des membres de lÕŽquipe de 
travail qui les

avaient rŽdigŽes pouvaient disposer de brevets qui risquaient dÕen limiter 
lÕapplication.  La  premi•re  idŽe  du  W3C  a  ŽtŽ  dÕaccepter  cela  si  le 
propriŽtaire du brevet accordait une licence Rand12. Devant le tollŽ 
suscitŽ  (Tim Berners-Lee,  fondateur  du  W3C,  souli-  gnait m•me le 
risque dÕune fragmentation du web), le W3C a Þnalement dŽcidŽ de 
demander aux parti- cipants ˆ ces groupes dÕŽlaboration de prŽciser quels 
sont les brevets quÕils poss•dent sur la technique en cours de dŽbat, et de 
les laisser en usage gratuit (W3C Royalty-Free Policy).

Quand un groupe de travail se voit  dŽclarer des brevets dont le 
propriŽtaire  refuse  de  les  considŽrer  comme  royalty-free,  le  groupe 
constitue alors un PAG (Patent Advisory Group) qui examine la situation 
et produit des conseils, soit en considŽrant que les brevets nÕentravent 
pas le travail  du groupe13, soit  pour recommander de choisir dÕautres 
bases tech-  niques pour la normalisation. Au Þnal, cette politique en 
mati•re de brevets du  W3C14   est symptomatique  des probl•mes 
rencontrŽs par les instances de norma- lisation pour  rester  neutres et 
dŽvelopper des tech- niques accessibles ˆ  tous.

La  normalisation  est  la  voie  la  plus  claire  pour  obtenir 
lÕinteropŽrabilitŽ au sein dÕun m•me secteur technique, cÕest-ˆ-dire la 
capacitŽ ˆ utiliser plusieurs types dÕoutils pour obtenir les m•mes effets. 
La normalisation  de  lÕŽcartement  des  rails  de  chemin

de fer permet ainsi dÕŽviter aux constructeurs de matŽ- riel roulant de 
devoir  inventer  des machines ˆ  Žcar-  tement variable. Mais quand le 
secret prŽvaut, lÕautre  possibilitŽ  dÕobtenir  lÕinteropŽrabilitŽ  est  le 
reverse  engineering* .  Il  sÕagit dÕessayer de  comprendre le 



fonctionnement interne dÕun syst•me pour pouvoir remplacer des parties, 
ou  Žtablir  des  machines  Žqui-  valentes, ou encore, dans le domaine 
numŽrique, pour pouvoir partager des Þchiers entre diffŽrents logiciels. 
LÕutilitŽ dÕun logiciel libre de traitement de texte serait bien moindre sÕil 
ne  pouvait  importer  et  Žchanger  des  Þchiers  rŽalisŽs par et pour  le 
traitement  de  texte  dominant (Word  de  Microsoft).  Le  reverse 
engineering est Žgalement un outil pour les pays qui en sont au stade dit 
Ç  de lÕimitation  È, ce qui  est en gŽnŽral le  cas  des pays en 
dŽveloppement au moment de leur dŽcol- lage. Or certaines lois, comme 
la directive EUCD (European Union Copyright Directive, dite Ç sociŽtŽ 
de lÕinformation  È) en Europe (transposŽe en France  dans  la  loi 
DADVSI*  ou  le  DMCA * aux  ƒtats-Unis)  visent  ˆ  emp•cher  le 
contournement  des  verrous  numŽriques,  ce  qui  rend  le  reverse 
engineering difÞcile et limite lÕinteropŽrabilitŽ. Ce fut en tout cas lÕobjet 
du dŽbat parlementaire en France au moment du vote de la loi DADVSI 
en 2006. On voit ici  que lÕexc•s de propriŽtŽ intellectuelle peut avoir 
des effets nŽgatifs sur lÕensemble de lÕŽconomie mondiale.

Marques et signes distinctifs

LÕautre grand domaine de la propriŽtŽ indus- trielle est celui des 
marques et signes distinctifs. Comme les brevets, les marques dŽposŽes 
doivent avoir ŽtŽ enregistrŽes aupr•s dÕun ofÞce pour obtenir une valeur 
juridique opposable. Toutefois, les marques de fait (connues du public 
avant leur dŽp™t) peuvent •tre dŽfendues devant les tribunaux. Le dŽp™t 
donne la propriŽtŽ dÕune marque pour dix ans renouvelables.

Une marque ne peut cependant pas reprendre un terme du langage 
courant pour reprŽsenter un produit du m•me nom. Ç Chocolat È est un 
terme que lÕon peut dŽposer pour reprŽsenter des habits ou des services, 
mais pas pour la marque dÕune friandise.  Les termes utilisŽs par  les 
marques sont dŽposŽs dans des classes de produits ou de services. Mais 
Žvidemment les marques les plus connues sont dŽposŽes dans toutes les 
classes pour couvrir tout risque de contrefa•on.

Les marques font partie des actifs immatŽriels de lÕentreprise. 
Elles  sont  m•me  sujettes  ˆ  une  tr•s  forte   valorisation,   souvent  
supŽrieure  ˆ  la  valeur
Žconomique des entreprises qui les ont dŽposŽes. Le cabinet Interbrand 
Žtablit tous les  ans une Žvaluation  des valeurs des  marques les plus 
cŽl•bres dans le monde. Il estime ainsi la valeur de la marque Coca- 
Cola ˆ  77 830 milliards de dollars, suivie par Apple



(76 568 milliards de dollars), IBM,  Google, Micro- soft. Les marques 
des  technologies  numŽriques  bŽnŽ-  Þcient  de  lÕapproche 
communicationnelle importante du secteur (dans tous les pays du monde, 
les  publicitŽs  pour  les  tŽlŽcommunications  sont  parmi  les  plus 
rŽpandues). On trouve  Žgalement dans ce  palmar•s  General  Electric, 
Mac DonaldÕs, etc. et les marques automobiles sont bien placŽes. Sept 
marques fran-
•aises sont  dans les  cent  premi•res  et  viennent  des secteurs  du luxe 
(Louis Vuitton, LÕOrŽal, Herm•s, Cartier), de lÕagroalimentaire (Danone, 
Mo‘t & Chandon) ou de lÕassurance (Axa). Un tel classement montre 
bien la fa•on dont les marques reprŽsentent,
ˆ  la fois, lÕŽtat des aspirations du public (plus que lÕusage rŽel, comme 
lÕindique  la  place  des  marques  de  luxe)  et les  reprŽsentations  des 
secteurs porteurs. Elles symbolisent Žgalement la prŽgnance des pays les 
plus riches sur lÕimaginaire collectif, ce que lÕon appelle la
Ç sociŽtŽ de consommation È.

Parce  quÕelles  inscrivent  dans  le  langage  un
ensemble de signes forts portŽs par les techniques
publicitaires et lÕassimilation avec des images reprŽ-
sentant une Ç vie de r•ve È, les marques forment un
ŽlŽment majeur de nos sociŽtŽs. Il  ne sÕagit pas ici
dÕen  mesurer  lÕimpact  social,  mais  de  comprendre
combien cette course des entreprises pour sÕinscrire
dans le paysage mental peut entra”ner de dŽrives, ˆ  la
fois pour lÕŽvaluation des actifs des entreprises (les

Ç valeurs È  des  marques  dŽcrites  plus  haut  ont  un mode de calcul 
largement spŽculatif),  mais  Žgalement  dans la  volontŽ dÕŽtendre la 
notion de marque ˆ  de nombreux ŽlŽments de la vie courante.

Car tout peut devenir marque et signe distinctif.  Le  conÞseur 
Cadbury (NestlŽ) a ainsi  fait  valoir  des droits  dÕexclusivitŽ  sur  la  
couleur  violet  (Pantone
2685C),  prŽsente  sur ses  emballages  et  publicitŽs.  Suite  au 
dŽveloppement  du  marketing  olfactif,  des  odeurs  sont  Žgalement 
acceptŽes et associent parfums et franchises commerciales. Les mots du 
langage  courant  peuvent  devenir  la  cible  de  la  police  du  langage 
commercial, comme les JO de Londres en ont ŽtŽ la caricature, le 
ComitŽ international olympi- que  interdisant  lÕusage  sans  autorisation  



du  terme
Ç Jeux   olympiques È   (que   certains   journaux   ont simplement  
appelŽ  Ç Jeux  dÕŽtŽ È  pour  Žviter  les ennuis) et du symbole des 
anneaux  de  couleur.  Des  marques  ou  des  signes  distinctifs peuvent 
pourtant devenir des noms communs dans le langage ordinaire,
ˆ  lÕimage de Ç frigidaire È ou Ç internet È. Mais le droit des marques reste 
le plus fort, en raison des r•gles dÕexclusivitŽ associŽes ˆ  la propriŽtŽ 
industrielle. Cette  volontŽ  de contr™ler  le  langage  par  le  biais  des 
marques va au-delˆ de lÕaspiration dÕentreprises, mais touche de plus en 
plus les dŽcideurs du domaine de la propriŽtŽ industrielle. En tŽmoigne 
lÕaccueil re•u par les dŽlŽguŽs ˆ  une proposition dŽposŽe aupr•s du

secrŽtariat de lÕOMPI par la Barbade et la Jama•que visant ˆ  protŽger 
lÕusage des noms de pays15.

La dŽclinaison des marques ˆ  lÕinternational est
Žgalement un sujet sensible autour de la seconde phase
de la mondialisation. Les pays dominants cherchent
ˆ  accaparer, non seulement le secteur de la R&D,
mais Žgalement les stratŽgies de communication, les
images  et  les  marques.  Or,  la  transcription  des
marques dans dÕautres langues ou jeux de caract•res
reste une activitŽ sensible, les affects et les expressions
populaires Žtant fort diffŽrentes de la simple traduc-
tion.  On parle  alors  de la  localisation des produits  et  des marques16. 
Serait-ce un frein nŽcessaire ˆ lÕunifor- misation des espaces publics et 
mentaux ?

Les noms de domaine internet

La  question  des  noms de  domaine  internet  est  liŽe  ˆ celle  des 
marques. Les noms de domaines, qui permettent de repŽrer un site, sont 
eux aussi des signes distinctifs dans lÕespace mental collectif, et ˆ  ce 
titre  en  relation  avec  le  droit  des  marques.  Ils  sont  enre-  gistrŽs  et 
intŽgrŽs dans le DNS (Domain Name System). Le nom de domaine lui-
m•me est produit par celui qui souhaite ouvrir un site, seule lÕextension 
(le dernier ŽlŽment du nom de domaine) est rŽgle- mentŽe.  Toutefois,  le  
titulaire  dÕune  marque  peut



sÕopposer ˆ lÕexistence dÕun nom de domaine portant  sa marque. On 
assiste ainsi ˆ un phŽnom•ne dŽnommŽ  cybersquatting :  rŽservation  de  
noms  de domaine pour les revendre ensuite aux marques ou aux sites, 
parfois en modiÞant simplement une lettre ou en inversant leur ordre. 
Quoique rŽprouvŽe, cette activitŽ lucrative est la source de spŽculation 
par des ofÞcines spŽcialisŽes.

Le TLD (Domaine de t•te) reprŽsente un autre enjeu. Il sÕagit soit 
des  domaines  gŽographiques  (.fr  pour  la  France),  soit  de  termes 
gŽnŽriques, issus de lÕhistoire de lÕinternet (.org, .com), ou de nouveaux 
domaines nŽgociŽs actuellement au  sein de  lÕICANN * (Internet 
Corporation for Assigned Names and Numbers). Cet organisme est en 
charge de lÕattribu- tion des domaines de t•te ˆ des registraires qui en 
assureront la gestion et engrangeront les bŽnŽÞces, une fois dŽduite la 
quote-part versŽe ˆ lÕICANN. MalgrŽ le cožt des dossiers, les demandes 
dŽposŽes en
2012 pour la gestion de nouvelles extensions sont importantes (1 930 
demandes venant de 60 pays pour le premier cycle dÕextension17). Les 
extensions telles que .art, .inc, .home ou .app Þgurent parmi les plus 
recherchŽes. Devenir  titulaire dÕun nom de  domaine  de  t•te  est 
Žgalement une mani•re de prŽserver une marque dans lÕespace internet, 
ce qui a conduit de nombreuses  entreprises  ˆ  dŽposer  une  demande 
aupr•s de lÕICANN (.apple, .airbus, .leclerc, .total).

Ce processus dÕextension des TLD est par ailleurs doublŽ par la mise en 
place de noms de domaines internationalisŽs (pouvant utiliser tous les 
jeux  de caract•res  des langues du monde,  notamment  actuel-  lement 
lÕarabe, le cyrillique ou le chinois). M•me si ce type de demandes 
reste encore peu nombreuses,  on voit  bien quÕelles concernent un 
nombre impres- sionnant de personnes. Cette extension nÕest pas sans 
poser des probl•mes typiquement gŽopolitiques,  comme par exemple 
celle demandŽe par lÕentreprise  Amazon, alors quÕelle reprŽsente 
aussi un ßeuve et une rŽgion tr•s importants pour lÕŽquilibre climatique 
du monde ou encore quand la m•me entreprise veut gŽrer le TLD.book.

La Ç gouvernance de lÕinternet18 È Žtait ˆ  lÕori- gine focalisŽe sur 
cette question des noms de domaines, et par-delˆ de lÕorientation et du 
routage des diffŽrents Žchanges. Le DNS est un enjeu central,
ˆ la fois pour la censure et pour le contr™le de lÕinter- net. On comprend 
que celui-ci fasse lÕobjet de vŽri- tables dŽbats gŽopolitiques. DÕautant 
plus  que  lÕICANN,  qui  en  a  la  gestion,  est  une  sociŽtŽ de  droit 
californien, validŽe dans ce r™le par le DoC (Depart- ment of Commerce) 



des ƒtats-Unis. Mais au Þl des dŽbats, on retrouve dans cette question de 
la gouver- nance lÕensemble des ŽlŽments permettant dÕautoriser ou de 
limiter lÕŽchange dÕinformation et lÕusage de protocoles.  Et  notamment  
la  question  des  droits

dÕauteur, qui est revendiquŽe par de nombreux acteurs pour bloquer des 
sites ou des protocoles (interdiction du pair-ˆ-pair * ).
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Les institutions et 
nŽgociations internationales

PoussŽes par la seconde phase de la mondialisa- tion autour de la 
Ç sociŽtŽ de la connaissance È, les questions relatives ˆ  la propriŽtŽ 
intellectuelle sont dorŽnavant prŽsentes dans la majoritŽ des discussions 
internationales.  On retrouve  donc  de  nombreuses  instances 
multilatŽrales qui  Žmettent des normes en  mati•re de propriŽtŽ 
intellectuelle. La plupart des nŽgociations  bilatŽrales  ou  rŽgionales  
comportent
Žgalement un volet important qui traite de la propriŽtŽ  intellectuelle. 
EnÞn, on voit  appara”tre sur cette  sc•ne  gŽopolitique mondiale une 
sociŽtŽ civile*  qui ma”trise ces questions, sait les relier avec les activitŽs 
qui sont la raison dÕ•tre des ONG participantes (santŽ, paysan- nerie, 
science, libertŽ dÕexpression, etc.). Les divers sommets mondiaux ou 
rŽunions de suivi  sont donc  souvent lÕoccasion de dŽbattre des 
relations entre la propriŽtŽ intellectuelle et les autres normes qui rŽgis- 
sent les relations  mondiales, notamment les questions  de santŽ, 



dÕenvironnement, de droits humains.

Les institutions

Nous allons prŽsenter les structures multilatŽ- rales qui sont de plus 
en plus  impactŽes par  les  ques-  tions  de propriŽtŽ intellectuelle.  Les 
nŽgociations multilatŽrales, ˆ lÕimage du SMSI (Sommet mondial sur la 
sociŽtŽ de lÕinformation) et  du FGI  (Forum de  la gouvernance de 
lÕinternet) qui lui  fait  suite, devien-  nent  Žgalement  des  lieux  o•  la 
propriŽtŽ intellectuelle sÕinvite au dŽbat. Le cadre multi-acteurs de ces 
nŽgo- ciations permet ˆ la sociŽtŽ civile de sÕorganiser pour peser sur les 
dŽbats.  Les  rapports  de  force  sÕexpriment  plus  brutalement  dans  les 
nŽgociations et les traitŽs bilatŽraux ou rŽgionaux. Ceux-ci achoppent 
souvent sur les questions de transferts de technologies ou de gestion du 
copyright. Les ONG dŽveloppent dorŽna- vant des compŽtences et des 
points de vue qui leur permettent dÕintervenir dans ces processus.

OMPI : Organisation mondiale de la propriŽtŽ 
intellectuelle

LÕOMPI a pris  la place du BIRPI (Bureau dÕenregistrement des 
brevets des  pays de lÕUnion  de  Paris) qui  gŽrait les brevets 
internationaux. LÕOMPI a rejoint le syst•me des Nations unies en 1974, 
mais  conserve  une  place  particuli•re  en  raison  de  son  auto-  nomie 
Þnanci•re : 93 % de ses recettes proviennent

de lÕenregistrement des brevets PCT, des marques internationales (TraitŽ 
de Madrid) et des dessins et mod•les (TraitŽ de La Haye)1. Autant dire 
que son avenir est intimement liŽ ˆ lÕextension du mod•le de propriŽtŽ 
industrielle partout dans le monde. Cepen- dant, comme partie prenante 
du syst•me des Nations unies, lÕOMPI se doit dÕintŽgrer les Objectifs du 
millŽnaire pour le dŽveloppement dans son cadre de rŽßexion. Une part 
de son budget est donc allouŽe aux actions en direction des pays en 
dŽveloppement,  notamment dans lÕaide ˆ  lÕinstallation dÕofÞces de la 
propriŽtŽ intellectuelle et de formation des juristes spŽcialisŽs. Ce qui, 
nous lÕavons vu, rel•ve dÕune asser- tion simple : le dŽveloppement de 
la propriŽtŽ intel- lectuelle elle-m•me serait la rŽponse  ̂lÕadaptation de 
la propriŽtŽ intellectuelle aux besoins des pays en dŽveloppement. Ou 
encore  que  le  nombre  de  brevets  dŽposŽs  serait  lÕindicateur  de  la 



dynamique  dÕinnova-  tion. Or, tous les rapports qui  prennent en 
compte les effets concrets de la propriŽtŽ intellectuelle,  ˆ  lÕimage du 
rapport  de  la  IPR  Commission,  ne  trou-  vent gu•re de preuves 
dŽmontrant une telle assertion.

La  position  des  pays  en  dŽveloppement  au  sein  de  lÕOMPI  se 
modiÞe au fur et ˆ mesure de leur propre Žvolution Žconomique. Les 
pays Žmergents, qui restent considŽrŽs comme des pays en dŽveloppe- 
ment dans le cadre de lÕOMPI, voient certaines de

leurs entreprises de taille internationale utiliser massi- vement les brevets 
internationaux  (notamment LG  Electronics  et  Samsung  en  CorŽe, 
Huawei en Chine ou le Council of ScientiÞc and Industrial Research 
en Inde). Depuis 2004 et  lÕAppel de Gen•ve2,  lÕOMPI  a ouvert 
timidement ses portes aux reprŽsentants de  la sociŽtŽ civile.  La 
procŽdure dÕaccrŽditation permet
ˆ  toute  ONG reprŽsentant  des  intŽr•ts  Žconomiques ou de la  sociŽtŽ 
civile  de  demander  le  statut  dÕobser-  vateur, qui est accordŽ lors de 
chaque assemblŽe gŽnŽ- rale par les ƒtats membres. En octobre 2012, le 
Parti  pirate  international,  qui  propose  une  vision  alterna-  tive de  la 
propriŽtŽ intellectuelle, sÕest vu refuser ce statut.

LÕaccentuation  de la  seconde  phase  de  la  mondialisation et 
lÕimportance accrue de  la propriŽtŽ  intellectuelle pour  les  pays 
Žmergents, font de lÕOMPI un forum o• sÕexpriment le plus nettement les 
tensions gŽopolitiques. DÕautant que cet organisme cherche ˆ  couvrir 
lÕensemble des terrains.

On  y  traite  ainsi  des  connaissances  tradition-  nelles,  qui  sont 
sujettes ˆ la biopiraterie quand les savoirs sur les plantes mŽdicinales 
sont utilisŽs par des entreprises du Nord pour dŽposer des brevets. Une 
question difÞcile, car il sÕagit dÕintroduire dans un univers auquel elles 
sont  Žtrang•res,  des  notions  de  propriŽtŽ  sur  les  savoirs  transmis  de 
gŽnŽration en gŽnŽration  dans  des  communautŽs.  La  mŽthode

actuellement en dŽbat porte sur lÕaccord ŽclairŽ des communautŽs qui 
disposent de ces savoirs envers les entreprises qui veulent lÕexploiter sur 
le  marchŽ mondial (principalement au Nord) et sur le partage  des 
avantages. Toutefois, lÕexpŽrience des dix derni•res annŽes montre que la 
pratique est loin dÕ•tre simple, notamment quand une notion intimement 
liŽe au marchŽ comme la propriŽtŽ intellectuelle rencontre une notion 
liŽe ˆ  la  transmission communautaire et  au partage comme les 



connaissances traditionnelles3.
On traite Žgalement ˆ lÕOMPI de la radiodiffu- sion, avec la volontŽ 

de  certains  dÕintroduire  un  droit  spŽciÞque sur  le  signal, 
indŽpendamment du droit  sur  les  documents  qui  sont diffusŽs.  Une 
situation  qui  mettrait  le  diffuseur  dÕun  Þlm  du  domaine  public  en 
position de revendiquer des droits (de  diffusion) sur  celui-ci.  On  y 
nŽgocie, de m•me, lÕacc•s des handi- capŽs visuels aux livres, avec un 
traitŽ en chantier depuis 2009 et qui pourrait voir le jour en 2013. On y 
Žvoque  un  traitŽ  qui  dessinerait  la  conÞguration  des  limitations  et 
exceptions que les ƒtats membres de lÕOMPI pourraient intŽgrer dans 
leurs lois. Sur lÕensemble de ces sujets, les ONG sont parties pre- nantes 
et  rŽussissent  ˆ  mobiliser  pour  peser  sur  les  nŽgociations. En une 
dizaine dÕannŽes, lÕOMPI, qui
Žtait strictement rŽservŽe ˆ  des spŽcialistes, est  deve- nue un lieu de 
dŽbat multi-acteurs, la cible de mouve-  ments, ainsi que le lieu de 
nŽgociation des rapports

de force gŽopolitiques. Ë lÕimage certainement de la place prise par la 
propriŽtŽ intellectuelle dans la mondialisation.

OMC : Organisation mondiale du commerce

Au  travers  du  suivi  des  accords  sur  les  ADPIC,  lÕOMC  est 
Žgalement  un  lieu  dÕintenses  dŽbats  sur  la  propriŽtŽ intellectuelle. Il  
sÕagit alors de nŽgociations portant sur la hiŽrarchie des normes, entre 
les r•gles du commerce que dŽfend lÕOMC, Ð qui y voit lÕinci- tation 
majeure  ˆ  rŽsoudre  les  autres  probl•mes  de  sociŽtŽ  Ð  et  les  autres 
normes, notamment la santŽ publique.

Les pays de lÕOMC  doivent avoir  des r•gles  de  propriŽtŽ 
intellectuelle  rŽciproques et  comparables,  donc alignŽes sur les pays 
dont le dŽveloppement est le plus ancien. Cela provoque des tensions, de 
nombreuses entreprises des pays du Nord dŽnon•ant les choix des pays 
Žmergents en la mati•re. La ques- tion des mŽdicaments gŽnŽriques et de 
leur commerce  est  un  ŽlŽment  majeur  de  la  place  de  la  propriŽtŽ 
intellectuelle  ˆ  lÕOMC,  ˆ  c™tŽ  de  la  contrefa•on  des  produits des 
industries culturelles.

OMS : Organisation mondiale de la santŽ

Compte tenu de lÕimportance des mŽdicaments, lÕOMS a ouvert en 



2003  une Commission sur  les  droits  de  propriŽtŽ  intellectuelle, 
lÕinnovation et la santŽ publique4. En relation avec des ONG comme 
MŽdecins sans Fronti•res, lÕOMS  sÕefforce  de trouver  des voies 
innovantes pour le Þnancement de la recher- che sur les mŽdicaments, 
qui sortent de la logique du paiement par le prix de monopole liŽ au 
brevet.  Ce  mod•le  traditionnel  dŽfendu  par  les  grands  groupes 
pharmaceutiques a tendance ˆ  privilŽgier les recherches portant sur les 
maladies dont les patients ont les moyens de payer les mŽdicaments, 
crŽant ainsi des
Ç maladies nŽgligŽes È, qui touchent pourtant de tr•s larges pans de la 
population mondiale, ˆ  lÕimage du paludisme. En 2010, sous lÕŽgide de 
lÕOMS, un pool de brevet a ainsi ŽtŽ crŽŽ associant des ONG et des 
centres de recherche, dans lequel les entreprises phar-  maceutiques 
dŽposent certains brevets sur des mŽdica- ments de premi•re urgence 
contre le sida. Celles-ci acceptent de les licencier ˆ  prix raisonnable aux 
entre- prises fabricant des gŽnŽriques dans les pays en dŽveloppement.

Pour  autant,  la  volontŽ  de  trouver  de  nouveaux  modes de 
Þnancement de la R&D * en pharmacie, bien que discutŽe rŽguli•rement 
dans les rŽunions de lÕOMS ne semble pas avancer, principalement 
suite

au refus des ƒtats-Unis et de lÕUnion europŽenne, qui consid•rent que le 
rapport proposŽ sur des modes alternatifs de Þnancement concernerait en 
fait  le  transfert  de technologie, la  disponibilitŽ  des mŽdica-  ments et 
lÕaide au dŽveloppement et ne serait pas une mŽthode ˆ part enti•re pour 
rŽsoudre les questions de la R&D mŽdicale5. La prŽface de ce rapport 
prŽsentait la question en expliquant : Ç Nous sommes face ˆ  un
Žchec  du marchŽ  car  les  droits de  propriŽtŽ  intellec-  tuelle ne 
reprŽsentent pas une incitation sufÞsante pour ces questions, et que les 
investissements publics sont Žgalement dominŽs par les pays riches et 
leurs propres besoins de santŽ 6 È. On voit bien comment les questions 
de  propriŽtŽ  intellectuelle  appartiennent  dorŽnavant  au  monde  de  la 
gŽopolitique et des rapports Nord-Sud.

UPOV : Union internationale pour la protection des 
obtentions vŽgŽtales

Les plantes cultivŽes, autre grand sujet mondial, sont gŽrŽes par 
un organisme spŽciÞque, lÕUPOV 7, qui accorde les COV (CertiÞcats 
dÕobtention vŽgŽ- tale). Les dŽbats actuels portent sur les privil•ges des 



agriculteurs de replanter et Žchanger leurs propres semences. Un droit 
ancestral, qui Žtait garanti jusquÕˆ la rŽforme de lÕUPOV en 1991, et 
qui est menacŽ plus encore par les brevets concernant les plantes agri-

coles. CÕest au travers des techniques gŽnŽtiques et de la dŽÞnition de 
caract•res  liŽs  ˆ  des  g•nes,  que  les  plantes,  en  elles-m•mes  non 
brevetables, sont concernŽes par les brevets.

Le  COV  dŽÞnit  des  lignŽes  de  plantes  qui  sont  nouvelles, 
distinctes, homog•nes et  stables. Ces  crit•res correspondent ˆ  une 
agriculture  industrielle,  avec des  produits  travaillŽs pour  la 
commercialisation. Or, les variŽtŽs de ferme divergent dans le champ du 
paysan, les fruits et lŽgumes nÕŽtant pas semblables et la stabilitŽ des 
traits gŽnŽtiques ne pouvant •tre garan- tie. Cette stabilitŽ pourrait m•me 
•tre considŽrŽe comme une faiblesse, car elle emp•che les plantes de 
sÕadapter aux diverses conditions locales et de respec- ter le besoin de 
biodiversitŽ ˆ lÕintŽrieur m•me du champ cultivŽ. La loi fran•aise du 8 
dŽcembre 2011 va dans le sens de lÕhomogŽnŽisation, en imposant la 
prŽsence  de  variŽtŽs  ayant  obtenu  un  COV,  alors  m•me quÕaucun 
probl•me sanitaire nÕest soulevŽ pour  les autres, faisant dire ˆ  la 
ConfŽdŽration paysanne :
Ç CÕest donc la dŽfense de la propriŽtŽ industrielle qui dŽÞnit dŽsormais 
la  politique  des  semences,  et  non  plus  la  rŽpression  des  fraudes,  la 
dŽfense des consom- mateurs et le droit ˆ  lÕalimentation8 È.

Les nŽgociations multilatŽrales

SMSI : Sommet mondial sur la sociŽtŽ de lÕinformation

De son c™tŽ, lÕinternet, parce quÕil change les r•gles du jeu de la 
communication mondiale, est Ð comme nous lÕavons vu plus haut Ð au 
centre de nŽgociations sur la propriŽtŽ des contenus et sur lÕorganisation 
des noms de domaines. Ë ce titre, le SMSI, qui sÕest tenu en deux temps 
en 2003 (Gen•ve) et 2005 (Tunis), reprŽsente un moment tr•s particu- 
lier. Tenu sous lÕŽgide de lÕONU et de son agence spŽcialisŽe lÕUIT *  
(Union internationale des tŽlŽcom- munications), ce sommet avait pour 
objectifs dÕŽtablir une dŽclaration des ƒtats et de dŽÞnir un plan dÕaction 
pour accŽlŽrer la mise en place de lÕinternet dans le monde, notamment 
en rŽsorbant la Ç fracture numŽrique È. Sans entrer dans les dŽtails 
qui nous



Žloigneraient de notre sujet, on doit remarquer deux choses ˆ  propos de 
ce sommet.

Con•u comme un partenariat entre plusieurs acteurs, on y a vu 
intervenir pour la premi•re fois la sociŽtŽ civile ˆ  une telle Žchelle. La 
construction du sommet en trois p™les (ƒtats, secteur privŽ et sociŽtŽ 
civile) reprŽsentait les savoir-faire et les diverses approches concernant 
le rŽseau. Cette dŽmarche fut fŽconde, car elle valide ̂  ce niveau lÕidŽe 
que les sociŽtŽs

civiles disposent de compŽtences et de connaissances qui peuvent aider 
ˆ  dŽÞnir des politiques mondiales. Celles-ci ont Žgalement pu bŽnŽÞcier 
de la structure m•me de lÕinternet pour se coordonner, ce qui nÕest pas 
sans contradiction (cf. encadrŽ).

La propriŽtŽ intellectuelle en tant que telle a
ŽtŽ absente du sommet. Pourtant, tout ce qui est issu
du sommet, notamment le FGI, a ensuite ŽtŽ focalisŽ
par ces questions de droit dÕauteur. Inversement, les
structures spŽcialisŽes dans la propriŽtŽ intellectuelle
nÕont eu de cesse de poser lÕinternet comme ŽlŽment
perturbateur,   nŽcessitant   des   refontes   du   droit
dÕauteur. LÕŽvolution de ce forum est un sympt™me
de lÕintrication nouvelle de plusieurs droits et ques-
tions de sociŽtŽs liŽs ˆ  lÕextension du rŽseau informa-
tique, qui devient le ßuide vital pour de nombreuses
activitŽs. Mais lÕenjeu gŽopolitique nÕest jamais loin.
Les participants aux rencontres du FGI de 2012 ˆ
Bakou soulignaient que le centre de gravitŽ dÕinternet
se dŽplace dorŽnavant vers les pays Žmergents et en
dŽveloppement.

Cette mise de c™tŽ, en 2005, dÕun ŽlŽment aussi
essentiel dans un sommet multilatŽral, aÞn dÕobtenir
un accord sur une vision irŽnique de la technologie et de ses impacts 
sur le monde, ne serait plus possible9.

Paroles  publiques,  sociŽtŽ  civile  et gouvernance  de lÕinternet, 
la construction dÕune  lŽgitimitŽ  ambigu‘,  le SMSI

Avec le dŽplacement du gouvernement ˆ la gouvernance, une division 
tripartite de lÕespace public a ŽtŽ opŽrŽe par les tenants dÕun renouveau



Ð sinon dÕune refondation Ð de la vie dŽmocratique. Gouvernements dÕune 
part, entreprises et sociŽtŽ civile dÕautre part, formeraient des 
communautŽs dÕintŽr•ts appelŽes ˆ nŽgocier dans de nouveaux forums 
dŽlibŽratifs et ouverts. CÕest la thŽorie des multistakeholders10 portŽe au 
cÏur  des institutions. Les rŽsultats attendus de cette politique de rŽforme 
de lÕaction publique, tant internationale que natio- nale, seraient une 
meilleure prise en compte de lÕinnovation et de la complexitŽ des 
phŽnom•nes contemporains, mais aussi une meilleure accepta- bilitŽ de 
lÕaction publique.

Le cas de la sociŽtŽ civile mobilisŽe sur les enjeux de gouvernance de 
lÕinternet lors du SMSI nous a paru emblŽmatique des espoirs et, surtout, 
des contraintes qui sous-tendent une rŽforme de la gouvernementalitŽ et 
des cadres de lÕaction publique11.

La participation  de la sociŽtŽ  civile  au SMSI

Pris en charge par lÕUnion internationale des tŽlŽcommunications sous 
lÕŽgide de lÕOrganisation des Nations unies, le SMSI a innovŽ par rapport 
aux sommets prŽcŽdents de lÕONU. Place est faite dŽsormais ˆ  une 
dŽmarche qui, sous lÕeffet de la

dŽrŽgulation et de la mondialisation, reconna”t peu
ˆ peu dÕautres acteurs que les ƒtats souverains. Les acteurs sont ainsi 
dŽfinis et organisŽs sur le site officiel du sommet : Ç Selon la dŽfinition 
de lÕONU, la sociŽtŽ civile comprend lÕensemble des entitŽs lŽgales ˆ  
caract•re national, rŽgional ou international autres que les gouvernements 
fŽdŽ- raux et les organisations internationales. [É] Une seconde 
distinction (est Žtablie) entre les entitŽs ˆ but lucratif, soit le secteur privŽ, 
et les autres. [É] Pour prŽparer sa position au sommet, la sociŽtŽ civile a 
mis en place divers groupes de travail sur les thŽmatiques quÕelle juge 
prioritaires. [É] [Sont pris] en considŽration la grande diversitŽ de 
membres, le grand nombre dÕorganisations qui la compose, ainsi que les 
diffŽrences dÕintŽr•ts et de perspectives qui la traversent. È

Cette hŽtŽrogŽnŽitŽ a posŽ divers probl•mes relatifs  ˆ  la logistique 
dÕorganisation, et Žgalement ˆ la  substance des dŽbats. Mais les 
membres de la sociŽtŽ civile ont sans conteste permis dÕenrichir ces 
derniers en insistant, plus que les autres acteurs, sur Ç lÕouverture, la 
transparence, la construction du consensus par la base et lÕengagement 
envers des principes universels tels que les Droits de lÕhomme È. Pour ce 
qui est des dispositifs dÕinterven- tion, le  bŽnŽfice est  moins tranchŽ :  
en  mati•re dÕauto-organisation, de cohŽrence et de reprŽsenta- tion, les 
structures de la sociŽtŽ civile ont oscillŽ
Ç entre diffŽrents Žtats de cohŽsion institutionnelle, entre la qualitŽ dÕun 
espace ouvert et celle dÕun acteur bien organisŽ parmi dÕautres acteurs12 È.

Le caucus  Ç Gouvernance  de lÕinternet È



Le caucus Internet Governance de la sociŽtŽ civile a pris corps en 
fŽvrier 2003, ˆ  lÕinitiative de quelques acteurs internationaux du milieu 
acadŽ- mique et associatif. Il sÕest donnŽ pour objectif de discuter les 
positions concernant la gouvernance de lÕinternet au sens large, cÕest-ˆ-
dire : la dŽfinition courante de la notion, les mod•les qui peuvent sÕy 
appliquer, les questions politiques concernant aussi bien la coordination 
technique de lÕinternet que le financement dÕun acc•s Žquitable au rŽseau, 
et le contr™le des usages illicites ou dommageables.

Bon nombre des participants au caucus ont pris une part physique 
importante, non seulement aux divers rendez-vous programmŽs dans le 
cadre et autour du SMSI, mais aussi dans ses instances telles que le Ç 
groupe de travail sur la gouvernance de lÕinternet È issu de la premi•re  
phase du sommet. Une liste de diffusion ad hoc a ŽtŽ crŽŽe : cs-gover- 
nance13 (Gouvernance par la sociŽtŽ civile).

La composition de cette liste rŽv•le  une concep- tion large de la sociŽtŽ 
civile. Les intervenants sont aussi bien des universitaires que des militants 
asso- ciatifs ou des membres des professions et institu- tions 
spŽcialisŽes dans les technologies de lÕinternet. Certains participeront aux 
dŽlŽgations gouverne- mentales de  leurs pays respectifs ˆ  Tunis. Les
Žchanges entre contributeurs de plus de vingt-cinq nationalitŽs diffŽrentes 
se dŽroulent uniquement en anglais, et les contributeurs non 
anglophones se plient ˆ  cette obligation implicite.

DÕautres traits caractŽrisent la liste : la prŽsence de personnes 
(majoritairement nord-amŽricaines, mais pas exclusivement) investies 
depuis long- temps  dans  la  problŽmatique  Ç gouvernance  de lÕinternet È 
et qui revendiquent ˆ  ce titre un statut dÕexpert ; lÕaffirmation dÕune Ç 
reprŽsentativitŽ È liŽe
ˆ  lÕexistence m•me  du caucus ; des importations frŽquentes de textes 
ou de positions con•us dans dÕautres caucus de la sociŽtŽ civile, dans des 
cercles acadŽmiques ou des ONG proches.

La reconnaissance du r™le de la sociŽtŽ civile fait lÕobjet dÕune bataille 
concernant son droit de prŽsence aux rŽunions, son droit de parole en 
sŽance et la prise en compte de ses textes, dÕo• les probl•mes  
dÕorganisation. Quant ˆ  la production collective dÕopinions ou de textes, la 
recherche du consensus semble souvent marquer le pas devant 
lÕimpulsion (plus ou moins bien acceptŽe) dÕun petit groupe de leaders14. 
LÕagenda politique du SMSI, avec ses moments clŽs de prises de paroles 
insti- tuŽes et physiques, explique en grande partie les stratŽgies de 
domination de la parole Žlectronique dans le temps.

Retour  sur  les  sources  de la lŽgitimitŽ

La liste cs-governance sÕautolŽgitime selon deux crit•res  principaux :  
nombre  de  ses  membres revendiquent leur familiaritŽ Ç historique È 
avec la problŽmatique de la gouvernance de lÕinternet ; en m•me temps 



ils conqui•rent ou ont occupŽ des positions dans des organes officiels 
internes (WGIG) ou externes au SMSI (ICANN*, UIT, etc.).

Ceci ob•re parfois lÕamŽnitŽ des dŽbats, mais procure ˆ lÕensemble des 
souscripteurs des ressources et des informations de premi•re  main.

Mais cÕest aussi par la capacitŽ ˆ  faire Žmerger de nouveaux objets 
discursifs, de nouvelles approches, que la liste justifie son apport au 
dŽbat public. Deux atouts, la connaissance experte et le rŽseau dÕalliŽs, 
lui permettraient de mettre sur lÕagenda public des sujets et des solutions 
originaux. Le second point fort dÕune Ç culture de lÕobjectif È rŽside dans 
sa capacitŽ inclusive thŽoriquement non limitŽe, supŽrioritŽ revendiquŽe 
par la sociŽtŽ civile sur les institutions publiques ou les groupes dÕintŽr•ts 
privŽs.

Conclusion

LÕapport de la sociŽtŽ civile en gŽnŽral, et de la liste cs-governance en 
particulier, peut •tre con•u comme un exercice de soft power qui, invitŽ ˆ 
la table des nŽgociations internationales, y am•ne des  ingrŽdients non 
nŽgligeables :

Ð un rŽservoir dÕexpertise et un r™le pŽdagogi- que (apprentissage 
collectif sur des questions complexes) ;

Ð une identitŽ reconnue au niveau discursif, de par sa contribution 
spŽcifique au dŽbat public ;

Ð une certaine capacitŽ ˆ  orienter lÕagenda poli- tique (le suivi du SMSI 
est en effet focalisŽ sur la gouvernance de lÕinternet).

Mais on ne peut parler ici dÕexpŽrimentation en ligne de Ç dŽmocratie 
dŽlibŽrative È : lÕagenda de la liste et la construction des positions 
rel•vent  de

stratŽgies organisationnelles et de jeux de pouvoir des plus classiques ; 
lÕeffort de rŽflexivitŽ se dissout dans la procŽdure ; la participation 
physique de quelques-uns est dŽterminante, tout en Žtant nour- rie par 
lÕactivitŽ en ligne de tous.

Cette Žtude confirme ˆ quel point la sociŽtŽ civile, censŽe •tre  Ç la 
voix des sans-voix È, pose des probl•mes ˆ la fois de reprŽsentativitŽ et 
de lŽgitimitŽ. On peut voir Žmerger une nouvelle confi- guration de 
lÕespace public. La reprŽsentativitŽ y serait fondŽe sur le nombre, mais ni 
en masse ni en dŽlŽgation formelle, plut™t en opportunitŽs de 
coordination. Ë terme, lÕespace public dŽmocrati- que serait constituŽ non 
plus de citoyens de droit mais de stakeholders engagŽs, non plus de 
reprŽ- sentants Žlus mais dÕexperts efficaces dans la production dÕaction 
publique, non plus dÕƒtats mais dÕŽtats, au sens de lÕAncien RŽgime, cÕest-
ˆ-dire  les reprŽsentants les plus dignes des diffŽrentes communautŽs 
dÕintŽr•ts. La lŽgitimitŽ, quant ˆ elle, sÕavŽrerait fondŽe empiriquement sur 
lÕefficacitŽ. Mais dans ce cas, lÕarticulation avec la recherche



Ç pluraliste et ordonnŽe È du bien commun reste une condition des plus 
difficiles ˆ  remplir.

Amar LAKEL et Fran•oise  MASSIT-FOLLƒA Extrait de lÕarticle paru 
sous le titre Ç SociŽtŽ civile et gouvernance de lÕinternet : la construction dÕune 

lŽgitimitŽ ambigu‘  È, Herm•s  no 47, Paroles publiques : communiquer dans la citŽ, 
2007, p. 167-176.

Les nŽgociations bilatŽrales et rŽgionales

De plus en plus, les relations internationales cherchent ˆ  sÕŽvader 
du cadre multilatŽral, qui impose  une  diplomatie  prenant  en  compte 
lÕensemble des acteurs (processus multistakeholder),  pour se recentrer 
sur une multiplication dÕaccord bilatŽraux (par exem- ple lÕaccord entre 
lÕInde et  lÕEurope)  ou rŽgionaux  (comme  le traitŽ  Trans-PaciÞc 
Partnership)  qui  rŽgis-  sent  le  commerce en  gŽnŽral  et  int•grent  des 
dispo- sitions de propriŽtŽ intellectuelle en particulier. Dans toutes les 
nŽgociations  actuelles,  les  questions  de  propriŽtŽ  intellectuelle,  qui 
synthŽtisent les rapports de force dans le cadre de la Ç sociŽtŽ de la 
connais-  sance  È, prennent une place dŽterminante. Dans ces 
nŽgociations, les pays dominants et notamment les
ƒtats-Unis, ont souvent une plus grande facilitŽ ˆ imposer leurs vues et 
leur mod•le que dans les nŽgo- ciations multilatŽrales, car les partenaires 
sont dŽsi- reux dÕobtenir un traitŽ de libre-Žchange pour vendre leurs 
produits. Dans le domaine qui nous importe ici, cela se traduit de deux 
mani•res.

Ð  Des demandes des pays riches qui auraient
ŽtŽ disqualiÞŽes dans les nŽgociations multilatŽrales
sont reprŽsentŽes dans les cadres bilatŽraux ou rŽgio-
naux. Par exemple, le traitŽ ACTA a ŽtŽ rejetŽ car
lÕEurope a refusŽ dÕy participer, suite ˆ  des mobilisa-

tions de la jeunesse, notamment en Europe de lÕEst. Il voit cependant 
ses  arguments  principaux  revenir  dans  le texte  de  lÕAccord  bilatŽral 
Europe Canada (CETA), y compris sous la forme dÕemprunts mot pour 
mot au texte rejetŽ, notamment sur le contour- nement des DRM* ou le 
r™le des fournisseurs dÕacc•s
ˆ  internet comme auxiliaires du contr™le des usages15.

Ð  Les limitations et exceptions obtenues dans
les  nŽgociations  multilatŽrales  sont  rendues  inopŽ-



rantes  dans  les  nŽgociations  bilatŽrales.  On  utilise
alors le terme ADPIC++ pour les dŽcrire. Ce sont par
exemple les conditions imposŽes par les ƒtats-Unis ˆ
la Tha•lande ou au Maroc qui contredisent les excep-
tions accordŽes ˆ  Doha, dans le cadre de lÕOMC,
permettant la production de mŽdicaments gŽnŽriques
et leur importation par les pays confrontŽs ˆ  une  crise  sanitaire 
majeure16.

Il  est symptomatique de voir  que les  questions  de  propriŽtŽ 
intellectuelle  sont  au  cÏur  des  nouveaux  accords  commerciaux 
internationaux, montrant bien que lÕapproche Žconomique et la volontŽ 
de conserver des rapports de force gŽopolitique sont le moteur majeur 
des questions posŽes par la propriŽtŽ intellec- tuelle. Or, le mythe et le 
r•ve des instances multila- tŽrales, au-delˆ du maintien de la paix, porte 
sur lÕŽchange et le partage des savoirs qui permettent un mieux-vivre 
collectif. Rappelons que Paul Otlet, un des fondateurs des sciences de la 
documentation, est

Žgalement ˆ lÕinitiative de la SociŽtŽ des Nations, anc•tre de lÕONU. La 
primautŽ du commerce dans la Ç sociŽtŽ de la connaissance È et les 
r•gles juridiques  portant  sur  le  savoir  et  la  culture,  construisent  un 
nouvel  ordre gŽopolitique dans lequel  sont  oubliŽs les  autres mythes 
collectifs, notamment la place de la connaissance et de la culture comme 
ŽlŽments de libŽ- ration de lÕhumanitŽ et dÕŽmancipation collective.

Les droits de propriŽtŽ intellectuelle sont rŽgis par les lŽgislations 
nationales. Nous assistons toutefois
ˆ  un entrelacement de plus en plus important entre les divers niveaux 
dÕŽlaboration des lois, directives et traitŽs. Les tenants dÕune extension 
de la propriŽtŽ intellectuelle jouent sur plusieurs niveaux pour obte- nir 
des avancŽes quÕils sÕefforcent ensuite de valider dans les lŽgislations 
nationales.  Ces  questions  sont  dŽbattues  au  niveau  de  lÕUnion 
europŽenne et de lÕOrganisation mondiale de la propriŽtŽ intellectuelle, 
mais aussi de lÕOrganisation mondiale de la SantŽ et de lÕOrganisation 
mondiale du commerce. Les traitŽs et directives sont ensuite transposŽs 
dans les lois natio-  nales.  La  dimension  proprement  politique  de  la 
propriŽtŽ intellectuelle nÕŽtant pas encore sufÞsam- ment reconnue, les 
aspects techniques et juridiques tendent ˆ prendre le dessus, limitant les 
capacitŽs dÕaction et de sensibilisation des sociŽtŽs civiles.



Des ONG internationales spŽcialisŽes sur la 
propriŽtŽ intellectuelle

LÕŽquilibre entre les intŽr•ts privŽs et commer- ciaux et ceux de la 
sociŽtŽ dans son ensemble qui sont
ˆ  lÕorigine de la propriŽtŽ intellectuelle nÕest pas oubliŽ par les ONG qui 
se spŽcialisent sur la propriŽtŽ intel- lectuelle. Elles savent constituer des 
rŽseaux avec les autres ONG en fonction des divers domaines dÕacti- vitŽ 
et forment un contrepoids apprŽciable. Le rapport de la IPR Commission 
de 2001 citŽ plus haut mentionne ainsi : Ç Les ONG ont en gŽnŽral 
apportŽ une contribution tr•s positive en exprimant leurs prŽoccupations 
quant  ˆ  lÕimpact  de  la  propriŽtŽ  intel-  lectuelle  sur  les  pays  en 
dŽveloppement. Par exemple, les campagnes de sensibilisation du public 
entreprises par les ONG des secteurs du dŽveloppement et de la santŽ ont 
jouŽ un r™le important en soutenant les pays en dŽveloppement dans leur 
nŽgociation de la dŽcla-  ration sur  les ADPIC et  la santŽ publique ˆ 
Doha. Dans le domaine de lÕagriculture et des ressources gŽnŽtiques, les 
ONG ont Žgalement jouŽ un r™le de premier plan È. Une analyse qui 
nÕest malheureuse- ment pas reprise par tous les acteurs, qui souhaitent 
marginaliser le  plus possible les ONG dans les diverses  rŽunions 
concernŽes par la propriŽtŽ industrielle, que ce soit ˆ  lÕOMPI ou dans 
les rŽunions bilatŽrales ou

rŽgionales, quitte ˆ  nŽgocier ainsi en secret comme ce fut le cas pour le 
traitŽ ACTA.

Cette mŽÞance envers les ONG a ŽtŽ exprimŽe avec vigueur lors 
dÕune  rŽunion des  attachŽs  de  propriŽtŽ  intellectuelle  des  ƒtats-Unis 
aupr•s des diffŽrents ƒtats et organismes qui sÕest tenue en dŽcembre 
2012 ˆ  Gen•ve17. Des mots tr•s durs (Ç Les dŽlŽguŽs ˆ  Gen•ve sont 
dŽsinformŽs par les ONG qui  cherchent  ˆ   dŽvaluer  la  propriŽtŽ  
intellectuelle È) rŽpondent ˆ lÕaudience croissante des ONG. Les pays en 
dŽveloppement Þnancent de leur c™tŽ The South Center18, un think tank 
sur ce sujet. Des organisations  comme KEI19   (Knowledge Ecology 
International), Communia, Creative Commons* ou les associations de 
bibliothŽcaires (IFLA :  International Federation of Library Associations) 
ont des reprŽsentants qui inter- viennent pour dŽcrypter les dŽbats sur la 
propriŽtŽ intellectuelle.  LÕappel  de  Gen•ve,  lancŽ  en  2004 (cf. note 2) 
demande que lÕOMPI assume rŽellement son r™le dÕagence au sein du 
syst•me des Nations unies et ne se contente pas dÕŽtendre la propriŽtŽ 



intellectuelle sans Žvaluer son impact sur lÕŽducation et la santŽ et la 
rŽalisation des Objectifs du millŽnaire pour le dŽveloppement.

Dans ce cadre, lÕactivitŽ des mouvements sociaux pour garantir aux 
usagers la libre disposition de leurs outils  et  documents numŽriques 
est  Žgalement un
ŽlŽment  central  de  la  renŽgociation  en  cours.  Le

mouvement des logiciels libres, qui est nŽ en 1985, et qui ne cesse de se 
dŽvelopper depuis, est ˆ  la fois un mod•le et un acteur central. Un 
mod•le,  parce quÕil  utilise le droit dÕauteur (de logiciel) pour rendre 
libres la lecture du code source* , lÕutilisation, la modiÞca- tion  et  la  
diffusion des  logiciels libres ;  un  acteur central, parce quÕavec la 
numŽrisation  accŽlŽrŽe de  toute la  culture et de lÕinformation, des 
donnŽes et des  capteurs,  la ma”trise du logiciel est une garantie de 
pouvoir conserver lÕacc•s aux informations, que ce soit  pour les 
individus, les collectivitŽs ou les ƒtats.

Ë  la  suite  du  mouvement  des  logiciels  libres,  de  nombreux 
mouvements dans le numŽrique ont utilisŽ le mod•le des licences libres 
ou ouvertes, pour Žviter toute mainmise sur les productions coopŽratives 
ou m•me personnelles, d•s lors que lÕauteur le souhaite ; ce sont les 
nombreuses licences sur les donnŽes (ODbL : Open Database Licence) 
ou sur les crŽations (Creative Commons).
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LÕacc•s aux savoirs

Ce chapitre analyse les diffŽrentes modalitŽs de mise ˆ disposition 
des savoirs dans les domaines suivants : la culture, la science et les 
donnŽes* . Deux mod•les de distribution op•rent dans chaque secteur : 
lÕexploitation commerciale et la diffusion hors cadre marchand, rŽvŽlant 
une opposition entre les pratiques des grands groupes Žditoriaux et les 
usages non commerciaux, traditionnels comme ceux des biblio- th•ques, 
ou Žmergents, comme le mouvement des donnŽes ouvertes. Les enjeux 
Žconomiques  des  indus-  tries  de  lÕŽdition  se  combinent  avec  la 
mondialisation de  la  culture  et  le  poids  des  productions  des
ƒtats-Unis dans le monde. La gŽopolitique des indus- tries de la culture 
et  des publications scientiÞques reß•te des visions antagonistes de la 
sociŽtŽ,  lÕune basŽe sur  la  raretŽ et  la  concentration et  lÕautre sur  le 
partage et la distribution.

Acc•s ˆ  la culture

Les majors, les industries du cinŽma, de la musi- que, du jeu vidŽo 
et de lÕŽdition Žlaborent de nouvelles

stratŽgies de distribution pour lutter contre les pratiques de partage de 
Þchiers en ligne. Face au dŽve-  loppement   des   logiciels   de  
tŽlŽchargement  pair-
ˆ-pair *  et des sites de lecture en continu ou streaming, lÕindustrie tente 
de mettre en place une rŽgulation par  la  technique.  Des  entreprises, 
consortiums industriels et organismes de standardisation ont dŽveloppŽ 
des mesures techniques de protection ou DRM* pour tenter de contr™ler 
lÕacc•s et la reproduction des Þchiers numŽriques et Žviter le partage 
(une activitŽ  individuelle  qui est  dŽnoncŽe  en  empruntant  la dŽno- 
mination  de  pratiques  ayant  une  Žchelle  profession-  nelle et 
commerciale  : la  contrefa•on ou le  piratage).  Pour Žviter  que  les 
utilisateurs ne contournent ces verrous techniques, lÕindustrie a obtenu 
avec les traitŽs de lÕOMPI de 1996 une couche de droits supplŽmen- taire 



aÞn que les mesures techniques bŽnŽÞcient dÕune protection juridique 
contre le contournement techni- que. Les lobbyistes dÕHollywood ont 
dÕabord tentŽ dÕobtenir cette double protection ˆ  Washington ; ils se 
sont ensuite tournŽs vers Gen•ve aÞn que les dispo-  sitions soient 
transposŽes dans les droits nationaux, ce qui a ŽtŽ le cas en Europe 
avec la directive EUCD et en France avec la loi DADVSI* .

Le mod•le de vente du support physique dÕune
Ïuvre  par lÕachat dÕun livre, dÕun disque ou dÕun jeu
vidŽo comprend un Ç Žpuisement des droits È : il  nÕest
plus possible pour le titulaire des droits de contr™ler

les activitŽs de lÕacheteur qui peut pr•ter, revendre ou dupliquer ˆ titre 
privŽ  son  exemplaire,  tout  comme il  peut le relire ˆ  volontŽ. En 
revanche, les mod•les
Žconomiques de vente  des Ïuvres culturelles  sous format  numŽrique 
modiÞent considŽrablement les droits des utilisateurs qui deviennent 
des locataires aux prŽrogatives rŽduites.

Les  acheteurs ne  sont  plus  propriŽtaires  de  la  copie  quÕils  ont 
payŽe, mais disposent dÕun droit dÕacc•s. Avec les DRM, la lecture peut 
•tre limitŽe ˆ certaines plateformes techniques et le Þchier rendu illisible 
dans dÕautres environnements. La vente des
Ïuvres  c•de  le  pas  ˆ  lÕabonnement  aux  services  de  diffusion.  La 
rŽgulation par la loi sur le droit dÕauteur avec son syst•me dÕexceptions, 
certes complexe, mais qui permettait lÕexercice de certaines activitŽs par 
le public, est remplacŽe par le contrat, la licence dÕuti- lisation* aux 
termes longs et indŽchiffrables que le consommateur est tenu dÕaccepter 
sans avoir la possi- bilitŽ de les nŽgocier. LÕindustrie du divertissement et 
les  distributeurs  de  matŽriel  et  de  services  tentent  de  proposer  ˆ 
lÕutilisateur une expŽrience intŽgrŽe en associant contr™le technique et 
contractuel.

Pour  perpŽtrer  ce  mod•le,  les  Žditeurs  ont besoin de lois sur 
le  droit  dÕauteur  qui leur  soient  favorables.  Mais  aucun  dispositif 
juridique ne vient encadrer les rapports entre les licences dÕutilisation et 
lÕexercice des exceptions et limitations qui dispara”t

de  facto  sur  les  plateformes  numŽriques.  En  se  servant  dÕoutils 
contractuels, les industries des rŽseaux sociaux peuvent  monŽtiser  les 
contenus produits  par  leurs utilisateurs1. LÕusage massif de licences 
dÕutilisation ou de conditions gŽnŽrales dÕutilisation permet aussi  aux 



plateformes dÕutiliser, ˆ des Þns de Þchage et de proÞlage, les donnŽes 
produites par  les  utilisateurs.  Elles  ont  pourtant,  ˆ  la  fois,  le  statut 
dÕÏuvres couvertes par le droit  dÕauteur et de donnŽes person- nelles 
protŽgŽes par les dispositions sur la vie privŽe.

Les mŽdias et le traitŽ de radiodiffusion

Le contr™le du signal de diffusion par les mŽdias audiovisuels fait 
lÕobjet de nŽgociations internatio- nales depuis 2006. Les radiodiffuseurs 
m•nent  une  campagne  aupr•s  des  ƒtats  membres  de  lÕOMPI  pour 
lÕadoption dÕun traitŽ (broadcast treaty) qui  couvrira  lÕŽmission  de 
signal.  Le  vol  de  signal  est  un  phŽno-  m•ne  dont  se  plaignent  les 
diffuseurs, notamment les cha”nes de tŽlŽvision qui paient des sommes 
impor- tantes pour obtenir lÕexclusivitŽ sur des manifestations sportives, 
et  qui  veulent  garantir  cette  exclusivitŽ,  ˆ  la  fois  sur  le marchŽ des 
diffuseurs, mais Žgalement face aux sites qui permettent dÕaccŽder via 
internet ˆ  ces
Žmissions tŽlŽdiffusŽes. LÕobjectif de ce projet de traitŽ est la crŽation 
dÕun nouveau droit exclusif pour les diffuseurs sur le seul processus 
technique, indŽpen-

damment  de  la  crŽation  ou  de  la  production  des  programmes. Les 
nŽgociations en  cours portent  sur  la  durŽe de ce droit  (jusquÕ ̂
cinquante ans), lÕŽtendue de la notion de diffuseur (radio, tŽlŽvision, 
par c‰ble et en ligne) et de la diffusion. Des droits voisins couvrent les 
Žmissions hertziennes dans certains pays, mais pas aux ƒtats-Unis, et le 
traitŽ propose de pren- dre en compte non seulement la distribution par 
c‰ble  et satellite, mais aussi  la diffusion sur internet  ainsi  que  les 
programmes interactifs en diffŽrŽ et ˆ la demande. Les nŽgociations ont 
ŽchouŽ une premi•re fois ˆ lÕOMPI, mais le projet de traitŽ est soumis ˆ 
nouveau aux discussions depuis 2011.

Les  consŽquences  dÕun  droit  supplŽmentaire  au  bŽnŽÞce des 
diffuseurs sur la responsabilitŽ, la concur-  rence et lÕinnovation pour 
lÕindustrie des technologies de la communication, les intermŽdiaires et 
les plate- formes numŽriques, sont incertaines. Les diffuseurs demandent 
la  crŽation dÕun nouveau droit  exclusif  tr•s  large  assorti  dÕune 
rŽmunŽration,  alors  quÕune  approche  restreinte au signal pourrait 
permettre  dÕen  protŽger lÕŽmission.  La  possible  introduction  dÕun 
nouveau droit de diffusion illustre le lien entre poli- tique, Žconomie et 
divertissement et le r™le des mŽdias dans les nŽgociations internationales. 



Les  diffuseurs  jouissent  en  effet  dÕun  pouvoir  dÕinßuence  important 
aupr•s des dŽcideurs politiques qui dŽpendent des cha”nes de tŽlŽvision 
et de radio pour leur commu-

nication publique, illustrant les relations  ambigu‘s  entre mŽdias et 
pouvoir.

Ë lÕimage du droit  sui generis*  sur les bases de
donnŽes, on peut Žgalement sÕinterroger sur lÕimpact dÕun tel droit des 
diffuseurs sur lÕacc•s aux contenus eux-m•mes.  Des  exceptions  lŽgales  
(copie  privŽe, acc•s en biblioth•que) pourraient ainsi •tre limitŽes. La 
diffusion dÕÏuvres du domaine public pourrait
•tre limitŽe par une nouvelle couche de droit. Le livre numŽrique lui-
m•me, accessible au travers de plate- formes en ligne, serait concernŽ.

Les biblioth•ques

Le r™le des biblioth•ques,  dŽterminant  dans lÕacc•s aux savoirs, 
Žvolue avec lÕacc•s  en ligne.  Elles  dŽtiennent une place  clŽ  dans  la 
prŽservation  et  la  diffusion du patrimoine informationnel, Žducatif  et 
culturel ˆ  lÕensemble de la population. Elles offrent
Žgalement un acc•s ˆ  lÕinternet gratuit pour les  plus  dŽmunis  et  les 
voyageurs et une aide apprŽciŽe pour guider les usagers dans ce nouvel 
environnement. Les mod•les Žconomiques de distribution par abonne- 
ment, avec des restrictions techniques qui sÕimposent au consommateur 
sÕappliquent aussi aux contrats entre les Žditeurs et les biblioth•ques. Les 
offres de livres numŽriques comprennent des titres chronodŽ- gradables 
(qui ne sont consultables que pendant une

durŽe limitŽe) en raison de la frilositŽ des Žditeurs. La redevance est 
proportionnelle ˆ  lÕusage et ne sÕop•re plus par titre, ce qui implique une 
refonte de la gestion et des budgets. Les biblioth•ques tentent de se 
structurer en alliances pour nŽgocier les tarifs dÕabonnement aux livres 
numŽriques et  aux  revues scientiÞques, dŽtenus par  des groupes tr•s 
concentrŽs. Les catalogues des Žditeurs sÕorientent vers les meil- leures 
ventes avec des titres groupŽs ou des classiques du domaine public, qui 
ne correspondent pas nŽces- sairement aux demandes des biblioth•ques 
et des lecteurs et peuvent nuire ˆ  la diversitŽ culturelle2.

Les biblioth•ques sont investies dÕun r™le de diffusion mais aussi 
de conservation du patrimoine. Les r•gles sur le dŽp™t lŽgal qui imposent 



aux Žditeurs  de  remettre  un  exemplaire  de  leur  publication,  ne 
sÕappliquent pas ˆ lÕensemble du patrimoine numŽri- que. Les exceptions 
au  bŽnŽÞce  des  biblioth•ques  nÕont  pas  encore  ŽtŽ  transposŽes  au 
numŽrique de mani•re sufÞsamment large3, faisant courir le risque dÕune 
conservation incompl•te pour les gŽnŽrations futures dans de nombreux 
pays. Les biblioth•ques doivent nŽgocier avec des entreprises pour la 
numŽ-  risation de  leurs collections,  soit  pour  obtenir  les  droits 
numŽriques, soit  pour nouer des partenariats lorsquÕelles ne disposent 
pas des ressources Žcono- miques et techniques sufÞsantes. Lˆ  encore, le 
passage au numŽrique rend possible un basculement vers les

intŽr•ts privŽs du choix des Ïuvres ˆ numŽriser, qui peut •tre opŽrŽ par 
des entreprises, et de la diffusion du patrimoine culturel du domaine 
public, qui peut
•tre limitŽ par voie contractuelle.

La culture en partage

Parall•lement  ̂ la diffusion commerciale et par les biblioth•ques, 
dÕautres modalitŽs de distribution de la culture se sont dŽveloppŽes. La 
culture en partage sÕappuie sur des licences qui, contrairement ˆ  la stra- 
tŽgie des licences dÕutilisation et des mesures tech- niques de protection 
dŽcrites prŽcŽdemment, visent ˆ donner plus de libertŽs au public que le 
droit dÕauteur par dŽfaut. Les licences dites libres* ou ouvertes, comme 
les licences  Creative  Commons*,  permettent  aux auteurs qui  le 
souhaitent de signaler au public que leurs Ïuvres  peuvent •tre librement 
copiŽes, distri- buŽes et modiÞŽes. Le public nÕest plus cantonnŽ dans un  
r™le  de  consommateur, il  peut sÕapproprier les
Ïuvres  et les intŽgrer dans ses propres productions, les citer, les traduire, 
les couper, les remixer. Ces alterna- tives utilisent plusieurs types de 
licences et proposent une offre tr•s large et reconnue dans le domaine 
ency-  clopŽdique (WikipŽdia)  et logiciel (Linux, Firefox)  mais aussi 
dans celui des Ïuvres  culturelles, avec la musique, la littŽrature, le 
cinŽma, la  photographie, lÕart.  Ces mouvements ne  sont  pas 
contradictoires avec lÕuti-

lisation par le marchŽ ou les transactions commer-  ciales ;   ces 
auteurs sont simplement attachŽs ˆ  une diffusion de la culture qui 
donne plus de libertŽs aux utilisateurs. Dans le m•me esprit que les 



pratiques volontaires de partage du savoir, mais de mani•re gŽnŽ- ralisŽe, 
les propositions de licence globale ou de contri- bution crŽative visent ˆ  
rŽformer le droit dÕauteur pour lŽgaliser  le  partage  pair-ˆ-pair  non  
marchand  des
Ïuvres,  pour un droit  ˆ  la culture accompagnŽ de  Þnancements 
mutualisŽs pour la crŽation.

Acc•s ˆ  la science

La  science est produite  par des universitŽs, des  centres de 
recherche publics et privŽs ainsi que par des entreprises, notamment 
les  industries pharmaceu-  tiques,  chimiques,  agroalimentaires,  des 
tŽlŽcommu- nications et de lÕinformatique.

Les  rŽsultats  de  la  recherche  peuvent  •tre diffusŽs par 
diffŽrents modes : les publications dans des articles ou des ouvrages 
scientiÞques qui dŽcrivent les rŽsultats et les brevets qui permettent de 
rŽserver le droit dÕexploitation de lÕapplication industrielle. Le cas des 
donnŽes sera abordŽ dans la section suivante.

En  1980,  une  loi  votŽe  par  le  Congr•s des
ƒtats-Unis va avoir un grand impact sur les pratiques
scientiÞques des universitŽs. Le Bayh-Dole Act autorise

les  chercheurs et leurs universitŽs ˆ  dŽposer des brevets  sur leurs 
travaux, alors quÕauparavant, lÕƒtat fŽdŽral avait la prioritŽ. Ceci va 
lancer les universitŽs Ð tout dÕabord aux ƒtats-Unis puis dans le monde 
entier Ð dans une course ˆ  la propriŽtŽ intellectuelle, qui va se rŽvŽler 
contraire aux logiques de partage des savoirs, de confŽrences ouvertes, de 
sŽminaires de rŽßexion collec- tive, dÕŽchanges de tissus ou de lignŽes 
dÕanimaux de laboratoires qui avaient tr•s largement cours auparavant 
dans la  recherche. Le  transfert de technologie va entra”-  ner les 
universitŽs dans un syst•me de concurrence, de secret et de relations avec 
les entreprises qui  vont avoir  un impact sur le  contenu m•me des 
recherches4. Avant de publier leurs rŽsultats, les chercheurs sont incitŽs ˆ 
dŽposer des brevets, et en retour ˆ  engager des travaux de recherche qui 
peuvent mener ˆ  des applications industrielles. CÕest en rŽaction ˆ  cette 
Žvolution que lÕon a vu se dŽvelopper, d•s le dŽbut des annŽes quatre- 
vingt-dix, un mouvement pour remettre le partage des savoirs au cÏur  
de lÕactivitŽ scientiÞque, notamment la publication en acc•s libre et le 
partage des donnŽes.



Ë lÕimage des licences standards pour le partage de la culture, le 
projet Science Commons sÕest attachŽ
ˆ  libŽrer  les  publications  et  les  donnŽes  scientiÞques,  mais aussi le 
matŽriel biologique.

QuÕest-ce que Science  Commons  ?

Le projet Science Commons a durŽ de 2004 ˆ
2011 et fait partie ˆ prŽsent des activitŽs de Crea- tive Commons. Science 
Commons est un projet lancŽ par des scientifiques, des juristes et des 
entrepreneurs du web qui, apr•s  avoir repŽrŽ prŽci- sŽment les blocages 
de la communication dans le monde scientifique, ont appliquŽ une 
philosophie issue des Creative Commons et ont expŽrimentŽ ˆ travers le 
web, de fa•on pragmatique, les outils et mŽthodes qui pouvaient rŽduire 
ces obstacles. En France, lÕInstitut Pasteur a suivi le mouvement et met 
dŽsormais ˆ  la disposition des industriels et des organismes de recherche 
extŽrieurs un vaste portefeuille de matŽriels biologiques issus des travaux 
de recherche menŽs par divers laboratoires pasteuriens ;  ces  matŽriels  
sont  disponibles  sur simple requ•te.

De Creative  Commons  ˆ  Science  Commons

Science Commons, aidŽ par un groupe dÕexperts issus des sciences 
exactes et du droit, a retenu la philosophie du partage dans le respect du 
droit des auteurs qui avait fait le succ•s  de CC dans le domaine des arts 
et de la culture. Les deux projets ont de nombreux points communs, ˆ  
commencer par les acteurs. On retrouve ainsi dans le projet des 
membres du conseil exŽcutif de Creative Commons : Hal  Abelson, 
chercheur au  MIT ;  James  Boyle, Michael Carroll, Lawrence Lessig, 
professeurs de propriŽtŽ intellectuelle ; John Wilbanks, entrepreneur en 
bio-informatique venant du W3C.

Pourquoi  Science  Commons  ?

Trois principes ont ŽtŽ fixŽs. Le premier est de rendre la recherche 
rŽutilisable gr‰ce ˆ  des poli- tiques et des outils qui aident les individus 
et les organisations ˆ rendre  leur production accessible et
ˆ  indiquer, sur leurs rŽsultats et leurs donnŽes, cette possibilitŽ de 
rŽutilisation ; un protocole open data permet ˆ  la communautŽ 
scientifique mondiale de mettre en commun leurs ressources sans 
restriction juridique. Le deuxi•me  est de permettre lÕacc•s immŽdiat ̂  des 
outils gr‰ce ˆ  des contrats standard qui apportent des Žconomies 
dÕŽchelle aux cher- cheurs de sorte que ces m•mes  chercheurs puissent 
dupliquer, vŽrifier et Žtendre leur recherche. Le troi- si•me,  enfin, est 
dÕintŽgrer des sources fragmentŽes dÕinformation en fournissant aux 
chercheurs les moyens de trouver, dÕanalyser et dÕutiliser des donnŽes de 



sources disparates en marquant et intŽ- grant lÕinformation ˆ  travers un 
langage commun et traduisible dans la machine.

Fer de lance du projet, le site web de Science Commons propose 
divers services. On peut y amender les contrats de cession de droits des 
auteurs dÕarticles scientifiques aux Žditeurs pour les rŽutiliser de fa•on 
lŽgale (ScholarÕs Copyright Addendum Engine). On y apprend ˆ faciliter le 
transfert des matŽriaux physiques (Biological Mate- rials Transfer Project), 
ˆ intŽgrer les rŽsultats, les donnŽes, les matŽriaux et les services Žmanant 
de sources disparates (NeuroCommons et Health Commons), etc. Des 
standards ouverts sont dŽve- loppŽs pour faciliter lÕŽmergence dÕune 
infrastruc-

ture  collaborative  qui  accŽl•re  la  traduction  de donnŽes en 
dŽcouvertes.

Les instruments  du partage  de donnŽes

Quand recherches et donnŽes sont rendues publiques, des rŽgimes 
propriŽtaires ou des contrats emp•chent  souvent de changer les formats 
ou les langages, et dÕintŽgrer les donnŽes, lÕenrichissement sŽmantique, ou 
la fouille de donnŽes. Ces restric- tions limitent lÕimpact des recherches 
publiŽes et emp•chent  dÕexploiter les potentialitŽs du web pour accŽlŽrer 
les dŽcouvertes scientifiques. En rŽaction, le ScholarÕs Copyright Project 
propose des outils et des ressources pour Žtendre et amŽliorer lÕacc•s 
ouvert. La plupart des syst•mes  et formats existant actuellement sont 
issus de la civilisation prŽnumŽri- que. LÕacc•s ouvert est un prŽrequis pour 
trouver de nouvelles fa•ons  dÕexploiter la valeur de vastes gise- ments de 
recherches. Le Science Commons Proto- col for Implementing Open 
Access Data est une mŽthode qui garantit que la base de donnŽes utilisŽe 
peut •tre  lŽgalement intŽgrŽe ˆ une  autre, eu Žgard au pays dÕorigine. Le 
protocole nÕest pas une licence ou un outil juridique, mais une 
mŽthodologie et un document de Ç bonnes pratiques È pour crŽer de tels 
outils juridiques et marquer les donnŽes comme appartenant au domaine 
public.

Dani•le  BOURCIER Extrait actualisŽ de lÕarticle 
paru sous le titre Ç Science Commons : nouvelles r•gles,  nouvelles pratiques È, 

Herm•s  no 57, Sciences.com : libre acc•s  et
science ouverte, 2010, p. 153-160.

Les publications scientiÞques

Les enseignants-chercheurs diffusent les connais-  sances quÕils 
produisent dans des revues spŽcialisŽes.  LÕacc•s ˆ  la science et la 
dissŽmination des rŽsultats de la recherche sÕop•rent par la publication 
dans des livres, des revues et, selon les disciplines, dans des actes de 
confŽrences scientiÞques. Ainsi, les idŽes et les concepts  peuvent •tre 



testŽs, vŽriÞŽs, critiquŽs, citŽs et la  recher-  che peut avancer en 
sÕappuyant sur les rŽsultats des pairs.

La publication scientiÞque permet, en thŽorie, un acc•s mondialisŽ 
aux travaux scientiÞques, par- delˆ les Žcarts de richesse et de centres 
dÕintŽr•t, assu-  rant  la  construction  dÕune  communautŽ  scientiÞque 
mondiale.  CÕest  le  mode  principal  dÕŽvaluation,  de  distribution,  de 
dissŽmination et dÕarchivage des rŽsultats de la recherche depuis le 
XVII e   si•cle. Les
Žditeurs scientiÞques font relire les Žcrits soumis par dÕautres chercheurs 
et les publient pour les revendre ensuite aux biblioth•ques universitaires. 
AÞn dÕ•tre publiŽs, les chercheurs sont amenŽs ˆ transfŽrer leur droit 
dÕauteur aux Žditeurs qui  produisent,  reprodui-  sent et diffusent les 
articles et les revendent. Le secteur  est  fortement  concentrŽ  comme 
dÕautres industries basŽes sur la propriŽtŽ intellectuelle, avec le poids de 
Thomson  Reuters,  Reed  Elsevier  et  Wolters  Kluwer  qui gŽn•rent 
dÕimportants revenus et des marges supŽ- rieures aux autres secteurs 
dÕactivitŽ.

Outre le prix des abonnements, et parfois les cožts auxquels les 
auteurs doivent contribuer pour des soumissions ou des publications 
dÕarticles, notam-  ment  en  biologie5, le  mod•le  dÕaffaire  de lÕŽdition 
scientiÞque sÕappuie sur le travail bŽnŽvole des auteurs et des relecteurs, 
et  concentre  sa  contribution  sur  la  coordination,  la  distribution  et 
lÕimpact de la marque de la revue. La pratique la plus rŽpandue, en 
terme de droit dÕauteur, est la cession exclusive de lÕensemble des droits 
par les auteurs sur leurs articles6, alors quÕune simple autorisation de 
publication sans clause exclusivitŽ serait sufÞsante, la non-publication 
dans dÕautres revues pouvant •tre obtenue autrement par les politiques 
Žditoriales.

LÕaccroissement  du  prix  des  abonnements aux  revues  a ŽtŽ   ̂
lÕorigine du dŽveloppement du mouve- ment pour lÕacc•s ouvert qui sÕest 
structurŽ autour des  dŽclarations  de  Berlin,  Budapest  et  Bethesda7. 
LÕacc•s ouvert  tire partie des avantages dÕinternet  pour diffu-  ser les 
articles scientiÞques gratuitement8 :

Ð  soit par lÕintermŽdiaire de revues qui ne sont pas payantes pour 
le lecteur (cÕest la voie dorŽe*, ou la voie en platine*  dans le cas de 
la facturation de services ajoutŽs aux c™tŽs des articles gratuits) ;

Ð  soit sur des plateformes dÕauto-archivage des articles, avant ou 
apr•s publication, dans des revues traditionnelles payantes (il  sÕagit de 
la voie verte*),



comme la plateforme HAL dŽveloppŽe en France par le CNRS.

Chercheurs,  vos  papiers  ! Les dŽp™ts institu- tionnels  obligatoires

Au-delˆ  de la rŽvolution technologique de lÕinter- net qui ouvre 
dÕimmenses perspectives en mati•re de diffusion du savoir, au-delˆ de 
lÕinacceptable ascension des prix des pŽriodiques pratiquŽs par les 
grandes maisons dÕŽdition (plus de 400 % en vingt ans, en moyenne, de 
1993 ˆ 2013), on voit poindre  aujourdÕhui une nouvelle et ample rŽflexion 
sur le mode de diffusion du savoir gŽnŽrŽ par la recherche publique ou, 
mieux encore, sur le mode dÕŽchange et de partage du savoir. LÕŽlŽment 
central de cette rŽflexion est la globalisation au niveau mondial dÕun 
syst•me de diffusion qui apporte de tr•s nombreux avantages tant aux 
producteurs quÕaux chercheurs et lecteurs. Ce nouveau mod•le implique 
un passage obligŽ par les dŽp™ts bibliographiques institutionnels.

Les dŽp™ts institutionnels sont des collections digitalisŽes des produits 
de la recherche des univer- sitŽs ou de centres de recherche. Dans 
certaines institutions, la technologie ˆ  mettre en place pour constituer un 
dŽp™t institutionnel existe dŽjˆ  depuis longtemps ; elle a ŽtŽ utilisŽe pour 
entreposer et rendre facilement accessible aux Žtudiants du matŽriel 
didactique, des illustrations et prŽsenta- tions de cours, des syllabus, des 
notes complŽmen-

taires dÕaccompagnement pŽdagogique. Dans tous les cas, ces dispositifs 
peuvent •tre adaptŽs ˆ lÕentreposage de donnŽes et dÕarticles scientifiques. 
Cette possibilitŽ peut •tre Žtendue ˆ dÕautres formes de publications, 
livres, photographies, films, donnŽes brutes, etc. AujourdÕhui, on compte 
envi- ron  1 500  dŽp™ts  rŽpertoriŽs  dans  le  Registry of Open Access 
Repositories, dans le Directory of Open Access Repositories ou 
encore Ð avec une reprŽsentation gŽographique Ð dans le Repository 
669.

Il ne peut exister de dŽp™t que dans un cadre contraint et prŽcis 
dÕinteropŽrabilitŽ, cÕest-ˆ-dire de parfaite compatibilitŽ entre les logiciels 
utilisŽs selon des standards techniques ŽprouvŽs, repris sous le nom 
dÕOAI-PMH (Open Archives Initiative Protocol for Metadata Harvesting). 
Aucun Žcart ˆ ce protocole commun ne doit  •tre commis par un dŽp™t, 
quÕil soit institutionnel, central ou thŽmatique, sous peine de manquer 
lÕobjectif de communication et dÕ•tre inexorablement vouŽ ˆ lÕŽchec. Ce 
nÕest pas lˆ la seule contrainte. Pour que le document soit effectivement 
explorŽ il y a trois conditions :

Ð il doit se trouver dans un dŽp™t dont lÕexis- tence est rapportŽe aux 
grands moteurs de recher- che (tels Google, ou mieux, Google Scholar) et 
que ceux-ci peuvent explorer ;



Ð il doit •tre  dŽposŽ en format de texte complet et pas seulement sous 
la forme de mŽtadonnŽes *  ;

Ð il doit •tre  dans un format sŽmantique lisible,
HTML, XML ou searchable PDF.

Le principe de ces dŽp™ts est de constituer progressivement un 
ensemble de documents libre-

ment consultables constituant une proportion majeure de la littŽrature 
scientifique. Ils contiennent dÕabord des articles de pŽriodiques revus par 
les pairs et publiŽs dans des journaux convention- nels. Les auteurs 
peuvent aussi y dŽposer des donnŽes brutes ou traitŽes, en support de 
leurs articles ainsi que des documents multimŽdias, des objets complexes, 
tableaux, diagrammes, photos, sŽquences audio, cartes, films vidŽo, 
prŽsentations visuelles, etc. ˆ  condition que le statut de ces docu- ments 
soit clairement affichŽ et quÕil ne puisse y avoir de confusion entre ce qui 
est revu par des pairs ou non. Ceci conduit ˆ une autre conception de la 
publication scientifique, plus souple, plus fluide, rŽvisable au fur et ˆ  
mesure de lÕavancement de la recherche, moins redondante gr‰ce ˆ  la 
possi- bilitŽ dÕinsŽrer des liens vers des publications antŽ- rieures, non 
seulement pour situer le nouvel article par rapport ˆ lÕŽtat du savoir, mais 
Žgalement pour caractŽriser le matŽriel et les mŽthodes utilisŽs. De plus 
en plus, les bailleurs de fonds de la recherche exigent la disponibilitŽ des 
donnŽes qui sous- tendent les articles afin de pouvoir vŽrifier le bien- 
fondŽ de ce qui en a ŽtŽ extrait et servir de base ˆ des  Žtudes ultŽrieures. 
Il est de lÕintŽr•t des univer- sitŽs, des centres de recherche, comme des 
finan- ceurs dÕentreposer lÕensemble des donnŽes, y compris les articles, 
dans des dŽp™ts quÕils contr™- lent, non seulement pour en tenir 
lÕinventaire, mais
Žgalement comme vitrine de leurs activitŽs scientifiques.

La plupart des dŽp™ts institutionnels contiennent
Žgalement des livres ou chapitres de livres. En

gŽnŽral, les auteurs de livres en escomptent une rŽmunŽration sous 
forme de droits dÕauteur, contrairement aux auteurs dÕarticles. Ils ont donc 
une grande rŽticence ˆ  en faire le dŽp™t gratuit. On peut, dans ce cas 
envisager un dŽp™t fermŽ rendant accessibles les mŽtadonnŽes de 
lÕouvrage afin quÕil figure quand m•me  ˆ  lÕinventaire de lÕinstitution. 
Cependant, et cela mŽriterait une Žtude approfon- die, on observe quÕun 
livre accessible gratuitement sur le web se vend mieux gr‰ce ˆ la notoriŽtŽ 
et ˆ la  publicitŽ que lui apportent les moteurs de recher- che. Il en va de 
m•me pour  les revues qui, gr‰ce aux articles repŽrŽs sur internet, 
acqui•rent une visibilitŽ supplŽmentaire et voient souvent leurs ventes 
augmenter. La crainte des Žditeurs de voir lÕacc•s libre provoquer une 
diminution de leurs revenus semble injustifiŽe.

Pour remplir ces conditions, les institutions doivent assurer lÕefficacitŽ 
du dŽp™t en le rendant obligatoire. Cette obligation (mandate) nÕest gu•re 



facile ˆ  exercer, en raison de lÕesprit de libertŽ qui souffle dans les milieux 
de la recherche. LÕobjectif peut facilement •tre  atteint, pour une 
institution, en liant toute opportunitŽ de promotion profession- nelle ou 
toute candidature ˆ une subvention aux publications prŽsentes dans le 
dŽp™t institutionnel. Ce stratag•me, particuli•rement efficace, peut 
sÕaccompagner dÕun lien direct vers les publications de lÕauteur dans le 
rŽpertoire des chercheurs de lÕinstitution, nul ne souhaitant quÕil conduise ˆ 
un dŽp™t vide. Mais quelles que soient les mesures assurant le dŽp™t 
complet, il est clair que le meilleur incitant est lÕaugmentation significative 
de la lecture

des articles et, par consŽquent, lÕaugmentation de leur index de citation. 
Ces avantages compensent rapidement les dŽsagrŽments du travail 
dÕenco- dage nŽcessaire au dŽp™t. Ë c™tŽ de la rŽsistance naturelle au 
changement et de lÕimposition dÕune obligation aux chercheurs, les 
universitŽs rencon- trent encore un obstacle : la difficultŽ de mettre en
Ïuvre  un dŽp™t institutionnel sur le plan technique, mŽthodologique, lŽgal 
et moral. Elles peuvent •tre aidŽes  par une organisation crŽŽe 
prŽcisŽment pour cet objectif, EOS (Enabling Open Scholarship)10.

Les dŽp™ts institutionnels constituent un premier pas vers une 
transformation majeure de la recher- che, une premi•re Žtape vers lÕacc•s 
libre aux rŽsultats de la recherche, mais Žgalement un trem- plin vers un 
nouveau mode de communication scientifique plus adaptŽ ˆ lÕusage des 
techniques nouvelles de communication. Si les chercheurs de demain 
veillent scrupuleusement ˆ prŽserver le seul vrai  garant de leur crŽdibilitŽ, 
la revue par les pairs, toute autre rŽvolution dans la conception m•me de 
la communication scientifique deviendra possible et m•me  souhaitable. 
LÕefficacitŽ et la rapi- ditŽ de cette communication, et de la recherche elle-
m•me,  sÕen trouveront immensŽment accrues.

Bernard RENTIER

Reprise actualisŽe de lÕencadrŽ paru dans Herm•s
no 57, Sciences.com : libre acc•s  et science ouverte,

2010, p. 107-108.

LÕŽdition scientiÞque op•re un lobbying politi- que au moment du 
vote des dispositions sur le droit dÕauteur dans les lois et directives sur la 
recherche pour dŽfendre ses intŽr•ts Žconomiques, basŽs sur la raretŽ et 
la  marque.  Certains  Žditeurs  embrassent  de  nouveaux  mod•les 
Žconomiques basŽs sur lÕacc•s ouvert, tandis que dÕautres luttent contre 
la lŽgitima- tion du mouvement pour lÕacc•s ouvert et le vote de mandats 
institutionnels.  Cependant, certains  Þnan-  ceurs de  la  recherche 
conditionnent  le versement  de  leur  subvention  ˆ  la  publication  des 
rŽsultats en acc•s ouvert.  Ce discours s•me la confusion entre acc•s, 
paiement et qualitŽ. Les avantages de lÕacc•s ouvert sont nombreux.



Ð  La visibilitŽ : nombre de lectures et de citations accrues pour le 
chercheur, crit•re essentiel pour la carri•re.

Ð  LÕimpact : acc•s collectif au-del  ̂de la commu- nautŽ scientiÞque, 
diffusion  dans  dÕautres  aires  gŽographiques et  disciplines 
scientiÞques, retour  sur  les  investissements  publics  pour  les 
citoyens,  qui  par  leurs  imp™ts  Þnancent  la  recherche,  peuvent 
accŽder aux articles, et  pas seulement  les  Žtudiants et  les 
enseignants-chercheurs dÕŽta-  blissements  privilŽgiŽs  dont  les 
biblioth•ques sont abonnŽes.

Ð  La possibilitŽ dÕindexation et  de fouille  des  donnŽes pour 
accŽlŽrer la recherche, ˆ  la place

de recherches bibliographiques limitŽes par les bases de donnŽes 
fermŽes aux robots informa- tiques dÕindexation.

De nombreuses universitŽs et chercheurs se sont indignŽs contre les 
hausses  de tarifs  imposŽes par une  industrie  monopolistique  et 
capitalistique, avec le boycott de certaines revues des groupes Springer, 
Nature  et  Elsevier  dont  les  perspectives  sont  orientŽes  par les 
actionnaires11.  LÕacc•s  ouvert renouvelle le  secteur  de  la  publication 
scientiÞque, avec la perspec- tive que les auteurs se rŽapproprient leurs 
droits  de  propriŽtŽ  intellectuelle  et  donc  les  rŽsultats  de  leur  propre 
recherche et que tous les lecteurs puissent y accŽder dans des conditions 
acceptables. Les cher- cheurs des pays du Sud notamment sont souvent 
emp•chŽs dÕaccŽder  aux derni•res  dŽcouvertes en raison du prix  des 
revues12.  La  science  elle-m•me  est  retardŽe car les articles sont 
enfermŽs dans des bases de donnŽes qui emp•chent techniquement et 
contrac-  tuellement  les  moteurs  de  recherche  de  les  analyser 
correctement et limitent la possibilitŽ dÕautres cher- cheurs dÕeffectuer 
du datamining  sur les travaux  publiŽs.  LÕacc•s ouvert  permet  de 
dŽcloisonner  la  recherche,  en  la  rendant  accessible  aux  chercheurs 
dÕautres  langues et  disciplines  dont  les  biblioth•ques ne seraient  pas 
abonnŽes ˆ des revues ŽloignŽes de leurs problŽmatiques centrales. Il  
ouvre Žgalement les

portes  de  la  science  au  public  en  gŽnŽral,  dans  la  perspective  dÕun 
renforcement des rapports entre science et  sociŽtŽ et  dÕune recherche 
participative et accessible aux citoyens.



Archives  ouvertes  et acc•s  ouvert

ArXiv constitue le mod•le archŽtypal sur  lequel les archives ouvertes Ð 
dont on rappelle ici la dŽfi- nition comme dŽp™ts ouverts o• les  chercheurs 
archivent leurs articles Ð se sont dŽveloppŽes. Il sÕagit  dÕune  archive  de  
physique  des  hautes
Žnergies crŽŽe par Paul Ginsparg en 1991 au National Laboratory de Los 
Alamos. Ce fonds dÕarchives, qui sÕest dŽveloppŽ depuis lors dans un 
certain nombre de disciplines connexes (mathŽma- tiques, autres 
domaines des sciences physiques et astronomie) et fait dŽsormais lÕobjet 
dÕun soutien de plusieurs institutions scientifiques de premier plan, nÕavait 
pas eu pour objectif de rŽpondre ˆ  la Ç crise des pŽriodiques scientifiques 
È selon les explica- tions que Ginsparg a lui-m•me apportŽes dans un 
article cŽl•bre  (1994). Il Žtendait en fait, avec des moyens nouveaux, une 
pratique de communication scientifique propre ˆ  la communautŽ 
disciplinaire ˆ laquelle  appartient Ginsparg.

Cette tradition est celle dÕune communication dŽsintermŽdiŽe entre 
chercheurs sur la base de premi•res versions ou de projets de 
publications (preprints). Dans cet article, Ginsparg explique bien comment 
la crŽation dÕArXiv est la continuation par

dÕautres moyens dÕune pratique ancienne de repro- duction des preprints 
par photocopie et distribution par envoi postal. La crŽation de lÕarchive est 
alors considŽrŽe comme une amŽlioration technique permettant de 
dŽvelopper ces pratiques de commu- nication de mani•re  plus efficace. Elle 
joue donc un double r™le : lÕacc•s instantanŽ de toute la commu- nautŽ 
scientifique aux derniers rŽsultats de recher- che (cÕest donc la vitesse 
qui joue ici), mais aussi la possibilitŽ pour lÕauteur de voir son article 
examinŽ et corrigŽ avant publication. LÕarchive joue donc bien un r™le de 
vecteur de circulation de lÕinfor- mation scientifique et en m•me  temps de 
lieu o• sÕexerce lÕŽvaluation par les pairs. Il lui manque une derni•re  
fonction qui subsiste dans les revues scientifiques classiques : la 
validation, ou, comme le dit Jean-Claude GuŽdon, le bureau dÕenregistre- 
ment des dŽcouvertes.

En effet, alors que lÕŽvaluation par les pairs est ouverte (open peer 
reviewing) dans le cas dÕune archive ouverte, ce qui en assure la rapiditŽ et 
lÕeffi- cacitŽ, elle est au contraire organisŽe et contr™lŽe dans le cas des 
revues, ce qui permet une valida- tion et une certification des publications. 
Dans ce cas, la complŽmentaritŽ entre archive ouverte (en libre acc•s)  et 
revue scientifique (en acc•s restreint) est fonctionnelle avec une 
rŽpartition des r™les entre les deux lieux de publication.

On peut donc dessiner un paysage pour la ques- tion du libre acc•s 
lŽg•rement plus complexe que ce que donne ˆ voir une approche 
exclusivement centrŽe sur les dimensions politiques et Žthiques du 
sujet. De fait, le dŽveloppement des archives



ouvertes peuplŽes de preprints et de working papers sÕest plut™t effectuŽ 
autour des questions de rapiditŽ dÕacc•s ˆ lÕinformation scientifique, 
parfois avec des pratiques dÕopen peer review et ne constitue pas 
lÕopposition frontale au syst•me traditionnel de publication des revues que 
lÕon pouvait attendre. Aux unes la nouveautŽ, la rapiditŽ et lÕŽchange 
communautaire Ð et la rŽcente Žvolu- tion dÕArXiv qui recense dŽsormais 
les billets de blogs commentant les articles en est un beau tŽmoi- gnage Ð, 
aux autres la validation de lÕinformation, mais aussi la certification, et 
finalement lÕŽvaluation de lÕactivitŽ scientifique des chercheurs. En rŽalitŽ, 
la situation est Žvidemment beaucoup plus confuse et  diverse,  en  
particulier  aux  yeux  des  acteurs eux-m•mes.

Du c™tŽ des promoteurs des archives ouvertes, les hŽsitations sont 
aussi nombreuses sur les filtres

ˆ  mettre en place : ces archives ouvertes, surtout lorsquÕelles sont 
institutionnelles, cÕest-ˆ-dire ados- sŽes ˆ  une institution de recherche qui 
y place une partie de son crŽdit scientifique, doivent-elles rece- voir toutes 
les contributions ? Faut-il instaurer un principe  de  modŽration  et  sur  
quelles  bases ? Faut-il se contenter des working papers ou chercher
ˆ obtenir  aussi les versions dŽfinitives des articles, malgrŽ les politiques 
tr•s diverses des Žditeurs sur ce  sujet ?

Pierre MOUNIER Extrait de lÕarticle paru 
sous le titre Ç Le libre-acc•s  : entre idŽal et nŽcessitŽ È, Herm•s  no 57, 

Sciences.com : libre acc•s  et science ouverte, 2010, p. 23-30.

Acc•s aux donnŽes

Le  mouvement  de  lÕacc•s  ouvert,  qui  prŽf•re  le  partage  des 
ressources  ˆ  lÕexclusivitŽ  des  droits,  se  dŽcline  dans  le  secteur 
scientiÞque et  en dehors pour  favoriser la diffusion des donnŽes et 
permettre, non seulement, un partage de la culture et des publica- tions, 
mais aussi rendre possible une participation et un contr™le dŽmocratique.

Les donnŽes sont les ŽlŽments fondamentaux des  rŽseaux et 
pratiquement chaque ŽlŽment sur internet peut •tre considŽrŽ comme une 
base de donnŽes. Elles constituent la richesse informationnelle et, en cela, 
un enjeu gŽopolitique et Žconomique pour le contr™le de lÕinformation et 
la production de nouvelles donnŽes.

Les donnŽes sont des descriptions qui peuvent se prŽsenter sous 
la  forme de textes, chiffres, codes,  sons ou  images, tableaux, 
catalogues, manuels ou bases de donnŽes tr•s structurŽes et enrichies 
sŽmantique-  ment.  Elles permettent un  traitement automatique de 
lÕinformation et  le  dŽveloppement  dÕapplications qui  croisent des 
informations appartenant ˆ des mondes diffŽrents. Par exemple, associer 



un jeu de donnŽes dÕhoraires de transport et des cartes gŽographiques 
permet de crŽer une application dÕitinŽraire pour tŽlŽ- phone mobile ; la 
combinaison de donnŽes mŽtŽoro- logiques et ŽpidŽmiologiques pourra 
orienter les politiques de vaccination, etc. De nombreux enjeux

globaux, comme le  changement  climatique, la  prŽvi-  sion des 
tremblements de terre, mettent en jeu la production et la manipulation 
de masses de donnŽes considŽrables dans leur volume et leur variŽtŽ. 
Les statistiques des ƒtats et des entreprises leur permettent de prendre des 
dŽcisions dans tous les domaines dÕacti- vitŽ. Les enjeux gŽopolitiques de 
lÕacc•s aux donnŽes sont donc considŽrables.

Le droit des bases de donnŽes

Les donnŽes brutes appartiennent au domaine public car elles ne 
remplissent pas les crit•res pour bŽnŽÞcier du droit dÕauteur. Elles sont 
donc  libre-  ment rŽutilisables par  tous, y  compris ˆ  des  Þns 
commerciales et sans citation de la personne qui les a rassemblŽes. Les 
bases  de  donnŽes  sont  une  collec-  tion structurŽe de nombreuses 
donnŽes. Depuis 1996, les bases de donnŽes bŽnŽÞcient en Europe dÕune 
protection spŽciÞque (droit sui generis) est contre lÕextraction massive et 
la  rŽutilisation  des  donnŽes  quÕelles  contiennent.  LÕobjectif  est  de 
protŽger  lÕacti-  vitŽ Žconomique et  les  investissements  Þnanciers  et 
humains  qui  sont  nŽcessaires  pour  la  constitution  de  grandes bases 
dÕinformation. Cependant, cet effet nÕa pas ŽtŽ dŽmontrŽ et une industrie 
des bases de donnŽes a pu se dŽvelopper en lÕabsence de ce droit dans 
dÕautres rŽgions du monde comme aux ƒtats-Unis. De

plus, cette couche de droit  supplŽmentaire  peut  conduire ˆ  limiter 
lÕacc•s ˆ  des donnŽes brutes et des
Ïuvres  et interprŽtations du domaine public. Ainsi,  les producteurs 
europŽens de base de donnŽes peuvent opposer ce droit sui generis en 
plus des conditions contractuelles de mise ˆ  disposition. Les donnŽes 
peuvent •tre  produites par  des  individus ou  des  entre-  prises, des 
chercheurs ou des agences publiques qui  peuvent se prŽvaloir  dÕun 
droit  exclusif de vingt  ans  sur la  base de donnŽes quÕils auront 
produites, dans  la mesure o•  elle aura nŽcessitŽ  un investissement 
substantiel. De plus, chaque mise ˆ  jour de la base conduira ˆ  un 
renouvellement de la durŽe de protec- tion. Si les donnŽes brutes ne sont 



pas accessibles individuellement, mais seulement dans une base de 
donnŽes, et mises ˆ  jour  rŽguli•rement,  elles seront  alors toujours 
soumises au monopole de leur producteur.

La vente de lÕacc•s ˆ  une base de donnŽe est un service qui exclut 
souvent toute utilisation des donnŽes autre que la consultation. Le droit 
de rŽuti- lisation des donnŽes, la fragmentation des modes dÕutilisation 
des  donnŽes  dÕune  base  pourront  alors  donner  lieu  ˆ  une  licence 
supplŽmentaire,  une  tariÞ-  cation  distincte  selon  les  types  dÕacteurs. 
ƒtant donnŽ que tout traitement informatique repose sur des donnŽes, le 
droit des bases de donnŽes constitue un

frein ˆ  la manipulation de grands ensembles (ce que lÕon nomme 
aujourdÕhui les Big Data).

Les donnŽes publiques et scientiÞques ouvertes

Au m•me titre que les biens culturels avec le mouvement de la 
culture libre et les publications scien- tiÞques avec le mouvement de 
lÕacc•s ouvert, on voit  se dŽvelopper le  mouvement des donnŽes 
ouvertes ou open data qui prŽconise lÕacc•s libre et gratuit aux donnŽes 
produites par les institutions et les services  publics, aÞn que des 
personnes et des entreprises privŽes puissent les associer et crŽer de la 
valeur en  termes de divertissement,  de bien-•tre social, de  progr•s 
scientiÞque ou dÕinnovation  Žconomique13.  Pour •tre  effectivement 
accessibles et rŽutilisables, les donnŽes devront •tre distribuŽes dans des 
formats tech-  niques accessibles  et ouverts, et avec des licences 
ouvertes, aÞn de lever le droit des producteurs de base de donnŽes. Ë 
lÕaccessibilitŽ technique et  juridique  va  sÕajouter lÕaccessibilitŽ 
cognitive ou communication-  nelle. Au-delˆ  des donnŽes brutes,  il 
sÕagit dÕoffrir des donnŽes annotŽes, dŽcrites, structurŽes ou enrichies, 
qui auront alors plus de valeur et pourront •tre comprises, rŽutilisables 
et mises ˆ  jour par autrui.

Le mouvement pour la science ouverte propose aux chercheurs de 
diffuser leurs donnŽes de mani•re

ouverte. Pour garantir lÕacc•s aux rŽsultats Þnaux de  la  recherche, 
lÕacc•s  ouvert  aux  publications  nÕest  pas  sufÞsant  pour  permettre  la 
reproductibilitŽ  ou  la  rŽutilisation,  par  dÕautres  chercheurs  ou  pour 
dÕautres applications, de rŽsultats partiels et de jeux de donnŽes. LÕacc•s 



ouvert aux donnŽes primaires permet de dŽmultiplier lÕimpact de la 
recherche et dÕŽviter que chacun ait ˆ produire et collecter ˆ nouveau les 
m•mes sources.

Tr•s dŽveloppŽ dans certaines disciplines, le partage des donnŽes 
de la recherche est Žmergent dans dÕautres communautŽs. Le Human 
Genome Project  et  lÕastronomie  sont  prŽcurseurs,  la  biologie  et  la 
physique ayant dŽveloppŽ des syst•mes dÕattribution intŽgrŽs dans les 
normes scientiÞques des disciplines.

Le projet  Ç GŽnome humain  È et lÕopen  source

Ces derni•res  annŽes, jÕai pu observer lÕimpact de la mise en ligne, en 
temps rŽel, des rŽsultats de la recherche, en particulier dans le cadre du 
projet
Ç GŽnome humain È. JÕy ai participŽ de mani•re  un peu parall•le  : ma 
spŽcialitŽ concerne les profils dÕexpression  des  g•nes  gr‰ce  aux  Ç 
puces  ˆ ADN 14 È et je suis arrivŽe au GŽnŽthon (en 1993) au moment 
o• lÕon commen•ait ˆ faire le travail prŽalable au sŽquen•age, cÕest-ˆ-dire 
les cartes gŽnŽtiques.

Or, le projet de sŽquen•age du gŽnome avait
ŽtŽ con•u  pour une diffusion publique et immŽdiate des rŽsultats de la 
recherche. Les chercheurs mettaient en ligne leurs rŽsultats d•s  quÕils en 
obte- naient, en temps rŽel, dans une base de donnŽes ouverte. Ce sont 
des donnŽes descriptives : si lÕon prend par exemple les microsatellites 
(courtes sŽquences dÕADN caractŽrisŽes par la rŽpŽtition dÕun motif) 
utilisŽs lors de la construction de la carte gŽnŽtique, on peut comparer le 
fait de les rendre publics ˆ la mise en place de panneaux de signa- lisation  
sur une route : ce nÕest pas cela qui vous permet de circuler mais, sans 
eux, vous ne pouvez pas vous diriger ! En ce qui concerne le sŽquen-
•age dÕun g•ne, une sŽquence nÕa pas dÕintŽr•t en soi, elle reste Ç figŽe È 
tant quÕon ne lÕutilise pas, mais elle est en quelque sorte le matŽriel de 
base pour pouvoir ensuite faire de la recherche sur les maladies. La 
question se pose dans les m•mes termes,  en mati•re  de diffusion et de 
protection des donnŽes, pour les g•nes, pour les puces ADN ou pour  toute 
autre biotechnologie.

Le fait de rendre publiques des cartes gŽnŽ- tiques ou des donnŽes de 
sŽquen•age nÕemp•che pas la reconnaissance de la paternitŽ des dŽcou- 
vertes en mati•re  de dŽcryptage du gŽnome. Cette reconnaissance, qui 
passe toujours, selon le mod•le  scientifique traditionnel, par la 
publication et lÕopen access, nÕen modifie pas sensiblement les formes  et  
les  modalitŽs.  Une  fois  la  paternitŽ
Žtablie, les donnŽes du gŽnome nÕont dÕintŽr•t que si les chercheurs les 
Žtudient et les utilisent dans leur  propre  projet  de  recherche.  Le  



consortium

acadŽmique international qui travaillait dans le cadre du Human Genome 
Project sur le projet de sŽquen•age demandait que soient immŽdiatement 
mis ˆ disposition les rŽsultats des recherches quÕil avait contribuŽ ˆ  
financer. Cependant, d•s  le dŽbut, la logique a ŽtŽ compliquŽe : en m•me  
temps que le consortium acadŽmique prescrivait la mise en ligne ouverte 
des rŽsultats, une sociŽtŽ privŽe, Celera Genomics, crŽŽe par Craig 
Venter, sÕatta- quait au dŽcryptage du gŽnome. Quoi quÕil en soit, le 
gŽnome a ŽtŽ publiŽ dans sa totalitŽ en 2002-
2003 et, aujourdÕhui, on continue ˆ tout mettre sur le  web. En parall•le,  se 
posait la question du breve- tage du gŽnome. Je consid•re pour  ma part, 
tout comme la majoritŽ des membres de la communautŽ scientifique, quÕil 
nÕy a pas de brevet possible sur les sŽquences elles-m•mes.  Cela poserait 
la ques- tion de savoir ˆ qui appartient le vivant. Ces donnŽes  sur les 
g•nes  sont des ressources. Breve- ter aurait bloquŽ toute recherche 
ultŽrieure. Et pour- tant, des acteurs privŽs ont brevetŽ des sŽquences de 
g•nes,  malgrŽ un tollŽ gŽnŽral. La mise en ligne des rŽsultats en temps 
rŽel a eu Žgalement un impact sur le besoin de standardisation dans la 
prŽsentation des rŽsultats. Par exemple, dans le domaine des puces ADN 
sur lequel jÕai beaucoup travaillŽ, il sÕest mis assez vite en place un 
syst•me destinŽ ˆ faire que tout le monde prŽsente les donnŽes avec un 
minimum dÕinformations asso- ciŽes (MIAME) dans un format standardisŽ, 
notam- ment la fa•on dont avaient ŽtŽ conduites les expŽriences et la 
mani•re  dont les donnŽes avaient
ŽtŽ  analysŽes.  Bient™t,  de  nombreuses  revues

dŽcid•rent de nÕaccepter un article que si les donnŽes Žtaient dŽposŽes 
dans des bases ouvertes (la revue Nature la premi•re).  Cette fa•on de  
travailler, en mettant en ligne les donnŽes et avec des techniques 
permettant de travailler ˆ grande Žchelle (comme le permettent les puces 
ADN), a changŽ le mŽtier. Les chercheurs ont dž changer de mentalitŽ. 
Avant, chacun Žtudiait son g•ne  ou sa protŽine, et publiait sur son g•ne  ou 
sur sa protŽine. Il nÕy avait pas de ressources collec- tives. On posait une 
hypoth•se et on la vŽrifiait ( hypotheses driven). Lorsque des tonnes de 
donnŽes ont ŽtŽ mises ˆ la disposition des cher- cheurs, on est passŽ ˆ  un 
mode de fonctionnement que lÕon pourrait qualifier de resource driven : 
on arrivait ˆ  des rŽsultats en travaillant sur une masse de donnŽes et sans 
avoir fait dÕhypoth•se au dŽpart. CÕest le matŽriau qui fait Žmerger les 
hypo- th•ses. Je lÕai bien ressenti quand on a produit les premiers 
rŽsultats des puces ADN : les chercheurs se sont mis ˆ exploiter les 
donnŽes, qui apportent des rŽponses ˆ  des questions quÕils ne pouvaient 
pas avoir avant de consulter cet amas de donnŽes. CÕest un vŽritable 
changement de perspective, liŽ
ˆ  ces approches ˆ  grande Žchelle. Bilan ? DÕun c™tŽ, lÕopen source 
favorise lÕaccessibilitŽ aux connaissances et aux ressources biologiques ; 



de lÕautre, la privatisation gagne du terrain (dŽp™ts de brevets sur les 
sŽquences, bases de donnŽes payantes ou protŽgŽes par le secret 
commercial, contrats dÕacc•s exclusif aux donnŽes gŽnŽtiques et 
mŽdicales des populations, etc.). Le brevet sur le  g•ne  du  cancer  du  
sein  est  lÕembl•me  des

dŽrives dÕune telle privatisation, mais il y a finale- ment peu dÕexemples de 
ce type. AujourdÕhui, la mise ˆ disposition des donnŽes est telle, que cette 
privatisation partielle ne pose gu•re de probl•mes dans de nombreux 
domaines de la gŽnŽtique. Les chercheurs continuent leurs travaux sans 
en •tre g•nŽs.

Genevi•ve  PIƒTU Reprise de lÕencadrŽ paru 
dans Herm•s  no 57, Sciences.com : libre acc•s  et science ouverte,

2010, p. 151-152.

La rŽutilisation des informations produites par le secteur public 
fait Žgalement lÕobjet de lÕattention du politique. De nombreux projets et 
plateformes labellisŽs open data dans les villes, les rŽgions, les ƒtats et 
lÕUnion europŽenne, sont mis en Ïuvre.  DiffŽrents arguments sont mis 
en avant  pour  soutenir  politique-  ment  lÕouverture des donnŽes.  Tout 
dÕabord,  ces  donnŽes sont produites sur les fonds du contribuable  ; 
lÕacc•s et la rŽutilisation sont une contrepartie lŽgi- time. Cette position 
peut •tre Žtendue aux rŽsultats de la recherche ou aux projets culturels 
qui bŽnŽÞcient de Þnancement public. Les informations produites par 
lÕƒtat permettent Žgalement lÕexercice du contr™le dŽmocratique, et les 
justiciables peuvent sÕappuyer sur  les  lŽgislations de  lÕacc•s  ˆ 
lÕinformation, qui sont complŽmentaires  de  celles  sur  la  rŽutilisation  
des

informations du secteur public. Des lŽgislations spŽci-  Þques sont en 
place  pour  certains types  dÕinformation  comme  lÕinformation 
environnementale produite par les industries chimiques, qui utilisent la 
propriŽtŽ intellectuelle et le secret commercial  comme excep- tion au 
principe gŽnŽral de libre acc•s ˆ lÕinformation quÕelles produisent15. Le 
mouvement  de  lÕacc•s  ˆ  lÕinformation  sÕoppose  ˆ  la  conception 
traditionnelle qui veut facturer lÕacc•s et la rŽutilisation des donnŽes en 
raison de leur cožt de production et de reproduc- tion, et ˆ  ceux qui 
refusent la rŽutilisation commer- ciale de donnŽes produites avec lÕargent 
public  sans  contrepartie.  Favoriser  lÕinnovation  Žconomique  des 



entreprises  constitue  un  argument  supplŽmentaire,  apr•s les raisons 
Þscales et dŽmocratiques, pour lÕabandon de la tariÞcation des donnŽes 
publiques pour tous les types dÕusages, y compris commerciaux.
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Construire un droit  ŽquilibrŽ qui 
favorise lÕexpansion et le partage des 

cultures et des connaissances

Les divergences entre les deux mod•les, celui  des  industries 
culturelles et Žditoriales, basŽ sur la raretŽ et lÕexclusivitŽ des droits, et 
celui fondŽ sur le partage et lÕacc•s ouvert, conduisent  ̂bousculer une 
fois de plus les fronti•res de la propriŽtŽ intellectuelle. On assiste au 
dŽveloppement de la propriŽtŽ dÕune part, et dÕun mouvement pour les 
biens communs dÕautre part,  qui entra”nent la formation de coalitions 
gŽopo- litiques. Typiquement, les ƒtats-Unis et certains ƒtats de lÕUnion 
europŽenne notamment la France et lÕAlle-  magne  (qui  disposent  de 
fortes  industries  basŽes  sur  lÕexploitation  de  droits  de  propriŽtŽ 
intellectuelle) vont soutenir un renforcement des droits, aÞn de mieux 
protŽger  les  intŽr•ts  Žconomiques  des  produc-  teurs  de  contenus  et 
espŽrer  susciter  dÕautres investis-  sements pour  plus de crŽation.  Les 
Žditeurs vont opŽrer des pressions sur les lŽgislateurs en ce sens tandis 
que les organisations non gouvernementales

notamment vont chercher ˆ optimiser le partage et lÕacc•s ouvert aux 
ressources informationnelles pour tous.

Mondialisation et dŽveloppement

Les questions liant la propriŽtŽ intellectuelle et le dŽveloppement 
ont  provoquŽ  dÕintenses  dŽbats  au  sein  de  lÕOMPI  durant  toute  la 



derni•re dŽcennie, dŽbats ouverts par la demande prŽsentŽe par lÕArgen- 
tine et le  BrŽsil en 2004  en vue dÕŽlaborer  un  Agenda  pour le 
dŽveloppement. Celui-ci impose de considŽrer  toute  dŽcision sur  la 
propriŽtŽ  intellectuelle  au  travers  du  prisme  de  son  impact  sur  le 
dŽveloppement. Une demande qui a ŽtŽ traduite par les ƒtats-Unis en 
un
Ç agenda pour le dŽveloppement de la propriŽtŽ intel- lectuelle È avec de 
nombreuses aides pour former les juristes des pays en dŽveloppement ˆ 
la  propriŽtŽ  intellectuelle,  et  les  aider  ˆ  la  constitution  dÕofÞces 
nationaux1. Plus quÕun simple jeu de mots, on retrouve la volontŽ de 
juger  le  dŽveloppement  des  incitations, non pas aux rŽsultats sur la 
R&D * ou lÕimpact sur les populations, mais bien sur lÕaccrois- sement 
du nombre de brevets dŽposŽs, qui deviennent la preuve de lÕintŽr•t de la 
propriŽtŽ intellectuelle et du dŽploiement dÕofÞces dans les pays.

Au-delˆ dÕune dŽÞnition positive du domaine public, la question 
des exceptions et limitations prend  une  grande  importance  dans  les 
diverses  nŽgociations  internationales.  Comment  la  sociŽtŽ,  qui  a 
participŽ  au  travers  du  domaine  public  et  de  lÕactivitŽ  des  passeurs 
souvent rŽmunŽrŽs  par la  collectivitŽ (ensei-  gnants, biblioth•ques), 
peut-elle utiliser Ð au proÞt de lÕintŽr•t gŽnŽral Ð des travaux (Ïuvres 
ou innova- tions techniques) qui sont sous un rŽgime de propriŽtŽ privŽe ? 
Il  sÕagit en effet dÕŽtablir un Žquilibre entre lÕincitation ˆ la crŽation Ð 
au travers de lÕoctroi dÕun droit de monopole de lÕauteur sur son travail, 
quÕil  peut  ainsi  nŽgocier  aupr•s  des  entreprises  concernŽes  par sa 
diffusion (Ždition ou reprŽsentation publique)
Ð et la capacitŽ de la sociŽtŽ dans son ensemble ˆ
bŽnŽÞcier des travaux, rŽßexions et dŽcouvertes.

Cet Žquilibre passe par la dŽÞnition de ce qui
nÕest pas privatisable et constitue un domaine public,
mais Žgalement par la dŽÞnition des usages qui Žchap-
pent ˆ  la nŽgociation liŽe ˆ  ce monopole de lÕauteur,
les exceptions et limitations aux droits exclusifs. CÕest
par exemple lÕusage des Ïuvres dans les biblio- th•ques2, dans les Žcoles 
ou les universitŽs ; cÕest aussi la question du partage privŽ des Ïuvres  et 
de leur copie ˆ  titre personnel ; ce sont Žgalement les licences lŽgales, 
par exemple celle pour les radios, ou celle concernant  le  reversement  
aux  auteurs  et  Žditeurs pour les livres achetŽs par les biblioth•ques. Ces 
expŽ-



riences peuvent •tre Žtendues selon dÕautres modalitŽs au partage de la 
culture en ligne3.

Cette  question  des  exceptions  et  limitations agite actuellement 
tr•s  fortement  les  nŽgociations,  notamment  au  sein  de  lÕOMPI.  Les 
reprŽsentants  des  industries  qui disposent  de  vastes  portefeuilles  de 
gestion de droits, argumentent de la  capacitŽ de nŽgo-  ciation 
individualisŽe  que  permet  lÕinformatisation  gŽnŽrale, pour refuser 
lÕinscription de telles limita- tions et exceptions dans le droit. Ainsi en 
va-t-il  depuis plusieurs annŽes du  traitŽ en nŽgociation sur  la 
possibilitŽ  dÕautoriser  des structures spŽcialisŽes ˆ  offrir  des versions 
spŽciÞques  des livres  pour  les  malvoyants, une exception dÕintŽr•t 
gŽnŽral qui pour- tant a eu du mal ˆ  sÕimposer face aux rŽactions des 
grands Žditeurs soutenus pars lÕUnion europŽenne et les ƒtats-Unis. Une 
question qui souligne par ailleurs le caract•re idŽologique de ceux qui 
veulent considŽrer la propriŽtŽ intellectuelle comme un droit naturel.

Garantir  lÕacc•s au savoir pour tous

Nous assistons actuellement ˆ une forte mobi- lisation de nombreux 
acteurs pour dŽvelopper le partage de la culture et de la connaissance. Le 
mouve- ment pour lÕacc•s aux savoirs dit A2K4 (Access to Knowledge) 
sÕest construit pour que lÕOMPI inscrive

le dŽveloppement dans son cadre dÕactivitŽ. Il  sÕest
Žtendu ensuite pour regrouper de nombreux acteurs
provenant de divers secteurs (associations de malades
pour  lÕacc•s  aux  mŽdicaments,  chercheurs  pour  la
publication en acc•s libre, bibliothŽcaires) et agissant
ˆ  plusieurs niveaux de responsabilitŽ (des activistes,
des juristes et des ƒtats, notamment venant du Sud).
Une  premi•re  confŽrence  multithŽmatique  tenue  ˆ  Yale en 20065   a 
permis de renforcer cette coordina- tion et surtout de Þxer une mesure ˆ 
la sociŽtŽ de la connaissance : comment avance lÕacc•s au savoir pour 
tous, dans le  monde entier  ? Les biblioth•ques, qui  depuis  tr•s 
longtemps  participent  de  cet  acc•s  au  savoir dans un domaine o• 
existent Žgalement des
Žchanges  marchands,  forment  un  exemple  majeur  de  la  cohabitation 



entre cet objectif et les formes dÕinci- tation et de rŽmunŽration de la 
cha”ne de production de la culture et de la connaissance. LÕengagement 
de  lÕIFLA  (FŽdŽration  internationale  de  bibliothŽcaires)  dans ce 
mouvement est, ˆ  ce titre, signiÞcatif.

Traiter  la propriŽtŽ intellectuelle dans toute sa 
complexitŽ

Avec  ce  livre  dÕintroduction  aux  questions  poli-  tiques  de  la 
propriŽtŽ intellectuelle, nous avons voulu offrir aux lecteurs des outils 
pour participer en citoyen

ŽclairŽ aux multiples dŽbats qui  traversent  lÕespace  politique  et 
gŽopolitique autour du partage de la connaissance et de la culture. Au 
terme de cette prŽsentation des enjeux et des concepts, chacun peut se 
faire une idŽe ˆ  la fois de la complexitŽ juridique et de la place tr•s 
particuli•re de ces dŽbats dans la nouvelle organisation mondiale des 
rapports de forces
Žconomiques.

Nous avons voulu Žviter les raccourcis sur la
notion de propriŽtŽ qui sont frŽquents d•s que lÕon
aborde la gestion de la crŽation et de lÕinnovation. La
propriŽtŽ intellectuelle, avec toutes les ambigu•tŽs de
ce terme, nÕest en aucun cas placŽe dans le cadre
gŽnŽral de la propriŽtŽ sur les biens tangibles. Cela
tient ˆ  la nature particuli•re du contenu immatŽriel.
Celui-ci est ˆ  la fois attachŽ ˆ  son contenant (le livre,
le support physique de lÕinformation) et compl•te-
ment indŽpendant, car il  peut •tre copiŽ, reproduit,
transmis par de nombreux rŽseaux physiques (hert-
ziens, Þlaires ou de la main ˆ  la main). La reproduc-
tion  des  travaux  intellectuels  a  vu  son  cožt  tr•s
largement et tr•s rŽguli•rement baisser depuis lÕinven-
tion  de  lÕimprimerie  ˆ  caract•res  mobiles.  Et  ceci
continue avec lÕirruption du numŽrique et des rŽseaux
et  la  baisse  du  cožt  de  la  mŽmoire  et  de  la
transmission.

Dans le m•me temps, nous avons vu ßeurir et
se dŽvelopper lÕimage dÕun crŽateur omniscient, qui



produirait, de par la seule force de son gŽnie et de son intellect isolŽ, 
des Ïuvres ou des inventions. Un imaginaire prŽsent d•s la rŽdaction des 
premi•res lois sur le droit dÕauteur : Ç De toutes les propriŽtŽs la 
moins  susceptible  de  contestation  est  sans  contredit  celle des 
productions du gŽnie6 È. Or, cet imaginaire va avec la conception dÕune 
communication unidi-  rectionnelle, sŽparant producteurs et lecteurs, 
mais
Žgalement laissant de c™tŽ toute lÕorganisation sociale qui a permis aux 
auteurs  et  inventeurs  dÕacquŽrir  les  compŽtences  dans  leur  domaine 
dÕactivitŽ, les Ïuvres qui ont nourri leurs travaux et ont inspirŽ leurs 
idŽes. Ce que Pablo Picasso, dans une formule souvent reprise, rŽsumait 
par Ç Les bons artistes copient, les grands artistes volent È. Le travail 
crŽatif se mesure ˆ la quantitŽ supplŽmentaire quÕapporte un auteur ou 
un inventeur au stock commun de savoir et de culture. La ßuiditŽ de 
lÕŽchange, du partage, le droit
ˆ  lÕimitation,  notamment dans le domaine industriel,  font  donc partie 
intŽgrante du dŽveloppement de la connaissance. CÕest dÕailleurs ce que 
reconnaissent  les  rŽgimes  de  propriŽtŽ  intellectuelle  en  introduisant 
limitations  et exceptions. Et  cÕest  ce  que  la  sociŽtŽ  organise en 
dŽÞnissant un domaine public.

Nous sommes maintenant dans une phase dÕextension mondiale du 
commerce, au double sens  de ce mot, reprŽsentant des Žchanges 
marchands, mais
Žgalement la frŽquentation entre les cultures et les

humains. Ces Žchanges crŽent de nouvelles formes hybrides de culture, 
dŽveloppent  des  Žmotions  partagŽes  sur  une Žchelle  encore  jamais 
rŽalisŽe, reprennent et enrichissent les savoirs avec les focales propres ˆ 
chaque culture, mais Žgalement avec lÕexpŽ- rience et lÕadaptation aux 
diverses situations7.

La  mondialisation Žconomique  marchande  est  entrŽe en 
concurrence avec la  mondialisation de  ce  partage  des  savoirs  et  des 
cultures.  La  deuxi•me  phase  de  la  mondialisation  porte  sur 
lÕaccroissement  de  la  soumission de certains pays devant ceux qui 
poss•dent les armes du savoir, la capacitŽ ˆ  Žtendre leurs produc- tions 
culturelles et leurs innovations et qui peuvent les dŽfendre devant des 
juridictions et traitŽs qui entŽ- rinent cet avantage que donne la propriŽtŽ 
intellec- tuelle.   Ce   que   lÕon   appelle   la   Ç sociŽtŽ   de   la 



connaissance È vise ˆ  inscrire dans le droit mondial, mais Žgalement 
dans les consciences, ce dŽplacement des inŽgalitŽs vers les productions 
intellectuelles. DÕautant que ces lois et traitŽs ont ŽtŽ ŽlaborŽs dans le 
cadre juridique des pays qui  aspirent  ˆ  cette  domi-  nation mondiale. 
Comme le rŽsume parfaitement Greg Slater,  responsable international 
chez  le  fabri-  cant  de  puces  informatiques  Intel,  encourageant  le 
dŽmarrage  en  2013  des  nŽgociations  bilatŽrales  entre  les USA et 
lÕEurope : Ç Nous avons lÕopportunitŽ de dŽÞnir les r•gles du jeu dans 
des domaines comme la

propriŽtŽ  intellectuelle  que  les  marchŽs  Žmergents, comme la Chine 
et lÕInde, devront suivre ensuite8 È.

Une question relative aux Droits de lÕhomme

CÕŽtait pour Žviter cette internationalisation des rapports de force 
dans le domaine du savoir que la DŽclaration universelle des droits de 
lÕhomme (DUDH) a inscrit deux points dans son article 27 :

Ç 1.  Toute personne a le droit de prendre part librement ˆ la vie 
culturelle de la communautŽ, de jouir des arts et de participer au 
progr•s scien- tiÞque et aux bienfaits qui en rŽsultent.
2. Chacun a droit ˆ la protection des intŽr•ts moraux et matŽriels 
dŽcoulant de toute produc- tion scientiÞque, littŽraire ou artistique 
dont il est lÕauteur. È

Pour que sÕexercent pleinement les Droits de lÕhomme, il  faut que 
chacun, quel que soit son pays dÕorigine, ses richesses, son sexe, puisse 
accŽder au savoir et utiliser les connaissances pour amŽliorer la vie 
quotidienne, le bien-•tre et les perspectives de la partie du monde dans 
laquelle  il vit.  Ce qui  dans  lÕesprit  des  rŽdacteurs  nÕŽtait  pas 
contradictoire  avec  lÕexistence dÕune protection des crŽateurs et des 
inven-

teurs,  notamment dans le respect du droit  moral* dÕattribution et  un 
usage conforme aux volontŽs des auteurs, et dans lÕesprit  dÕune juste 
rŽmunŽration matŽrielle de lÕapport ˆ  la sociŽtŽ.

Cette notion dÕŽquilibre, qui est prŽsente dans la DUDH, mais qui 
est  Žgalement  la  source  de  toute  la  tradition  juridique  concernant  la 



propriŽtŽ intellec- tuelle, est en train de voler en Žclat sous nos yeux. 
Alors m•me que les outils techniques et les savoirs dŽjˆ Žtablis dont 
nous disposons permettent lÕexten- sion du partage des connaissances, la 
dŽÞnition de  buts  communs  (les  Objectifs  du  millŽnaire  pour  le 
dŽveloppement) et la  mobilisation de ressources intel-  lectuelles  et 
humaines pour y parvenir, nous sommes limitŽs par une conception de la 
propriŽtŽ intellec- tuelle prŽsentŽe ˆ lÕimage dÕune propriŽtŽ matŽrielle. 
La DUDH prŽcise que les auteurs ont des Ç droits È, mais Žvite le 
terme de Ç propriŽtŽ È qui incite ˆ  des comportements contraires aux 
intŽr•ts collectifs dans un domaine qui en a au contraire le plus grand 
besoin.

Les  Žvolutions  juridiques,  les  traitŽs  et  nŽgocia-  tions 
internationales, malgrŽ des avancŽes parfois temporaires, sÕorientent vers 
une rŽduction du domaine public et vers une extension au monde entier 
des mod•les privŽs sur les savoirs et la culture qui sont propres aux pays 
dŽveloppŽs. Alors  m•me  que  les  centres  de  production  des  savoirs, 
comme les univer- sitŽs,   devraient   partager   une   vision   collective,

lÕempreinte  marchande  les  conduit  ˆ  dŽposer  des  brevets  sur leurs 
recherches. Les industries culturelles, dont la richesse est principalement 
issue de lÕextension de lÕŽducation et de lÕappŽtence culturelle quÕelle 
permet,  en  sont venues   ̂ dŽsigner  leurs  propres  lecteurs/auditeurs/
spectateurs du  nom  de  Ç  pirates  È,  mŽlangeant  les sources 
dÕenrichissement sans cause avec les pratiques sociales de partage et de 
circulation  de  la  culture. En  demandant  des  lois  et  des  traitŽs  qui 
renforcent le contr™le du producteur sur les usagers, on en vient ˆ rŽduire 
la  culture  ˆ  une  simple  consom-  mation,  au  risque  dÕassŽcher 
lÕŽmergence de formes nouvelles qui,  sortant  de lÕactuel  mainstream, 
pour- raient devenir des ressources pour les imaginaires de demain. Au 
risque Žgalement de rŽduire la culture ˆ une consommation passive, de 
limiter son r™le dans la constitution de groupes, dÕamitiŽs, de relations. 
Au risque enÞn, de faire peser sur dÕautres secteurs fonda- mentaux de la 
sociŽtŽ comme lÕŽcole et la santŽ publi- que, le poids Žconomique de 
lÕenrichissement  dŽmesurŽ  des  grands  acteurs  capables  dÕobtenir  des 
points de force dans la propriŽtŽ intellectuelle.

Heureusement, cette Žvolution en dehors de lÕŽquilibre nÕest pas 
irrŽversible. De nombreux mouve- ments sociaux, qui se construisent ˆ  
lÕŽchelle mondiale, ont choisi de dŽvelopper une autre approche des droits 
et devoirs que sous-tendent la crŽation et lÕinvention. Il peut sÕagir de 
nouveaux mouvements qui se sont



spŽcialisŽs dans ces questions de propriŽtŽ intellectuelle
ˆ  partir de la place de leurs membres dans le circuit de
la crŽation et de lÕinnovation. Le mouvement des logi- ciels libres, des 
licences libres et ouvertes*  est  ̂lÕori-
gine dÕavancŽes  majeures dans le  droit  dÕauteur en  organisant un 
renversement juridique qui valorise le partage, la circulation et dŽÞnit 
les devoirs de celui qui va reprendre des travaux pour les amŽliorer ou 
les redistribuer. Les chercheurs des universitŽs, confrontŽs
ˆ  la  mainmise par les grands Žditeurs de revues et leurs  pratiques 
dÕoligopole, ont organisŽ lÕextension du partage par lÕacc•s libre aux 
articles et ˆ  certaines donnŽes*  scientiÞques. LÕintŽr•t gŽnŽral revient 
au cÏur  de la position sociale du chercheur et la mondia- lisation de la 
science prend alors pleinement en compte les difÞcultŽs des pays en 
dŽveloppement. DÕautres  mouvements,  qui viennent de rŽseaux plus 
tradi- tionnels, ont compris que la propriŽtŽ intellectuelle, telle quÕelle 
dŽrive sous nos yeux, vise ˆ  installer un syst•me de domination qui 
peut mettre en danger les  pratiques communautaires  Žtablies. Le 
mouvement  paysan mondial, les mouvements de malades, les ONG 
dÕaide au dŽveloppement, sont devenus sensibles aux  questions de 
propriŽtŽ intellectuelle et interviennent dans toutes les ar•nes o•  sont 
introduites des r•gles sur le travail intellectuel qui visent ˆ  renforcer des 
domi- nations Žconomiques ̂  lÕŽchelle mondiale.

Les communs de la connaissance

La pensŽe politique, lÕorchestration internatio- nale des relations 
gŽopolitiques, et la constitution de rŽseaux dÕacteurs dŽcidŽs ˆ inßŽchir 
le cours des domi-  nations, se trouvent recomposŽes par la prise en 
compte des questions de propriŽtŽ intellectuelle. La  question des 
communs de la connaissance  appara”t  ainsi comme une conception 
nouvelle et porteuse de solutions. Elle reprend lÕexpŽrience de lÕen-
commun qui a existŽ dans toutes les sociŽtŽs, et qui perdure aujourdÕhui 
malgrŽ lÕimage trop lisse dÕune domina- tion marchande. Elle offre des 
ressources et des imagi-  naires pour aborder lÕintŽr•t collectif par le 
partage des savoirs. Cette question montre Žgalement lÕimportance de 
lÕimplication directe de communautŽs qui sont ˆ  la fois productrices de 
connaissances (dŽveloppeurs de logiciels libres, auteurs sous Creative 
Commons, universitaires qui offrent leurs travaux en acc•s libreÉ) et  qui 
ont intŽr•t ˆ  leur partage et ˆ  lÕŽmancipation des personnes et des 



sociŽtŽs qui  vont utiliser leurs  travaux. Il  sÕagit dÕune Ç utopie 
pragmatique  È, selon  les   termes   de   ValŽrie   Peugeot   dans  
lÕintroduction de Libres Savoirs 9, qui trouve dans lÕexpŽrience des 
rŽseaux informatiques un soufße nouveau.

Les rŽseaux informatiques eux-m•mes nÕont pu se dŽvelopper et 
devenir des syst•mes nerveux pour toutes les sociŽtŽs de la plan•te quÕ ̂
partir de relations

dÕŽchange  de  savoir,  dÕouverture  des  codes  informa-  tiques, de 
publication libre des protocoles, etc.10  Ce qui fait de lÕinternet un bien 
commun  de  la  connais-  sance, cÕest cette couche majeure de travail 
intellectuel que sont les protocoles, les normes, et les logiciels libres qui 
les implŽmentent. Ces ŽlŽments fondamen- taux sont crŽŽs, maintenus et 
dŽveloppŽs par la communautŽ des ingŽnieurs et techniciens du rŽseau. Il 
sÕagit  dÕune opŽration  permanente  de  communica-  tion entre intŽr•ts 
divergents, mais rŽgie par des r•gles de partage des savoirs, dÕouverture 
des dŽbats, de dŽci-  sion collective, et de neutralitŽ des choix en 
regard des intŽr•ts Žconomiques de tel ou tel participant. Cette couche 
commune partagŽe fonctionne au-dessus des produits bardŽs de brevets 
que sont les rŽseaux physiques dÕune part, ou les terminaux de lÕautre. 
Le succ•s de ce mod•le de dŽveloppement, de partage des savoirs, peut 
servir en retour ˆ  mesurer  lÕimportance  de la  circulation libre  des 
connaissances quand il  sÕagit  de dŽÞnir les modes dÕexistence de 
demain.

Les connaissances et la culture ne peuvent se rŽsumer ˆ un marchŽ, 
m•me si la libertŽ des Žchanges marchands reste fondamentale contre les 
mod•les  qui  pourraient  imposer  des  visions  uniformes  et  limiter  la 
diversitŽ des opinions et des expressions. Le marchŽ des Ïuvres et des 
inventions  a  su  montrer  sa  force  et  sa  nŽcessitŽ. Il  a  longtemps ŽtŽ 
encadrŽ par  des r•gles dÕŽquilibre entre les libertŽs de proposer des 
produits

et des services culturels et innovants ˆ une client•le qui en a envie, et la 
capacitŽ dÕoffrir lÕacc•s ˆ tous les savoirs ˆ celles et ceux qui en ont 
besoin.  Or,  nous  assistons  depuis  trois  dŽcennies  ˆ  une  tentative  de 
dŽstabilisation de cet Žquilibre. DŽstabilisation au sein  des  pays 
dŽveloppŽs,  entre  les  droits  des  usagers  et  ceux des industries 
productrices. DŽstabilisation ˆ lÕŽchelle du monde, entre les opportunitŽs 
de  dŽve-  loppement  offertes aux  pays pauvres  et Žmergents,  et  la 



reconduction dÕune domination qui passerait dŽsormais par le contr™le 
des connaissances. Le risque existe   dÕune   sous-utilisation   du   savoir,   
et   dÕun manque de partage des Žmotions. Ce qui Þnalement rŽduirait les 
perspectives collectives que lÕexpansion des connaissances peut ouvrir.

Longtemps rŽduit ˆ une discipline spŽcialisŽe et aride, le droit de la 
propriŽtŽ intellectuelle est devenu, au Þl des nŽgociations internationales, 
dans le berceau des innovations technologiques et dans lÕexistence de 
mouvements sociaux, une question transverse ˆ de nombreuses activitŽs 
citoyennes. Puisse ce petit ouvrage aider ˆ  clariÞer ces enjeux et aider au 
dŽsen- clavement de ces questions. Car la culture et lÕŽchange de savoirs 
sont inscrits dans toutes nos pratiques sociales, et dŽÞnissent notre avenir 
commun. Ë lÕŽchelle gŽopolitique de la plan•te.
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Glossaire

Les mots qui Þgurent dans le glossaire sont signalŽs par un astŽrisque* 
dans le texte.

Code source : un programme informatique poss•de deux versions, le 
code exŽcutable qui est celui que la machine utilise et le code source, qui 
est la version rŽdigŽe par le programmeur. Seul le code source est lisible 
directement et peut servir ˆ  corriger les erreurs, ajouter des fonctions ou 
permettre de comprendre le fonctionnement.

Creative Commons : organisation ˆ  but non lucratif qui propose des 
licences libres ou ouvertes. SituŽe aux
ƒtats-Unis, elle dispose dÕorganisations afÞliŽes dans plus de soixante-
dix pays. Par extension, on utilise ce terme pour dŽsigner les licences 
elles-m•mes.

DMCA  (Digital  Millenium  Copyright  Act)  :  cette  loi, adoptŽe en 
1998 aux ƒtats-Unis, est la premi•re
ˆ  tenter dÕadapter les r•gles du droit dÕauteur ˆ  lÕusage de lÕinternet. Elle 
sanctionne le contournement des DRM  et  prot•ge  les  fournisseurs  
de  services  et dÕhŽbergement pour les infractions qui pourraient •tre 
commises par les usagers.

DonnŽes :   les   donnŽes  sont   des   descriptions   qui  peuvent  se 
prŽsenter  sous  la  forme  de  textes,  chiffres,  codes,  sons  ou  images, 
tableaux,  catalogues,  manuels  ou  bases  de  donnŽes  structurŽes  et 
enrichies sŽman- tiquement.  Les donnŽes brutes ne poss•dent pas les 
qualitŽs dÕoriginalitŽ et de mise en forme nŽcessaires pour appartenir au 
domaine de la propriŽtŽ intellec- tuelle. Mais des pressions (notamment 
pour les donnŽes pharmaceutiques) permettent de crŽer des droits sui 
generis sur les bases de donnŽes et tendent
ˆ  faire  entrer  les  donnŽes  brutes  qui  se  trouvent  dans  des bases de 
donnŽes dans le paradigme de la propriŽtŽ intellectuelle.



Droits  moraux : il  sÕagit de la partie du droit dÕauteur qui  dŽfend le  
lien  personnel entre lÕauteur et  son
Ïuvre.  Les  droits moraux  sont inaliŽnables et impres-  criptibles. Ils 
regroupent les ŽlŽments qui assurent le respect de lÕÏuvre et de son 
auteur (attribution, respect, divulgation, retrait et repentir). Il  sÕagit dÕune 
spŽciÞcitŽ  des pays de droit  dÕauteur (France, Europe  continentale, 
AmŽrique latine) ˆ  la diffŽrence des pays de copyright qui privilŽgient le 
contr™le du producteur.

Droits  patrimoniaux  :  les  droits  patrimoniaux sont  la partie 
Žconomique du droit dÕauteur. Ils conf•rent
aux auteurs et autres titulaires de droit un monopole leur permettant de 
nŽgocier lÕexploitation publique,  cÕest-ˆ-dire  la  reproduction  et  la 
reprŽsentation de leurs Ïuvres.  Ce droit sÕŽtend aux hŽritiers, jusquÕˆ
70 ans apr•s le dŽc•s de lÕauteur.

DRM,  Digital  Rights  Management  (mesure  tech-  nique   de  
protection) :  les  mesures  techniques  de protection agissent comme 
des verrous numŽriques  aÞn  dÕemp•cher  les  utilisateurs  dÕeffectuer 
certaines actions comme par exemple la copie ou lÕimpression, ou encore 
pour  limiter le nombre de lectures.  Les  opposants parlent de Digital 
Restriction Management.  La  loi  dans  la  plupart  des  pays  limite  le 
contourne-  ment des DRM, m•me pour des  utilisations lŽgales.  Les 
industries culturelles elles-m•mes reviennent en arri•re sur ces projets 
qui limitent lÕexpŽrience cultu- relle des acheteurs.

Fair  use  (exceptions  et  limitations  aux  droits  exclusifs) :  les 
exceptions lŽgales, dŽÞnies diffŽrem- ment selon les pays, permettent 
au public dÕexercer certains usages dÕune Ïuvre sans devoir demander 
lÕautorisation des titulaires de droits, par exemple la courte citation, la 
parodie, les usages dÕÏuvres dans le  cadre  de  lÕenseignement  et  la 
recherche. Les limi- tations sont des usages lŽgaux qui nÕont pas besoin 
dÕune autorisation, mais sont assorties dÕune rŽmunŽ- ration gŽrŽe par 
des sociŽtŽs de perception et de rŽpar-
tition, par exemple pour la copie privŽe (taxe sur les supports vierges), 
la radiodiffusion, la reprographie  ou la reproduction de livres et 
dÕarticles, ou le droit de pr•t en biblioth•que.

Hadopi  (Haute  autoritŽ  pour  la  diffusion  des
Ïuvres  et la protection des droits sur internet) : la loi adoptŽe en mai 
2009 prŽvoit  de contr™ler  et  rŽpri-  mer le tŽlŽchargement illŽgal en 
France. La  Hadopi  est lÕautoritŽ administrative chargŽe de cette 



mission.

ICANN  (Internet  Corporation  for  Assigned Names and Numbers) : 
organisation de droit californien ˆ but non lucratif, lÕICANN, crŽŽe en 
1998, a en charge  la gestion du Domain Name System.  Elle alloue 
lÕespace des adresses de protocole internet, supervise le syst•me de 
nom de domaine de premier niveau.

Licence dÕutilisation : contrat de droit dÕauteur qui indique au public 
quelles sont les conditions qui rŽgis-  sent  lÕutilisation de lÕÏuvre,  du 
logiciel ou du site web. Elles ne sont pas nŽgociables et lÕutilisateur doit 
les  accepter,  en  cliquant  ou  en  ouvrant  lÕemballage,  aÞn de  pouvoir 
utiliser le produit. Certaines licences dÕutilisation peuvent aller plus loin 
que  le  droit  dÕauteur en emp•chant lÕexercice des  exceptions  et 
limitations et sÕappuyer sur des mesures techniques de protection ou 
DRM pour mettre en Ïuvre tech- niquement leurs conditions.

Licence libre  ou  ouverte :  cÕest un type particulier  de licence 
dÕutilisation. Il  sÕagit dÕun contrat de droit dÕauteur qui indique au public 
que  lÕÏuvre  peut  •tre  reproduite et redistribuŽe ˆ  la condition dÕen 
prŽserver la libertŽ. CrŽŽes pour le logiciel (exemple : la GNU- GPL), 
elles consid•rent quatre libertŽs (utilisation,
Žtude, modiÞcation et partage). On parle Žgalement de licence virale ou 
copyleft (les amŽliorations doivent elles-m•mes rester sous licence libre). 
Par extension, les licences libres ont ŽtŽ adaptŽes pour les Ïuvres 
non logicielles (exemple  : la Licence Art  Libre, les  licences  de 
lÕOpen Knowledge Foundation pour les bases de donnŽes). Plus adaptŽes 
aux Ïuvres  littŽraires  et  artistiques, les  licences  Creative  Commons, 
indi- quent aux lecteurs que les auteurs autorisent la distri- bution et la 
reproduction de leurs crŽations par le public, ˆ la condition de respecter 
certaines condi- tions : citer les auteurs (attribution), Žventuellement 
leur demander leur autorisation pour les utilisations commerciales  ou  
les  modiÞcations,  distribuer  les
Ïuvres dŽrivŽes avec la m•me licence (selon le prin- cipe du copyleft). 
Les licences libres sont celles qui nÕimposent comme restrictions que 
lÕattribution et le copyleft,  lÕutilisation  de  la  m•me  licence  pour  les
Ïuvres  dŽrivŽes. Les licences qui  autorisent  la  repro-  duction  et  la 
distribution,  mais  rŽservent  certaines  utilisations comme celles ˆ  but 
commercial ou les modiÞcations, sont dites licences ouvertes.



Licence  Rand  (Raisonnable  et  non  discrimina-  toire)  :   dans   le  
domaine  des  brevets,  il  sÕagit  de licences qui sont accordŽes ˆ tout 
usager dÕune inven- tion, moyennant un reversement global et forfaitaire. 
Il  sÕagit de simpliÞer la nŽgociation de licences, toutes les entreprises 
utilisatrices Žtant traitŽes de la m•me mani•re.

Loi DADVSI (Droits dÕauteurs et droits voisins dans la sociŽtŽ de 
lÕinformation) :  elle a transposŽ  dans  le droit fran•ais  en 2006  la 
directive europŽenne de 2001 dite EUCD (European Union copyright 
directive Ð directive europŽenne sur lÕharmonisation de certains aspects 
du droit dÕauteur et des droits voisins dans la sociŽtŽ de lÕinformation), 
en vue dÕhar- moniser les dŽÞnitions du droit dÕauteur, les excep- tions 
et la rŽgulation des mesures techniques de protection. On remarquera que 
la transposition adop-  tŽe en France est  bien  plus  rigoureuse sur  les 
limita-  tions  et exceptions que  le cadre  proposŽ  par  la  directive 
europŽenne. Le dŽbat parlementaire sur la loi DADVSI a ŽtŽ le premier 
dŽbat ˆ mettre en lumi•re des clivages et ˆ rŽellement politiser le droit 
dÕauteur.

MŽtadonnŽes :    informations    contenues    dans    un  document 
numŽrique (page web,  document  pdf,  image,  donnŽe) et  donnant  des 
renseignements  sur  ce  dernier (date de crŽation, licence, nom de 
lÕauteur, mots-clŽs, etc.). Ces informations sont notamment utilisŽes par 
les moteurs de recherche pour classer et
Žvaluer la pertinence des contenus disponibles sur le web ou dans des 
bases  de  donnŽes.  Les  mŽtadonnŽes portant  des  informations  sur  les 
droits affŽrents ˆ un document prennent de plus en plus dÕimportance.

Nouvelles   enclosures  :   ensemble   des   mesures   qui  visent  ˆ 
lÕappropriation privŽe de ce qui appartient ˆ tous (domaine public) ou qui 
est ouvert par la volontŽ  des  crŽateurs (biens  communs).  Le  terme 
enclosures renvoie ˆ lÕhistoire de lÕappropriation des terres communales 
en Angleterre.

Pair-ˆ-pair  (peer-to-peer) :  technologie  de  rŽseau qui permet de 
reconstruire un document en allant puiser des parties sur les ordinateurs 
des autres usagers connectŽs (les pairs). Cela Žvite le goulot dÕŽtrangle- 
ment et la surcharge dÕun serveur central. CÕest un mod•le informatique 
prometteur  pour  mieux  rŽpartir  la  bande  passante.  Il  est  notamment 
utilisŽ pour le partage non marchand de Þchiers entre utilisateurs.

R&D  (Recherche et dŽveloppement) : au sein dÕune entreprise, la R&D 
est le secteur qui dŽveloppe les innovations de produit ou de procŽdŽ. 



CÕest un  inves-  tissement stratŽgique pour lÕentreprise.  Dans de 
nombreux secteurs, le Þnancement de la R&D, par la vente ultŽrieure des 
produits ou des brevets, est remis en cause, notamment dans lÕindustrie 
pharmaceuti- que, dont la recherche privŽe permet des dŽcouvertes qui 
ont un impact majeur sur la  santŽ publique, et  dans lÕindustrie 
informatique pour laquelle le mod•le des logiciels libres est Žgalement 
une opportunitŽ.

Reverse engineering : mŽthode consistant ˆ  examiner le fonctionnement 
dÕun syst•me pour en dŽcouvrir les r•gles internes. En informatique, le 
reverse  engi-  neering  est  le  seul  moyen  permettant  dÕassurer  la 
compatibilitŽ quand le code source nÕest pas disponi- ble, ou quand la 
norme nÕest pas ouverte.

SociŽtŽ civile  :  terme  gŽnŽrique  utilisŽ  pour  dŽsigner,  par-delˆ  les 
diffŽrences  et  les  statuts,  les  acteurs  non  gouvernementaux  qui 
sÕimpliquent  dans  les  dŽcisions  politiques  et  gŽopolitiques.  LÕONU 
dispose  dÕune  reprŽsentation  plus  formalisŽe  des  ONG de  la  sociŽtŽ 
civile. LÕŽvolution du terme permet de se demander sÕil  faut  continuer  
dÕy  inclure  le  Ç secteur  privŽ marchand È, ou le conserver pour les 
acteurs Žmanant des activitŽs bŽnŽvoles.

Droit  sui generis des producteurs de bases de donnŽes : aux c™tŽs du 
droit dÕauteur et des droits voisins, le droit des producteurs de bases de 
donnŽes  ou droit  sui generis a ŽtŽ mis en place par une directive 
europŽenne en 1996 aÞn de leur donner un monopole sur lÕextraction et 
la rŽutilisation des donnŽes. Ce droit sÕexerce en plus des droits qui 
peuvent porter sur les ŽlŽments qui constituent la base de donnŽes.

UIT  (Union  internationale  des  tŽlŽcommunica-  tions, en anglais 
IUT)  : crŽŽe ˆ  la ConfŽrence de Paris en 1865 sous le nom dÕUnion 
tŽlŽgraphique internationale, dŽnommŽe en 1932 Union interna- tionale 
des  tŽlŽcommunications,  lÕUIT  est  une  orga-  nisation 
intergouvernementale qui a ŽtŽ reconnue en
1947 comme lÕinstitution  spŽcialisŽe de lÕOrganisa-  tion  des  Nations 
unies dans le domaine des tŽlŽcom- munications. LÕUIT a ŽtŽ chargŽe en 
2003  et  2005  dÕorganiser  le  Sommet  mondial  sur  la  sociŽtŽ  de 
lÕinformation (SMSI).

Voie  dorŽe,  en  platine,  verte :  lÕacc•s ouvert aux publications 
scientiÞques se dŽcline en trois mod•les qui permettent aux chercheurs 
de proposer lÕacc•s gratuit ˆ leurs publications. La voie dorŽe consiste ˆ 
publier dans des journaux en acc•s ouvert. Le Þnan- cement ˆ la source 



de ces revues provient soit de subventions et de travail bŽnŽvole, soit 
dÕun paiement direct par les auteurs via leur laboratoire. La voie verte 
intervient apr•s la publication dans une revue scien- tiÞque qui applique 
le droit dÕauteur de mani•re tradi- tionnelle avec des contrats restrictifs, 
mais qui autorise les auteurs ˆ distribuer leurs articles dans des archives 
ouvertes. La voie en platine est un mod•le de publi-  cation en acc•s 
ouvert qui associe, dÕune part, certains

usages ˆ  titre  gratuit  avec,  dÕautre  part,  des  services  payants  aÞn 
dÕapporter des revenus aux Žditeurs qui diffusent en acc•s ouvert, par 
exemple en demandant une rŽmunŽration pour certains formats, ou en 
four- nissant des statistiques pour les biblioth•ques.

W3C (World Wide Web Consortium) : organe de gouvernance dŽdiŽ 
au web, le W3C a ŽtŽ crŽe en 1994. Il Žlabore les normes du web et sert 
de plateforme de dŽbat autour des technologies liŽes ˆ lÕinformation sur 
la toile (depuis lÕencodage des informations jusquÕ ̂ la  gestion des 
mŽtadonnŽes documentaires).

Sigles

A2K : Access to Knowledge Ð Acc•s au savoir.
AAGF : Apple, Amazon, Google et Facebook.
ACTA :  Anti-Counterfeiting  Trade  Agreement  Ð Accord commercial 
anti-contrefa•on.
ADPIC : Aspects des droits de propriŽtŽ intellectuelle touchant au 
commerce (Trips en anglais).
CC : Creative Commons.
CETA : Comprehensive Economic Trade Agreement
Ð Accord bilatŽral Europe Canada.
COV : CertiÞcat dÕobtention vŽgŽtale.
DADVSI : Droits dÕauteurs et droits voisins dans la sociŽtŽ de 
lÕinformation.
DMCA : Digital Millenium Copyright Act.
DNS : Domain Name System.
DRM : Digital Rights Management.



DUDH :   DŽclaration   universelle   des   droits   de lÕhomme.
EUCD  :   European   Union   copyright   directive   Ð  Directive 
europŽenne sur lÕharmonisation de certains aspects du droit dÕauteur et 
des droits voisins dans la sociŽtŽ de lÕinformation.
FGI  : Forum de la gouvernance de lÕinternet.

GNU GPL : GNU General Public License.
Hadopi : Haute autoritŽ pour la diffusion des Ïuvres
et la protection des droits sur internet.
ICANN  : Internet Corporation for Assigned Names
and Numbers.
IFLA  : International Federation of Library Associa-
tions Ð FŽdŽration internationale des associations de
bibliothŽcaires.
INPI  : Institut national de la propriŽtŽ industrielle.
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